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AVANT PROPOS 
 

Ce dossier de demande d’enregistrement au titre des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement a été réalisé par la société REILA-GTI- bureau d’étude spécialisé dans le 

développement de projets autour de productions alimentaires et d’énergies renouvelables. 

Le présent dossier est effectué en application du titre 1er du livre V de la partie règlementaire du Code 

de l’Environnement. 

En application de l’article R512-46-4 du code de l’Environnement, ce dossier se compose : 

- Du CERFA n°15679*04 « demande d’enregistrement pour une ou plusieurs Installation(s) 

Classée(s) pour la Protection de l’Environnement » (Rubriques 2781-2.b, 2910-B.1, 4718-2.b, 

4310-2) ; 

- Du descriptif de la localisation du projet et de ses activités ; 

- Du document justifiant le respect des prescriptions applicables à l’Installation Classée relevant 

du régime de l’enregistrement (Arrêté du 12/10/2010 modifié relatif aux prescriptions 

générales applicables aux Installations classées de méthanisation relevant du régime de 

l’enregistrement au titre de la rubrique n°2781 de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l’environnement, Arrêté du 03/08/2018 modifié relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la 

rubrique 2910 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement, Arrêté du 23/08/2005 modifié relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous 

la rubrique n°4718 de la nomenclature des installations classées, Arrêté du 05/12/2016 

modifié relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la 

protection de l’environnement soumises à déclaration ; 

- De la notice relative aux capacités techniques et financière des associés ; 

- Des plans règlementaires de localisation du projet, prévus dans la demande d’enregistrement ; 

- Du document permettant d’apprécier la compatibilité des activités projetées avec l’affectation 

des sols prévus dans le document d’urbanisme de la commune d’implantation du projet ; 

- D’annexes (Etude Préalable à  l’épandage…). 
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PRESENTATION DU DEMANDEUR ET LOCALISATION DU PROJET 

Identification du demandeur 
 

 

 

Société : METHELEC 

 

La société METHELEC sera la société exploitante de l’unité de Méthanisation et la propriétaire de l’arrêté 

préfectoral d’enregistrement. 

 

Siège social : 6 chemin du PETIT ROLLET, 63720 ENNEZAT 

 

Forme juridique :  SAS 

 

Numéro d’identification SIRET: 503 427 189 00017 

 
NAF : 0149Z  

 

Téléphone : 06 62 28 68 17 

  

 

Adresse :    6 Chemin du Petit Rollet, 63720 ENNEZAT 
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La Sas METHELEC a notamment pour objet , en France et à l'étranger, à titre principal la production d'énergie 

agricole au sens de l'article L. 311- un du code rural, la transformation et la vente d'énergies renouvelables, 

notamment à partir du process de méthanisation, utilisant entre autres les effluents des produits agricoles de 

l'exploitation et des exploitations dont les membres sont directement ou par personne interposées, associés de 

la présente société et des déchets organiques.  

À titre accessoire:  

l'achat et la revente de tous produits nécessités par l'activité de production d'énergie notamment par la collecte 

et ou le traitement et où la valorisation de déchets de toute nature ; 

la transformation de produits agricoles par déshydratation et la vente de produits déshydratés;  

Toutes opérations agricoles et commerciales se rapportant à :  

la prise l'inquisition l'exploitation ou la cession de tous procédés brevets et droits de propriété intellectuelle 

concernant ses activités ;  

la participation directe ou indirecte de la société dans toutes opérations financières, mobilières ou immobilières 

ou entreprises pourront se rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire où connexe ;  

toute opération quelconque contribuant à la réalisation de cet objet. 

 

La SAS METHELEC est actuellement détentrice de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter une unité de 

Méthanisation N°15-01598 

La société METHELEC a été créée le 01/03/2008 et regroupe actuellement 5 Associés : 

SAS LOPA (exploitation agricole) pour 50.1% du capital social 

SARL SITE DU PETIT ROLLET (Holding d’animation) pour 48,9% du capital social 

BERTHONNECHE G pour 1 % du capital social 

Les associés sont localisés dans un rayon maximum de 1 Km autour du site d’implantation. 

 

Société 
 

Associé privé ou représentant Adresse (Siège Social) 

SAS LOPA 
 

LHOSPITALIER JS 6 Chemin Petit Rollet- 63720 Ennezat 

SARL SITE DU PETIT 
ROLLET 

LHOSPITALIER JS Les Œuvres- 63720 Ennezat 

 
 

LHOSPITALIER JS 6 Chemin du Petit Rollet-63720 Ennezat 

 
 

LHOSPITALIER JF Les Œuvres- 63720 Ennezat 

 
 

BERTHONNECHE G Chemin de la Barre noire - Ennezat 

 

 

  



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 6 

 

La société METHELEC est représentée par son président MR LHOSPITALIER JS 

 

LE PRESIDENT DE METHELEC 

 

Après des études dans le domaine de l’agriculture et de la gestion d’entreprise, Jean-Sébastien LHOSPITALIER a 

été enseignant et enquêteur ministériel. 

Jean-Sébastien LHOSPITALIER est notamment Président de la SAS LOPA, REILA, REILA GTI, REILA HOLDING. 

Initiateur du projet BIO-VALO, Jean-Sébastien LHOSPITALIER entend capitaliser sur son expérience pointue du 

développement d’unité de méthanisation pour faire de ce projet un succès. 

Localisation des installations 
 

Les installations sont localisées sur la commune d’Ennezat à 2,5 km à l’Ouest du centre bourg, à 5 km 

de Riom et environ 15 km de Clermont Ferrand,  sur les parcelles cadastrales : 

 

Commune Section Parcelles du site d'exploitation 

ENNEZAT 000 ZV 61, 63, (propriété) 78, 80 (baux emphytéotiques) 

 

Situation géographique de la commune  
département du Puy de Dôme (63) 

A 15 km de Clermont Ferrand 

Situation géographique du site Ouest de la commune 

Adresse du site Le Petit Rollet, 63720 ENNEZAT 

Coordonnées Lambert II 
X : 666284 

Y : 2099777 

Moyens d'accès A71 puis D224 puis voie d’accès au site 

Surface du site destinée à l’activité Limite de propriété du site : 3.76 ha 

Zonage du document d’urbanisme Zone NC, destinée à l’exploitation agricole 
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@géoportail 

Figure 1: Localisation du Projet 

La carte IGN au 25 000 -ème présentée en PJ n°1 de ce dossier localise le site du projet de la SAS 

METHELEC sur la commune d’ENNEZAT. 
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Figure 2: Vue d'ensemble  
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Le site est accessible par l’A 71 puis par la D224 puis D425 puis voie communale d’accès au site 

 

Figure 3: Accès au site 
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PLANS 

Carte de localisation du site au 1/25000 -ème 
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Plan des abords de l’installation au 1/2500 -ème 
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PRESENTATION DU PROJET 

Description succincte du projet 

Historique du site  

 
Le site qui accueille la SAS METHELEC est dans la famille de M. LHOSPITALIER depuis les années 
1900. 
A cette époque la ferme familiale était spécialisée dans l’élevage de de vaches laitières et possédait 
quelques cultures. 
 
Dans les années 1970, la ferme s’agrandit avec un élevage de poulets. 
 
1997 - l’élevage de volailles se développe avec 76500 équivalents volailles 
 
2004 – 2010 l’élevage se diversifie avec près de 4800 lapins, 1900 canards, 400 bovins à l’engrais 
 
2007 : Initiation du projet d’implantation d’une unité de méthanisation par la famille LHOSPITALIER 
exploitant agricole installé sur la commune d’Ennezat (63) 
 
2012 : Co-développement par le groupe breton LANGA producteur indépendant d’énergie renouvelable 
(solaire, biomasse, méthanisation, éolien) 
 
2015 - construction de l’unité de méthanisation de la SAS METHELEC 1 
 
Fin 2015 début 2016 - fonctionnement nominal de la méthanisation de la SAS METHELEC 1 
 
2021- modification actionnariale de la Société. 
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Date TYPE DESCRIPTION 

22/10/1997 ARRETE 
PREFECTORAL 

arrêté préfectoral d’autorisation d'exploiter valable pour 76500 
équivalent-volailles 

25/02/2004 RECEPISSE DE 
DECLARATION 

récépissé de déclaration valable pour 4800 lapins de plus de 

30 jours, sous la rubrique 2110-2, 

14/02/2008 ARRETE 
D'AUTORISATION 

arrêté d'autorisation du 14 février 2008, imposant les MTD 

(meilleurs techniques disponibles) à l'élevage de volailles 

soumis à la directive IPPC. (élevage intensif avec plus 40 000 

places.) 

05/08/2008 ARRETE 
PREFECTORAL 

Arrêté préfectoral du 05 août 2008 autorisant la SAS 

MEHELEC à exploiter une unité de méthanisation et un atelier 

de déshydratation de produits végétaux situés sur le 

territoire de la commune d'Ennezat. 

24/09/2009 RECEPISSE DE 
SUCCESSION 

récépissé de succession en date du 24 septembre 2009, par 

lequel la SCEA LOPA, succède à l'Earl l'Hospitalier et à la SAS 

METHELEC 

26/05/2011 
ARRETE 
PREFECTORAL 
COMPLEMENTAIRE 

Arrêté préfectoral complémentaire autorisant la Scea Lopa à 

exploiter un élevage de volaille de chair dont un atelier de 

palmipèdes, un atelier d’engraissement de taurillons 

20/01/2015 RECEPISSE DE 
SUCCESSION 

récépissé de succession 2015/0069 en date du 13 avril 2015, 

par lequel la SAS METHELEC, succède à la SCEA LOPA 

17/11/2015 
ARRETE 
PREFECTORAL 
COMPLEMENTAIRE 

Arrêté préfectoral complémentaire N°15-01598 autorisant la 

SAS METHELEC à exploiter une unité de méthanisation sur la 

commune d'Ennezat. 

05/01/2016 
AGREMENT 
SANITAIRE 
PROVISOIRE 

Courrier du 5 janvier 2016 déclarant l’agrément provisoire 

FR63 148 105 pour l’unité de méthanisation située au lieu-dit 

« Le petit Rollet » 

20/10/2020 PLAN EPANDAGE 
Porter à connaissance 

09/11/2021 ARRETE MISE EN 
DEMEURE 1 

Mise en demeure suite au contrôle du 17 Juillet 2021 

30/12/2021 ARRETE MISE EN 
DEMEURE 2 

Mise en demeure régularisation épandage 

04/04/2022 DEPOT EN 
PREFECTURE  

Dossier d’enregistrement V1 

20/05/2022 
DOSSIER 
DEMANDE 
ENREGISTREMENT 

Remarque sur la complétude du dépôt du 04/04/2022 

 

 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 25 

Installations actuelles 

 

Conformément à l’arrêté préfectoral complémentaire du 17/11/2015, l’installation de méthanisation 

est actuellement composée de : 

• Un bâtiment de réception des produits entrants, dont les odeurs sont aspirées et traitées par bio filtre. Ce 
bâtiment comprend un broyeur, les cuves à produits, le système de hygiénisation ; 

• Un bassin de stockage et d’homogénéisation des produits entrants de 2200 m3 (fosse entrée) ; soit une 
capacité de stockage moyenne d’un mois 

• Une trémie d’alimentation des produits entrants située en extérieur assortie d’une aire de dépotage ; 

• Deux digesteurs de 2000 m3 chacun ; 

• Un post-digesteur de 4000 m3 faisant office de stockage tampon et régulation de biogaz/méthane (via une 
bâche souple sur le dessus de la cuve) ; 

• Une unité de séparation de phase composée de presses et filtrations membranaires 

• Un biofiltre ; 

• Un groupe électrogène (ou plutôt moteur de cogénération) fonctionnant au biogaz 

• Une chaufferie équipée d’une chaudière 1100 kW bicombustibles propane et biogaz 

• Un groupe électrogène et sa cuve GNR  destiné au secours électrique du site 

• Une cuve propane destinée à l’alimentation de la chaudière en cas d’arrêt du groupe électrogène 
fonctionnant au biogaz 

• Une torchère de sécurité ; 

• Une cuve à graisse 

• Un ballon de stockage d’eau chaude de 55 m³ 

• Un pont bascule ; 

• Deux bassins de stockage du digestat liquide de 5000 m3 chacun ; 

• Des aires de stockage de la phase solide du digestat ; 

• Un bassin de stockage d’eau de pluie de 13 500 m3  

• Un atelier de déshydratation de matières organiques, assorti d’aires de stockage adéquates. 

• Un bâtiment de stockage des produits déshydratés 

• Un local de pompage dédié, avec réseau dédié à la défense incendie et un réseau de ferti irrigation 

Et 

Une installation de panneaux photovoltaïques présente sur le site sans appartenir à METHELEC 

 

 Matières entrantes 

 

Les matières organiques susceptibles d’être traitées dans les installations seront tous des déchets et 

matières organiques : 

• utilisables en agriculture après méthanisation, 

• présentant un intérêt pour le bon fonctionnement de la méthanisation, 

• ne contenant aucun produit toxique ou nuisible pour l’agriculture, 

• admis dans ce type d’installation par la réglementation des installations classées. 
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Ces déchets et matières organiques proviendront principalement des exploitations agricoles propres 

au site, des sites agricoles périphériques (Limagrain par exemple), coopératives, …etc., ainsi que des 

industries agro-alimentaires (IAA). 

Principaux déchets admissibles pour le site de méthanisation de la SAS METHELEC 

Type de déchets Tonnage Proportion 

Effluents d’élevage 11 000 t Environ 31% 

Déchets végétaux et autre matière végétales (déchets de légume 
par exemple) 

7350 t Environ 20 % 

Déchets agro-industriels de type boues, graisses, sous-produits 
animaux de catégorie 3 et biodéchets assimilés (hors boue de 
station d’épuration urbaine et assainissement non collectif 

17650 t Environ 49 % 

 

Codification des déchets selon la décision N°2014/955/UE du 18/12/2014 

Les tableaux ci-dessous reprennent les codes déchets associés aux matières entrantes : 

Code Dénomination du déchet Déchet 
admis 

Cat SPAN 

02 01 Déchets provenant de l’agriculture, de l’horticulture, de 
l’aquaculture, de la sylviculture, de la chasse et de la pêche : 

  

02 01 01 Boues provenant du lavage et nettoyage    oui  

02 01 02 Déchets de tissues animaux    Oui SPA Cat 3 

02 01 03 Déchets de tissus végétaux    Oui  

02 01 06 Feces, urine et fumier (y compris paille souillée), collectés 
séparément et traités hors site 

   Oui SPA Cat 2 

02 01 07 Déchets provenant de la sylviculture    Oui  

02 01 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

02 02 Déchets provenant de la préparation et de la transformation de 
viande, des poissons, des autres aliments d’origine animale : 

  

02 02 01 Boues provenant du lavage et du nettoyage    Oui  

02 02 02 Déchets de tissus animaux    Oui SPA Cat 3 

02 02 03 Matières impropres à la consommation ou à la transformation    Oui SPA Cat 3 

02 02 04 Boues provenant du traitement in situ des effluents    Oui  

02 02 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui SPA Cat 3 

02 03 Déchets provenant de la préparation, de la transformation des 
fruits, des légumes, des céréales, des huiles alimentaires, du 
cacao, du café, du thé et du tabac, de la production de 
conserves, de la production de levures et d’extraits de levures, 
de la préparation et de la fermentation de mélasses 

  

02 03 01 Boues provenant du lavage, du nettoyage, de l’épluchage, de la 
centrifugation et de la séparation 

   Oui  

02 03 04 Matières impropres à la consommation ou à la transformation    Oui  

02 03 05 Boues provenant du traitement in situ des effluents    Oui  

02 03 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

02 04  Déchets de la transformation de sucre   

02 04 01 Terre provenant du lavage et du nettoyage des betteraves    Oui  

02 04 03 Boues provenant du traitement in situ des effluents    Oui  
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02 04 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

02 05 Déchets provenant de l’industrie des produits laitiers   

02 05 01 Matières impropres à la consommation ou à la transformation    Oui SPA Cat 3 

02 05 02 Boues provenant du traitement in situ des effluents    Oui  

02 05 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

02 06 Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie   

02 06 01 Matières impropres à la consommation ou à la transformation    Oui  

02 06 03 Boues provenant du traitement in situ des effluents    Oui  

02 06 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

02 07 Déchets provenant de la production de boissons alcooliques et 
non alcooliques (sauf café, thé et cacao) 

  

02 07 01 Déchets provenant du lavage, du nettoyage et de la réduction 
mécanique des matières premières 

   Oui  

02 07 02 Déchets de distillation de l’alcool    Oui  

02 07 04 Matières impropres à la consommation ou à la transformation    Oui  

02 07 05 Boues provenant du traitement in situ des effluents    Oui  

02 07 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

04 01 Déchets provenant de l’industrie du cuir et de la fourrure   

04 01 01 Déchets d’écharnage et refente    Oui SPA Cat 3 

04 01 02 Résidus de pelanage    Oui SPA Cat 3 

04 01 05 Liqueur de tannage sans chrome    Oui  

04 01 07 Boues, notamment provenant du traitement in situ des effluents, 
sans chrome 

   Oui  

04 01 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

04 02 Déchets de l’industrie textile   

04 02 10 Matières organiques issues de produits naturels (par exemple 
graisse, cire) 

   Oui  

04 02 20 Boues provenant du traitement in situ autre que celles visées à la 
rubrique 04 02 19 

   Oui  

04 02 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

07 06 Déchets provenant de la FFDU du corps gras, savons, 
détergents, désinfectants et cosmétiques 

  

07 06 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

16 03 Loupés de fabrication et produits non utilisés   

16 03 06 Déchets d’origine organique autres que ceux visés à la rubrique 
16 03 05 

   Oui  

16 07 Déchets provenant du nettoyage de cuves et fûts de stockage et 
de transport (sauf chapitres 5 et 13) 

  

16 07 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

16 10 Déchets liquides, aqueux destinés à un traitement hors site   

16 10 02 Déchets liquides, aqueux autres que ceux visés à la rubrique 16 
10 01 

   Oui  

16 10 04 Concentrés aqueux autres que ceux visés à la rubrique 16 10 03    Oui  

19 05 Déchets de compostage   

19 05 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

19 08 Déchets provenant d’installations de traitement des eaux usées 
non spécifiés ailleurs 

  

19 08 09 Mélange de graisse et d’huile provenant de la séparation 
huile/eaux usées ne contenant que des huiles et graisses 
alimentaires 

   Oui  
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19 08 12 Boues provenant du traitement biologique des eaux usées 
industrielles autres que celles visées à la rubrique 19 08 11 

   Oui  

19 08 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

19 11 Déchets provenant de la régénération de l’huile   

19 11 06 Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que 
ceux visés à la rubrique 19 11 05 

   Oui  

19 11 99 Déchets non spécifiés ailleurs    Oui  

19 12 Déchets provenant du traitement mécanique des déchets   

19 12 12 Autres déchets (y compris mélange) provenant du traitement 
mécanique des déchets autres que ceux visés en 19 12 

   Oui  

20 01 Fractions collectées séparément   

20 01 08 Déchets de cuisine et de cantine biodégradables    Oui SPA Cat 3 

20 01 25 Huiles et matières grasses alimentaires    Oui  

20 01 99 Autres fractions non spécifiées ailleurs    Oui  

20 02 Déchets de jardins et de parcs (y compris les déchets de 
cimetière) 

  

20 02 01 Déchets biodégradables    Oui  

20 03 Autres déchets municipaux   

20 03 99 Déchets municipaux non spécifiés ailleurs    Oui  

 

Liste simplifiée : 

- Lisier de canard 
- Lisier de bovin 
- Eaux hydrocurage lisier 

- Fumier bovin 

- Fumier volaille 

- Rebus d'oignons  

- Issues de légumes  

- Ensilage herbes 

- Ensilage mais 

- Ensilage Triticale 

- Ensilage sorgho  

- Ensilage tournesol 

- Issues de céréales non broyées  

- Issues de céréales broyées 

- Drèches  

- Jus ensilage 

- Tonte de pelouse 

- Pulpe de betterave déclassée 

- Substrat issu de fabrication de gélatine 

- Substrat filtrant des huiles 

- Soupe de déconditionnement 

- Déchets de cantine 

- Graisse de beurre 

- Graisses 

- Graisses laitières 

- Déchets huileux  



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 29 

- Déchets sucrés 

- Eaux aromatisées 

- Mélasse de betteraves 

- Protéine de lait  

- Levures 
- Boues de station d’industrie agroalimentaire 

 

En aucun cas, ne sont admises sur le site, des boues provenant de stations d’épuration publiques. 

 

 La Méthanisation 

Présentation de l’installation 

METHELEC est une unité de méthanisation multiproduits d’une capacité de traitement de 36000 

tonnes d’intrants par an.  

Le biogaz produit est valorisé à travers deux moteurs de cogénération de 1560 kW élec permettant 

de produire simultanément de l’énergie thermique et électrique. L’énergie électrique est injectée sur 

le réseau et auto-consommée.  

De plus, un système d’ épuration permet d’injecter les excédents du biogaz dans le réseau GRDF. 

L’installation est composée des principaux éléments listés ci-dessous regroupés sous la forme d’unités 

de fonctionnement : 

• Unité de production de biogaz : 

- Bâtiment « méthanisation » destiné à la réception des produits entrants. Ce bâtiment 

comprend notamment les équipements nécessaires à l’incorporation (trémies, cuves), la 

préparation (broyeurs) et l’hygiénisation des matières entrantes avec transfert vers les 

digesteurs primaires ; 
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- Une trémie d’alimentation des produits entrants située en extérieur assortie d’une aire de 

dépotage ; 

- Une cuve à graisse de 100 m3 ; 

- Un ballon de stockage d’eau chaude de 55 m3 ; 

- Trois digesteurs primaires de 2000 m3 chacun ; 

- Un digesteur secondaire de 4500 m3 surmonté d’un gazomètre (via un système de double 

membrane) ; 

- Un système de traitement de biogaz (refroidisseurs et surpresseurs, cuve de charbon active) ; 

- Deux brûleurs de sécurité (torchère); 

- Une supervision spécifique au process de production du biogaz ; 

• Unité de traitement du digestat : 
- Séparation de phase composée d’un premier système de deux presses à vis , puis d’un système 

de floculation avec presse lamellaire, puis une filtration membranaire composée de deux 
équipements (ultrafiltration et osmose); 

- Deux aires de stockage de la phase solide du digestat ; 
- Deux bassins de stockage de la phase liquide du digestat de 5000 m3 chacun ; 
- Un réseau de transfert reliant le site vers les terres agricoles concernées ; 
 

• Unité de traitement des odeurs : 
- Une tour de lavage 
- Un biofiltre de 84 m2 garni de matière organique ;  
- Deux réseaux d’aspiration de l’air vicié ;  
 

• Unité de valorisation énergétique : 
- Un bâtiment « cogénération » comprenant notamment de deux moteurs de cogénération de 

1560 kWe fonctionnant au biogaz et ses équipements périphériques et un transformateur de 
2000 kVA ; 

- Un poste de livraison HTA pour l’injection sur le réseau ERDF ; 
- Une unité d’épuration membranaire pour séparer le biogaz en méthane et CO2 
- Un poste de livraison gaz pour l’injection sur le réseau GRDF 
- Un local « chaufferie » équipé d’une chaudière 1100 kW bi- combustibles propane et biogaz. 

Le propane est prévu d’être remplacé par un raccordement GRDF ; 
- Un réseau de chaleur destiné à alimenter l’unité de déshydratation et les élevages ; 
- Une cuve propane destinée à l’alimentation de la chaudière en cas d’arrêt du groupe 

électrogène fonctionnant au biogaz ; 
 

 

• Unité de déshydratation : 
- Un bâtiment « séchage » destiné à la déshydratation de produits organiques. Ce bâtiment 

comprend notamment un sécheur basse température et une trémie de 45 m3 pour les matières 
humides ; 

- Un système de convoyage des produits déshydratés ; 
- Un bâtiment « stockage » destiné au stockage des produits déshydratés ; 
 

• Unité de pompage : 
- Un local de pompage, avec notamment les pompes dédiées au réseau process pouvant être 

utilisé à la défense incendie du site et au réseau de transfert et irrigation de la Cuma du Petit 
Rollet (le réseau process et irrigation possèdent leur propre compteur, derrière un point de 
prélèvement conjoint équipé d’un dégrilleur) ; 

- Un bassin de stockage d’eau de pluie de 13 500 m3 
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-  
 

• Equipements communs de l’installation : 
- Un bâtiment « logistique » accueillant les bureaux, les espaces communs, un laboratoire et un 

atelier pour l’exploitation et la maintenance de l’installation ; 
- Un groupe électrogène et sa cuve gazole destiné au secours électrique du site ; 
- Un pont bascule ; 
- Un portique de détection de radioactivité ; 
- Un portail d’accès principal au site et un portail secondaire ; 
- Une clôture périphérique du site et des lagues de stockage ; 
- Une supervision générale du site ; 
- Un système de vidéosurveillance ; 
- Un poste de livraison HTA pour le sous-tirage électrique ; 
- Deux postes d’injection (méthanisation et photovoltaïque) 
- Une plateforme de stockage des produits destinés à la méthanisation, à la déshydratation et à 

l’alimentation animale ; 
- 3 containers de stockage de produits équipés de rétention  
- 2 poches à eau de 120 m3 équipées de poteaux d’aspiration 
- Un parking pour le matériel d'épandage et ses équipements.  
- Un parking voiture au sud jouxté au chemin d’accès 
- Un espace Containerisé pour les essais et test de matériel en lien avec le fonctionnement et 

l’optimisation du site. 
- Une cuve de 30m3 pour l’injection de FeCl2 dans le digesteur 
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Le Procédé de méthanisation 

 

Préparation des intrants 

 
 
l’installation dispose de plusieurs lignes d'incorporation adaptées à chaque typologie d’intrants : 
- Intrants agricoles solides : trémie de 33 m3+broyeur marteaux (X-Chopper) 
- Intrants agricoles ensilage : trémie de 45 m3+système d’incorporation avec pompe 

dilacératrice en recirculation 
- Intrants agricoles liquides : cuve rectangulaire de 83 m3+ broyeur marteaux (X-Chopper) 
- Intrants industriels solides : trémie de 30 m3+ broyeur couteaux 50 mm+ macérateur 12 mm 
- Intrants industriels liquides : Cuve circulaire de 96 m3+ macérateur 12 mm 
- Intrants industriels liquides graisseux : cuve chauffée de 100 m3 
 
Une fois broyés, les intrants, en dehors des ensilages et déchets céréaliers sont tous hygiénisés 
 ( supérieur 70°C pendant 1h) dans les trois modules d’hygiénisation de 25 m3 chacun. A 
l’intérieur de ces modules la biomasse est recirculée par une pompe dilacératrice garantissant 
ainsi le respect de la granulométrie des particules de la biomasse avant hygiénisation. 
 
 

Digestion primaire et digestion secondaire  

 

Après broyage et hygiénisation des intrants., la biomasse est transférée vers 3 digesteurs primaires de 

2000 M cubes chacun. Ces 3 digesteurs fonctionnent en parallèle à une température comprise. entre 

50 et 55°avec des cycles de minimum 4h afin de permettre l’ hygiénisation globale du digestat. 

La température dans les digesteurs primaires est contrôlée par la température de la biomasse reçue 

depuis des modules d’ hygiénisation., qui alimentent les digesteurs en semi continu, et par le système 

de refroidissement des digesteurs. Le soutirage de la biomasse hors des digesteurs primaires. se fait 

également de manière semi continue pour obtenir un niveau de biomasse constant et garantir les 4h 

de séjour minimum. 

Chaque digesteur est équipé d'un agitateur pendulaire permettant de garder la biomasse homogène 

et pompable. 

Le temps de séjour de la biomasse dans ces digesteurs se situe entre 15 et 20 jours. 

À l'issue de cette première étape de digestion anaérobie, la biomasse est transférée vers un digesteur 

secondaire de 4500 m². 

La température est contrôlée par la température de la biomasse reçue depuis les digesteurs primaires, 

qui est introduite dans le digesteur secondaire en semi continu. La température se stabilisera à une 

température mésophile, dans la plage comprise entre 35 et 45°, selon la température extérieure. 
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Le mélange est réalisé par 3/4 agitateurs immergés. Les agitateurs immergés sont installés sur des 

supports réglables en hauteur, ce qui leur permet d'être placé à la hauteur optimale pour un 

mélange efficace ou pour casser une couche flottante qui serait apparue. 

Le temps de la biomasse dans ce digesteur est inférieur à 21 jours. 

 

Séparation de phase 
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Plan d’épandage 

 

Conformément à l’article 46 de l’AM du 12/08/2010 modifié, un plan d’épandage a été réalisé 

Il respecte les conditions visées en Annexes I et II de l’AM du 12/08/2010 modifié. 

Voir Annexe plan d’épandage Véolia (page 333) 
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Traitement et Valorisation du biogaz  

Bilan des productions de biogaz ou méthane 
 
 

 Production 
de 
BIOGAZ 
en Nm3/h 
DIG1 

Production 
de 
BIOGAZ 
en Nm3/h 
DIG2 

Production 
de 
BIOGAZ 
en Nm3/h 
DIG3 

Production 
de BIOGAZ 
en Nm3/h 
SECOND 

Total 
production 
de 
BIOGAZ 
en Nm3/h 
 

METHELEC 
1 

700 700 700 200 2300 

 
La capacité de production de biogaz en méthanisation est de 2300 Nm³/h soit 55200 Nm³/j. 
 
 

Raccordement GRDF 
 
Actuellement le biogaz est utilisé en cogénération ou en combustion pour les besoins en chaleur 
du site. 
Un excès de biogaz est régulièrement observé et induit un torchage, soit une perte énergétique 
et des émissions supplémentaires. 
Une optimisation de l’installation est donc nécessaire  
L’évolution projetée du site est donc un raccordement au réseau GRDF pour injecter l’excédent. 
Le raccordement servira également à assurer une continuité de production de chaleur même en cas de 
dysfonctionnement sur la production de biogaz. 
 

Avant d’être utilisé ou injecté dans le réseau de gaz naturel, le biogaz doit subir un processus 

d’épuration et d’enrichissement en méthane afin d’atteindre les standards du gaz naturel. Pour se 

faire, les composants autres que le méthane doivent être séparés de celui-ci. On désigne le biogaz 

épuré et enrichi sous le terme de « biométhane ». 

L’élimination des composants autre que le méthane demande des techniques spécifiques. 

L’injection du biométhane dans le réseau sera en lien avec GRDF. 
 
Une injection de H2 est également étudiée dans les limites d’acceptabilité de GRDF. 
 
Le réseau de GRDF passe en limite du site et dessert le site. 
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Désulfuration 

 

Afin de débarrasser le biogaz des dérivés soufrés (H2S notamment) une insufflation d’air ou d’O2 dans 

le ciel gazeux est réalisée. Cette étape de traitement biologique du soufre permet de le précipiter dans 

le ciel gazeux puis de le réintégrer au digestat. 

 

Dans le cas où les quantités de soufre initialement présentes dans les intrants seraient trop élevées 

pour un traitement par insufflation d’air seul, il est mis en œuvre l’ajout de boues ferriques ou chlorure 

ferrique directement dans le mélange de substrats. Cela permet de réduire dès à la source la formation 

de H2S dans le biogaz.  

 
 

Déshydratation du biogaz 

 

La déshydratation du biogaz s’effectue dans les canalisations de biogaz, par refroidisseur et 

condensation de la vapeur d’eau. Les condensats sont récupérés dans le puits à condensats puis 

recirculés vers la filière de méthanisation. 

 

La cogénération et la chaudière 

 

Rubrique 2910 
Arrêté du 24/09/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime 
de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2910-B de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement 
 
La centrale de cogénération est constituée de 2 moteurs de cogénération valorisant le biogaz issu de 
la méthanisation sous forme de chaleur et d’électricité. Il est placé dans un local isolé acoustiquement. 
Les gaz de combustion sont évacués par une cheminée. 
La puissance électrique pour un moteur de cogénération est d’environ 1,6 MWe pour une puissance 
PCI de 3,7 MW. 
 
La chaleur est valorisée à plusieurs endroits sur le site  
 
La chaudière est employée en appoint secours du moteur pour les besoins en chaleur du site. Celle-ci 
fait 1,1 MW. Celle-ci peut fonctionner en bicombustibles propane et biogaz et à l’avenir en gaz naturel 
et biogaz. 
 
La centrale de cogénération et la chaudière sont : 

- à plus de 10 m des limites de propriété 
- séparées du sécheur par des parois, couverture et plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 

deux heures) ; portes intérieures EI 30 (coupe-feu de degré demi-heure) et munies d'un ferme-
porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique ; porte donnant vers l'extérieur EI 
30 (coupe-feu de degré demi-heure) au moins dans un local dédié 
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-  
 
Une voie engin permet d’accéder aux installations. 
Les locaux sont pourvus des équipements importants pour la sécurité : ventilation, désenfumage, 
détections, vannes, pressostats. 
 
L’huile utile au moteur de cogénération, tant neuve qu’usagée et placée sur rétention. 
 

Epuration du biogaz- Élimination du CO2 et impuretés 

 

Un équipement d’épuration doit être installé pour convertir le biogaz (60% de méthane, 40% de CO2) 

en biométhane injectable dans le réseau de gaz (>97% de méthane).  

 

L’équipement sera installé au Nord Est du site de METHELEC. Il sera composé d’un déshumidificateur, 

d’un filtre à charbon actif, d’une filtration membranaire, d’un compresseur, d’une deuxième 

torchère en cas de non-conformité du biogaz. Puis en limite de propriété Nord Est du site du Petit 

Rollet un point d’injection de GRDF comprendra une odorisation et station de contrôle de qualité de 

gaz. 

L’épurateur sera installé et maintenu par la société PRODEVAL.  

La fixation et la valorisation du CO2 est en cours d’étude et fera partie d’un dossier ultérieur. 

 

Compression du biogaz épuré 

 

Le bio-méthane obtenu après épuration est compressé. L'unité de compression, composée d'un 

compresseur, est située en amont de l'épurateur. Cet équipement permet de compresser le bio-

méthane à la pression d’injection dans le réseau demandé par Grdf. 
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Odorisation 

 

Le biogaz devra être systématiquement odorisé au THT (tétrahydrothiophène ou thiophane) avant 

injection sur le réseau de gaz naturel. 

 

Le système d’odorisation doit odoriser le gaz de manière à maintenir une teneur en THT dans le gaz 

voisine de 25 mg/m3(n) sans sortir d’une fourchette comprise entre 15 et 40 mg/m3(n) sur toute la 

plage de débit de biogaz. 

 

La teneur en THT est contrôlée en continu en aval de l’odorisation avant injection sur le réseau. 

 

Lorsque la teneur en THT n'est pas dans la fourchette 15-40 mg/m3(n), le gaz n'est pas injecté sur le 

réseau du distributeur, l’injection de biogaz est immédiatement interrompue en cas de non-conformité 

de l’odorisation. 

 

L'odorisation sera réalisée sous la responsabilité du gazier au niveau du poste d'injection. 

 

 

Poste d'injection 

 

Grdf gère le poste d’injection ainsi que le réseau de distribution de gaz naturel. Grdf achemine le gaz 

naturel de l'ensemble des fournisseurs via un réseau qu'elle construit, entretient et exploite de 

manière sécuritaire. 

 

Un poste d’injection est prévu :  au Sud pour Methelec  

Le poste est placé en limite de propriété et accessibles par Grdf. 

 

Selon les valeurs habituellement rencontrées la pression en entrée de poste d’injection devra être 

d’environ 6,5-8 bars pour un réseau en place à 4 bars. 
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CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Capacités techniques 
 

La société METHELEC dispose des capacités techniques nécessaires à la conduite de l’unité de 

méthanisation et de production de biogaz à partir de produits organiques. Elle se repose sur 

l’expérience agricole et industrielles des associés et l’expérience dans le domaine de la méthanisation 

de ses partenaires, notamment des bureaux d’études BIO-VALO et REILA-GTI avec leur 8 années 

d’expérience. 

Expérience des associés 

 

Les dirigeants des sociétés associées de la SAS METHELEC représentée par leur Président LHOSPITALIER 

JS, font valoir une expérience importante dans le domaine agro-industriel. Ils disposent de formations 

adaptées à la conduite d’un système d’exploitation allant du BEP agricole au titre d’ingénieur. Leur 

expérience permet d’assurer la bonne organisation des différents chantiers et une bonne valorisation 

des déchets de matières végétales. 

Par ailleurs, les compétences organisationnelles individuelles des associés ont permis de mettre en 

place une équipe pluriprofessionnelle permettant, l’exploitation, la maintenance, les suivis 

biologiques, environnementaux, financiers, le droit des affaires, la gestion des ressources humaines, 

la communication et le développement de l’unité de méthanisation de METHELEC. 

 

 

Capacité à piloter les installations, formation du personnel 

 

Les sites de méthanisation sont en grande partie automatisés et fonctionnent avec peu de main 

d’œuvre. LA conduite de l’installation se limite généralement à des opérations de chargement de 

matières, du suivi général, de surveillance et d’entretien 24h/24 et 7j/7. 

Les exploitants ont été formés à la conduite de l’installation par le constructeur au démarrage de 

l’installation. 
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Suivi de l’évolution règlementaire 

 

La SAS METHELEC réalise, comme toute entreprise, une veille juridique permettant de se mettre 

régulièrement à jour sur les règlementations applicables à son activité. De plus METHELEC est adhérent 

du club biogaz. 
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Capacités financières 
 

Methelec a lancé son unité de méthanisation en 2015, un investissement qui a fait preuve de notre 

engagement à long terme envers la durabilité et l'innovation.  

Après 2 années de restructuration juridique et financière (2020 et 2021) en pleine crise COVID, nous 

avons réussi à renforcer notre position financière, comme le montrent nos soldes intermédiaires de 

gestion pour les trois dernières années : 
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Regardant vers l'avenir, nous avons également préparé des prévisions pour les cinq prochaines années. 

Ces prévisions sont le résultat d'une analyse approfondie de nos tendances financières passées, de 

notre stratégie d'entreprise et des conditions du marché. Elles témoignent de notre confiance dans 

notre capacité à générer de la croissance durable et à maintenir notre solidité financière.  
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RESPECTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 
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JUSTIFICATION DE CONFORMITE POUR LA RUBRIQUE 2781 
 

Enregistrement 
ICPE 2781-1 

Description Situation de l’unité    METHELEC 

Article 1er    I. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations 
enregistrées à compter du 1er juillet 2018, à l'exclusion des installations de 
méthanisation d'eaux usées ou de boues d'épuration urbaines lorsqu'elles sont 
méthanisées sur leur site de production 

 
II. - Les dispositions applicables aux installations régulièrement enregistrées avant 
le 1er juillet 2021, ou dont le dossier de demande d'enregistrement a été déposé 
complet avant le 1er juillet 2021, sont celles prévues en annexe III. 

 
III. - Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de 
prescriptions particulières les complétant ou les renforçant dont peut être assorti 
l'arrêté d'enregistrement dans les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 
512-7-5 du code de l'environnement 

 

   

Article 2 (Définitions)   méthanisation : processus contrôlé de transformation biologique anaérobie de 
matières organiques qui conduit à la production de biogaz et de digestat ; 

- installation de méthanisation : unité technique destinée spécifiquement au 
traitement de matières organiques par méthanisation, à l'exclusion des 
équipements associés, au sein des installations d'élevage, aux couvertures de 
fosse récupératrices de biogaz issu de l'entreposage temporaire d'effluents 
d'élevage. Elle peut être constituée de plusieurs lignes de méthanisation avec 
leurs équipements de réception, d'entreposage et de traitement préalable des 
matières, leurs systèmes d'alimentation en matières et de traitement ou 
d'entreposage des digestats et déchets et des eaux usées, et éventuellement 
leurs équipements d'épuration du biogaz ; 

 
- ligne de méthanisation : comprend un ou plusieurs réacteurs, ou digesteurs, 
disposés en parallèle ; 

 
- méthanisation par voie solide ou pâteuse : méthanisation permettant le 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730667&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730667&dateTexte=&categorieLien=cid
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traitement de substrat avec des teneurs importantes en matière sèche, par 
réincorporation de matière déjà digérée et par aspersion de percolat récupéré, 
stocké en cuve et maintenu à température. 

- biogaz : gaz issu de la fermentation anaérobie de matières organiques, composé 
pour l'essentiel de méthane et de dioxyde de carbone, et contenant notamment 
des traces d'hydrogène sulfuré ; 

- digestat : résidu liquide, pâteux ou solide issu de la méthanisation de matières 
organiques ; 

- effluents d'élevage : déjections liquides ou solides, fumiers, eaux de pluie 
ruisselant sur les aires découvertes accessibles aux animaux, jus d'ensilage et 
eaux usées issues de l'activité d'élevage et de ses annexes ; 

- matière végétale brute : matière végétale ne présentant aucune trace de produit 
ou de matière non végétale ajouté postérieurement à sa récolte ou à sa collecte ; 
sont notamment considérés comme matières végétales brutes, au sens du 
présent arrêté, des végétaux ayant subi des traitements physiques ou thermiques 
; 

- matières : terme regroupant les déchets, les matières organiques et les effluents 
traités dans l'installation ; 

- azote global : somme de l'azote organique, de l'azote ammoniacal et de l'azote 
oxydé ; 

- permis d'intervention : permis permettant la réalisation de travaux de réparation 
ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques sans emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude ; 

- permis de feu : permis permettant la réalisation de travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques par emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude ; 

- émergence : différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en 
l'absence du bruit généré par l'installation) ; 

- les zones à émergence réglementée sont : 
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a) L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date 
du dépôt du dossier d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles ; 

b) Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables 
aux tiers et publiés à la date du dépôt de dossier d'enregistrement ; 

c) L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été 
implantés après la date du dépôt de dossier d'enregistrement dans les zones 
constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches, à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

- stockage enterré : réservoir se trouvant entièrement ou partiellement en dessous 
du niveau du sol environnant, qu'il soit directement dans le sol ou en fosse ; 
- torchère ouverte : torchère pour biogaz dont la flamme est visible de l'extérieur ; 
- torchère fermée : torchère pour biogaz comprenant une chambre de combustion 
fermée rendant la flamme invisible de l'extérieur ; 
- matières stercoraires : contenu de l'appareil digestif d'un animal récupéré après 
son abattage ; 
- retour au sol : usage d'amendement ou de fertilisation des sols ; regroupe la 
destination des matières mises sur le marché et celle des déchets épandus sur 
terrain agricole dans le cadre d'un plan d'épandage ; 
- concentration d'odeur (ou niveau d'odeur) : facteur de dilution qu'il faut appliquer 
à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des 
personnes constituant un échantillon de population. Elle s'exprime en unité 
d'odeur européenne par m ³ (uoE/ m ³). Elle est obtenue suivant la norme NF EN 
13 725 ; 
- débit d'odeur : produit du débit d'air rejeté exprimé en m ³/ h par la concentration 
d'odeur. Il s'exprime en unité d'odeur européenne par heure (uoE/ h). 

 

 

 Article 3 (Conformité de 
l’installation)  

  
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et 
autres documents joints à la demande d'enregistrement. 
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises 
pour la conception, la construction et l'exploitation des installations afin de 
respecter les prescriptions du présent arrêté 
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 Article 4 (Dossier 
installation classée)   

 
 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
― une copie de la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne ; 
― la liste des matières pouvant être admises dans l'installation : nature et origine 
géographique ; 
― le dossier d'enregistrement daté en fonction des modifications apportées à 
l'installation, précisant notamment la capacité journalière de l'installation en tonnes 
de matières traitées (t/j) ainsi qu'en volume de biogaz produit (Nm³/j) ; 
― l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral 
relatif à l'installation ; 
― les résultats des mesures sur les effluents et le bruit sur les cinq dernières 
années ; 
― les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 
― le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents 
faites à l'inspection des installations classées ; 
― le plan de localisation des risques, et tous éléments utiles relatifs aux risques 
induits par l'exploitation de l'installation ; 
― les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation ; 
― les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux ; 
― les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations 
électriques ; 
― les registres de vérification et de maintenance des moyens d'alerte et de lutte 
contre l'incendie ; 
― les plans des locaux et de positionnement des équipements d'alerte et de 
secours ainsi que le schéma des réseaux entre équipements avec les vannes 
manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement ; 
― les consignes d'exploitation ; 
― l'attestation de formation de l'exploitant et du personnel d'exploitation à la 
prévention des nuisances et des risques générés par l'installation ; 
― les registres d'admissions et de sorties ; 
― le plan des réseaux de collecte des effluents ; 
― les documents constitutifs du plan d'épandage ; 
― le cas échéant, l'état des odeurs perçues dans l'environnement du site. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

Le dossier installation classée 
contient les documents mentionnés.  
Il sera tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classée 
sous format papier et numérique. 
Disponibilité : bureau d’accueil 
METHELEC et/ou sur tous les 
ordinateurs reliés au réseau 

Article 5 (Déclaration 
d’accident ou de 
pollution accidentelle)  

Déclaration d'accidents ou de pollution accidentelle. 
L'exploitant déclare dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Tout accident ou pollution accidentelle sera immédiatement 
déclaré auprès des services compétents de la DDPP.   
Les coordonnées seront intégrées dans les consignes 
d'exploitation.   
Les exploitants ont été formés à la rédaction de la fiche de 
notification d'accident du BARPI.  

Article 6 (Implantation)    
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'installation de méthanisation 

Le plan de masse du site est fourni dans le dossier 
d'enregistrement ICPE  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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satisfait les dispositions suivantes : 
― Elle n'est pas située dans le périmètre de protection rapprochée d'un captage 
d'eau destinée à la consommation humaine ; 
― Elle est distante d'au moins 35 mètres des puits et forages de captage d'eau 
extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, des rivages et 
des berges des cours d'eau, de toute installation souterraine ou semi-enterrée 
utilisée pour le stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des 
industries agroalimentaires ou à l'arrosage des cultures maraîchères ou 
hydroponiques ; la distance de 35 mètres des rivages et des berges des cours 
d'eau peut toutefois être réduite en cas de transport par voie d'eau ; 
― Elle est implantée à plus de 200 mètres des habitations occupées par des tiers, 
y compris les lieux d'accueil visés au II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, à l'exception des 
équipements ou des zones destinées exclusivement au stockage de matière 
végétale brute ainsi qu'à l'exception des logements occupés par des personnels 
de l'installation et des logements dont l'exploitant ou le fournisseur de substrats de 
méthanisation ou l'utilisateur de la chaleur produite a la jouissance. 

-La distance entre les installations de combustion ou un local abritant ces 
équipements (unités de cogénération, chaudières) et les installations d'épuration 
de biogaz ou un local abritant ces équipements ne peut être inférieure à 10 
mètres. 
-La distance entre les torchères ouvertes et les équipements de méthanisation 
(digesteur, post digesteur, gazomètre) ne peut être inférieure à 15 mètres. La 
distance entre les torchères fermées et les équipements de méthanisation 
(prétraitement, digesteur, post digesteur, gazomètre) ne peut être inférieure à 10 
mètres. La distance entre les torchères et les unités de connexes (local séchage, 
local électrique, local technique) ne peut être inférieure à 10 mètres. 
-La distance entre les aires de stockage de liquides inflammables ou des 
matériaux combustibles (dont les intrants et les arbres feuillus à proximité) et les 
sources d'inflammation (par exemple : armoire électrique, torchère) ne peut être 
inférieure à 10 mètres sauf dispositions spécifiques coupe-feu dont l'exploitant 
justifie qu'elles apportent un niveau de protection équivalent. 

Le dossier d'enregistrement mentionne la distance d'implantation de l'installation 
et de ses différents composants par rapport aux habitations occupées par des 
tiers, y compris les lieux d'accueil visés au II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 
du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, aux stades 
ou terrains de camping agréés ainsi que des zones destinées à l'habitation par 
des documents d'urbanisme opposables aux tiers et établissements recevant du 
public. 
Les planchers supérieurs des bâtiments abritant les installations de méthanisation 

 
Pour rappel, l’unité de méthanisation de la SAS METHELEC a 
été autorisée initialement en 2008. 
 
Elle n’est pas située dans le périmètre de protection 
rapprochée d’un captage d’eau destinée à la consommation 
humaine 
Les digesteurs sont éloignés de plus de 200 mètres des 
habitations occupées par des tiers. 
La torchère est distante de plus de 15 mètres des 
équipements de méthanisation et à plus de 10 mètres des 
unités connexes les plus proches (local pompage et 
séparateur phase et optimisation). 
Pas de stockage de liquide inflammable ou de matériaux 
combustibles à proximité de sources d’inflammation 
 
L’épurateur sera installé à plus de 200 m des tiers. 
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et, le cas échéant, d'épuration, de compression, de stockage ou de valorisation du 
biogaz ne peuvent pas accueillir de locaux habités, occupés par des tiers ou à 
usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques nécessaires au 
fonctionnement de l'installation. 

 

Article 7 (Envol des 
poussières)  

 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions 
suivantes pour prévenir les envols de poussières et les dépôts de matières 
diverses : 
― les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont 
aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; 
― les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas d'envol de poussière ou 
de dépôt de boue sur les voies de circulation publique ; 
― dans la mesure du possible, les surfaces sont engazonnées et des écrans de 
végétation sont mis en place. 

Les voies de circulation et aires de stationnement sont 
nettoyées autant que nécessaire afin de prévenir l’envol des 
poussières. 
 
De plus, le site dispose d'un plan de nettoyage en lien avec 
l'agrément sanitaire imposé par le règlement européen n°1069 
2009.  

Article 8 (Intégration 
dans le paysage)   

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer 
l'installation dans le paysage. 
L'ensemble du site, de même que ses abords placés sous le contrôle de 
l'exploitant, sont maintenus propres et entretenus en permanence. Les émissaires 
de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 

 

Les équipements de méthanisation sont intégrés dans 
l’environnement de manière simple dans l’objectif de limiter les 
impacts visuels ainsi que de faciliter leur entretien.  

 

Article 9 (Surveillance de 
l’installation)   

Une astreinte opérationnelle vingt-quatre heures sur vingt-quatre est organisée 
sur le site de l'exploitation. L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou 
indirecte, d'un service de maintenance et de surveillance du site composé d'une 
ou plusieurs personnes qualifiées, désignées par écrit par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients induits 
et des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Ce service pourra être renforcé par du personnel de sous-traitance qualifié. 
Lorsque la surveillance de l'exploitation est indirecte, celle-ci est opérée à l'aide de 
dispositifs connectés permettant au service de maintenance et de surveillance 
d'intervenir dans un délai de moins de 30 minutes suivant la détection de gaz, de 
flamme, ou de tout phénomène de dérive du processus de digestion ou de 
stockage de percolat susceptible de provoquer des déversements, incendies ou 
explosion. L'organisation mise en place est notifiée à l'inspection des installations 
classées. 

Pendant les heures ouvrées, la production est réalisée sous la 
surveillance de l’équipe d’exploitation et de maintenance 
composée par un(e) responsable d’exploitation, 2 
techniciens(e)s de maintenance, un(e) biologiste et un(e) 
agent d’accueil. 
 
Hors des heures ouvrées, les alarmes des différents 
détecteurs prévus sur le site sont transmises 
automatiquement au téléphone et à l’ordinateur 
portable du personnel d’astreinte formé, qui se 
rend sur place si besoin pour effectuer toute levée de 
doute. 
 
Les personnes responsables de l’astreinte d’exploitation sont : 
LHOSPITALIER Jean-François (directeur technique) habitant 
à environ 1 KM  du site de méthanisation et LHOSPITALIER 
Jean-Sébastien (président) habitant à moins de 200 mètres de 
l’unité de méthanisation. 
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Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux 
installations. 

 

Le site est placé sous vidéo surveillance. 
 
Seuls les travailleurs sont autorisés à rentrer sur le site. 
En dehors des horaires de réception des intrants (8h à 17h), 
les portails d’accès sont fermés. 

 
Article 10 (Propreté de 
l’installation)  

 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 
poussières 

Les locaux sont régulièrement nettoyés  

Article 11 (Localisation 
des risques, classement 
en zones à risque 
d’explosion)   

L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d'une 
atmosphère explosive (ATEX), qui peut également se superposer à un risque 
toxique. Ce risque est signalé et, lorsque ces zones sont confinées (local 
contenant notamment des canalisations de biogaz), celles-ci sont équipées de 
détecteurs fixes de méthane ou d'alarmes (une alarme sonore et visuelle est mise 
en place pour se déclencher lors d'une détection supérieure ou égale à 10 % de la 
limite inférieure d'explosivité du méthane). Le risque d'explosion ou toxique est 
reporté sur un plan général des ateliers et des stockages, affiché à l'entrée de 
l'unité de méthanisation, et indiquant les différentes zones correspondant à ce 
risque d'explosion tel que mentionné à l'article 4 du présent arrêté. Dans chacune 
de ces zones, l'exploitant identifie les équipements ou phénomènes susceptibles 
de provoquer une explosion ou un risque toxique et les reporte sur le plan ainsi 
que dans le programme de maintenance préventive visé à l'article 35 

Un zonage ATEX, a été réalisé (ZONE ATEX EPURATEUR) 

 

Article 12 (Connaissance 
des produits, étiquetage)   

 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des 
documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 
Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les 
symboles de danger, conformément à la législation relative à l'étiquetage des 
substances, préparations et mélanges dangereux. 

L'exploitant dispose des fiches de données sécurité des 
produits dangereux utilisés sur site. Les produits utilisés seront 
essentiellement des additifs supports de production, 
huiles/graisses de lubrification et des produits de nettoyage et 
d'entretien.  

 
 

Article 13 
(Caractéristiques des 
sols)  

 
 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 
dangereuses pour l'homme ou pour l'environnement ou susceptibles de créer une 
pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que le 
liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local 

Les sols des aires et locaux susceptibles d'accueillir un 
déversement sont étanches et équipés de zones de 
récupération en cas de déversement.  
Le site est conçu en forme de cuvette et peut permettre son 
fonctionnement malgré une pluie centennale  

Dimensionnement Colas en annexe 

 Article 14 -14 bis-14 
ter(Caractéristiques des 

 
Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (norme 
NF X 08-100 de 1986) ou par des pictogrammes en fonction du fluide qu'elles 

Le plan masse et des réseaux du site est fourni dans le 
dossier d'enregistrement ICPE   
 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 56 

canalisations et 
stockages de gaz)   

transportent. Elles sont reportées sur le plan établi en application des dispositions 
de l'article 4 du présent arrêté 

Canalisations, dispositifs d'ancrage. 

Les canalisations, la robinetterie et les joints d'étanchéité des brides en contact 
avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les 
produits soufrés ou protégés contre cette corrosion. 

Ces canalisations résistent à une pression susceptible d'être atteinte lors de 
l'exploitation de l'installation même en cas d'incident. 

Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier 
ceux utilisant des matériaux souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des 
équipements même en cas de défaillance de l'un de ces dispositifs. 

Raccords des tuyauteries de biogaz et de biométhane. 

Les raccords des tuyauteries de biogaz et de biométhane sont soudés lorsqu'ils 
sont positionnés dans ou à proximité immédiate d'un local accueillant des 
personnes autre que le local de combustion, d'épuration ou de compression. S'ils 
ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en place dans le local (une 
alarme sonore et visuelle est mise en place pour se déclencher lors d'une 
détection supérieure ou égale à 10 % de la limite inférieure d'explosivité du 
méthane). 

Les canalisations de biogaz et de biométhane ne passent pas dans des zones 
confinées. Si cela n'est pas possible, une information de risque appropriée doit 
être réalisée et une ventilation appropriée doit être installée dans les zones 
confinées. Les conduites de biogaz et le système de condensation du biogaz 
doivent être à l'épreuve du gel 

Les canalisations et stockage de gaz respecteront les 
prescriptions ci-contre. (gaz : couleur de fond- jaune orangé 
moyen – références colorimétriques NF X08-002 : A340) 
 
Le stockage de biogaz sera effectué dans le ciel gazeux du 
post-digesteur, équipé d’une double membrane ancrée par 
boulonnage prévue pour résister à des conditions climatiques 
intenses. 
 
Sur le site, les locaux accueillant des personnes, sont situés 
dans le bâtiment principal.(bureaux accueil, salle de 
réunion…) 
  
Aucune canalisation de biogaz n’est située dans ou à 
proximité immédiate des bureaux/accueil et salle de réunion. 

 Article 15 (Résistance 
au feu)   

 
 
Lorsque les équipements de méthanisation sont couverts, les locaux les abritant 
présentent : 
― la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe 
A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible) ; 
― les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 
― murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) : 
― planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

Le plan masse du site est fourni en Annexe 
Aucun équipement de méthanisation n’est situé à l’abris de 
bâtiments.  
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R : capacité portante ; 
E : étanchéité au feu ; 
I : isolation thermique. 
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un 
temps de passage du feu au travers de la toiture supérieur à 30 minutes (classe T 
30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture 
supérieure à 30 minutes (indice 1). 
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et 
canalisations, de convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré 
coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

 Article 16 
(Désenfumage)   

  
 
Lorsque les équipements de méthanisation sont couverts, les locaux les abritant 
et les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs 
d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en 
vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, 
chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 
Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile 
d'ouverture : 
― ne doit pas être inférieure à 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 
600 m² ; 
― est à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est 
supérieure à 1 600 m² sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des 
locaux. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du 
local ou depuis la zone de désenfumage. Les commandes d'ouverture manuelle 
sont placées à proximité des accès. Les dispositifs d'évacuation naturelle de 
fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation. 
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2 présentent 
les caractéristiques suivantes : 
― fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires 
bifonctions sont soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 
― la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m²) 
pour des altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m²) pour 
des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La 
classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être 
enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation de la 
neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et 
installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige 
; 
― classe de température ambiante T0 (0 °C) ; 

Les équipements de méthanisation sont situés en extérieur. 
Les locaux de la chaudière sont équipés d’une grille 
d’aspiration et de refoulement permettant l’évacuation 
naturelle des fumées et de la chaleur. Désenfumage 
mécanique moteur 
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― classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C) ; 
― des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de 
l'ensemble des dispositifs d'évacuation du plus grand canton sont réalisées cellule 
par cellule 

Article 17 (Clôture de 
l’installation)   

 
L'installation est ceinte d'une clôture permettant d'interdire toute entrée non 
autorisée. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de 
fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage 
secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures de 
réception des matières à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l'entrée 
principale de l'installation. 
La zone affectée au stockage du digestat peut ne pas être clôturée si l'exploitant a 
mis en place des dispositifs assurant une protection équivalente. 
Pour les installations implantées sur le même site qu'une autre installation classée 
dont le site est déjà clôturé, une simple signalétique est suffisante. 

Le site est entièrement clôturé.  
Un accès portail principal permet d'accéder au site.  
En dehors des horaires de réception des intrants (8h/17h), le 
portail est fermé. 

Article 18 (Accessibilité 
en cas de sinistre)   

 
I. - Accessibilité. 
L'installation dispose en permanence d'au moins un accès pour permettre 
l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par "accès à l'installation" une ouverture 
reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment 
dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en 
œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent 
sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours 
à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'installation. 
II. - Accessibilité des engins à proximité de l'installation. 
Au moins une voie "engins" est maintenue dégagée pour la circulation sur le 
périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée 
par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 
Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes : 
― la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 
mètres et la pente inférieure à 15 % ; 
― dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R 
minimal de 11 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est 
ajoutée ; 
― la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un 
maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 
― chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 
mètres de cette voie. 
En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie "engins" permettant la 
circulation sur l'intégralité du périmètre de l'installation et si tout ou partie de la 

Le plan de défense incendie est fourni en Annexe 
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voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse 
sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 10 
mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 
III. - Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site. 
Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie "engins" 
de plus de 100 mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de 
croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 
― largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie "engins" ; 
― longueur minimale de 10 mètres, 
et présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de 
hauteur libre que la voie "engins". 
IV. - Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins. 
A partir de chaque voie "engins" est prévu un accès à toutes les issues du 
bâtiment ou au moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin 
stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

 
 

Article 19 (Ventilation 
des locaux)  

  
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de 
fonctionnement, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
de formation d'atmosphère explosive ou toxique. La ventilation assure en 
permanence, y compris en cas d'arrêt de l'installation, un balayage de 
l'atmosphère du local, au moyen d'ouvertures en parties hautes et basses 
permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent 
garantissant un débit horaire d'air supérieur ou égal à dix fois le volume du local. 
Un système de surveillance par détection de méthane, sulfure d'hydrogène et 
monoxyde de carbone, régulièrement vérifié et calibré, permet de contrôler la 
bonne ventilation des locaux. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est 
placé aussi loin que possible des habitations ou zones occupées par des tiers et 
des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu 
de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 
rejetés. 

 Un dispositif de ventilation et de traitement par bio filtre est 
fonctionnel dans le bâtiment d’incorporation 

Article 20 (Matériels 
utilisables en 
atmosphères 
explosives)   

  

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 11 présentant un risque 
d'incendie ou d'explosion, les équipements électriques, mécaniques, hydrauliques 
et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret n° 2015-799 du 1er 
juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques susvisé. Ils sont réduits à 
ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement 
constitués de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Les 

Les zones ATEX sont définies  ( voir plan de zonage en 
annexe). 
Les équipements mis en place sont conformes au zonage 
ATEX tel que prévu dans le décret n°96-1010 du 19 novembre 
1996.  
Les matériels installés dans les zones ATEX seront munis du 
marquage CE spécifique de protection contre les explosions, 
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matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de 
gouttes enflammées. 

Les matériaux isolants installés dans un emplacement avec une présence d'une 
atmosphère explosive (membrane souple, etc.) sont conçus pour être de nature 
antistatique selon les normes en vigueur. 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance 
des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, 
systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par 
exemple, alarmes, détecteurs de gaz, injection d'air dans le biogaz …) et organise 
les tests et vérifications de maintenance visés à l'article 22 

 

reprenant la catégorie, le type de zone (gaz, vapeur ou 
poussière). 
 
Par ailleurs, tous les équipements métalliques seront mis à la 
terre conformément aux normes en vigueur, afin d’écarter les 
sources d’inflammation par les courants électrostatiques. 
Les justificatifs des matériels utilisés en zone ATEX seront 
disponibles sur le site. 
 
Les zones ATEX sont signalées au moyen de signalétiques 
adaptées. 

Article 21 (Installations 
électriques)   

 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 
éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément 
aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. Les gainages 
électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation 
ou de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, 
contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la 
partie de l'installation en cause. 
Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau 
chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système 
présentant un degré de sécurité équivalent. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre 
et au même potentiel électrique, conformément aux règlements et aux normes 
applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits qu'ils contiennent. 

Les installations électriques des dispositifs de ventilation et de sécurité (torchère 
notamment) de l'installation (y compris celles relatives aux locaux de cogénération 
et/ou d'épuration) et les équipements nécessaires à sa surveillance sont 
raccordées à une alimentation de secours électrique. Les installations électriques 
et alimentations de secours situées dans des zones inondables par une crue de 
niveau d'aléa décennal sont placées à une hauteur supérieure au niveau de cette 
crue. Par ailleurs, lorsqu'elles sont situées au droit d'une rétention, elles sont 
placées à une hauteur supérieure au niveau de liquide résultant de la rupture du 
plus grand stockage associé à cette rétention 

 

Les rapports de contrôle des installations électriques sont 
tenus à la disposition de l’inspection. 
 
 
Le maintien en température des digesteurs et le chauffage 
des locaux dédiés au personnel est assuré par un système de 
récupération de chaleur issue du moteur de cogénération. Ce 
système est secouru si besoin par la chaudière d’appoint 
alimentée au biogaz. 
 
L’unité de méthanisation de la SAS METHELEC dispose 
d’alimentation électrique de secours de type groupe 
électrogène placé à l’entrée ouest du bâtiment logistique. 
Il est équipé d’un système de démarrage automatique et 
permet de secourir les équipements suivants : 
- Torchère 
- Ventilateurs de la double membrane 
- Compresseur air 
- Circuit Réseau Incendie 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 61 

Article 22 (Systèmes de 
détection et extinction 
automatiques)   

 
Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée. L'exploitant dresse la 
liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Pour les stockages d'intrants solides, de digestat solide et séché de longue durée, 
des dispositifs de sécurité, notamment à l'aide de sondes de température 
régulièrement réparties et à différents niveaux de profondeur du stockage, sont 
mis en place afin de prévenir les phénomènes d'auto-échauffement (feux couvant 
et émission de monoxyde de carbone). 
A l'exception des unités de séchage basse température (moins de 85° C), les 
unités de séchage de digestat sont équipées d'un système de détection de 
monoxyde de carbone (avec alarme sonore et visuelle) et d'extinction d'incendie. 
Le stockage de liquide inflammable, de combustible et de réactifs (carton, palette, 
huile thermique, réactifs potentiellement exothermiques comme le chlorure de fer 
…) est interdit dans les locaux abritant les unités de combustion du biogaz. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement 
retenu pour les dispositifs de détection ou d'extinction. Il rédige des consignes de 
maintenance et organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications 
de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

 
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont 
conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels 
reconnus 

 

La détection incendie est assurée par des détecteurs de 
fumée dans les locaux techniques « Moteur et chaufferie »   
 
Par ailleurs, il est prévu également plusieurs capteurs situés 
ainsi : 
 
Des capteurs de LIE : 
 
Des capteurs de H2S 
 
Des capteurs de CO 
 
Toute détection de gaz, au-delà de la LIE, conduit à la mise 
en sécurité de l’installation. 
 
Les détecteurs feront l’objet d’une vérification périodique 1 fois 
par an, au regard des consignes de maintenance. 
 
L’unité de méthanisation de la SAS METHELEC  possède un 
système de détection automatique des gaz. 
 
METHELEC ne dispose pas de système d’extinction 
automatique. 

Article 23 (Moyens 
d’alerte et de lutte contre 
l’incendie)   

 
 
L'installation est dotée de moyens nécessaires d'alerte des services d'incendie et 
de secours ainsi que de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques 
et conformes aux normes en vigueur, notamment : 
― d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un 
réseau public ou privé implantés de telle sorte que tout point de la limite du 
stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un 
débit minimal de 60 m³/h pendant une durée d'au moins deux heures ; 
― de robinets d'incendie armés situés à proximité des issues. Ils sont disposés de 
telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous 
deux angles différents. 

Le plan de défense incendie est fourni en Annexe 
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A défaut de ces appareils d'incendie et robinets d'incendie armés, une réserve 
d'eau destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances à proximité du 
stock de matières avant traitement. Son dimensionnement et son implantation 
doivent avoir l'accord des services départementaux d'incendie et de secours avant 
la mise en service de l'installation. 
L'installation est également dotée d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation 
lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les matières stockées. 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement 
quelle que soit la température de l'installation, et notamment en période de gel. 
L'exploitant fait procéder à la vérification périodique et à la maintenance des 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels 
en vigueur. Les résultats des contrôles et, le cas échéant, ceux des opérations de 
maintenance sont consignés 

Article 24 (Plans des 
locaux et schémas des 
réseaux) 

 
L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements 
d'alerte et de secours ainsi que les plans des locaux, qu'il tient à disposition des 
services d'incendie et de secours, ces plans devant mentionner, pour chaque 
local, les dangers présents. 
Il établit également le schéma des réseaux entre équipements, précisant la 
localisation des vannes manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de 
dysfonctionnement 

Le plan des réseaux est fourni en annexe du dossier 
d’enregistrement. 
 Au niveau du local technique, les coordonnées téléphoniques 
des secours et les procédures à suivre, en cas d’accident, 
sont mentionnées sur un panneau .  
Les plans des équipements de secours, des locaux et des 
vannes sont à disposition des services d’incendie et de 
secours, en cas d’incendie. 
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Article 25 (Travaux)   

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 
et notamment celles visées à l'article 11, il est interdit d'apporter du feu sous une 
forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 
"permis de feu". 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des 
risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent y 
être effectués qu'après délivrance d'un "permis d'intervention" et éventuellement 
d'un "permis de feu" et en respectant une consigne particulière. 

Le "permis d'intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne 
particulière relative à la sécurité de l'installation sont établis et visés par 
l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, ces documents sont signés 
par l'exploitant et par l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 

Les documents ou dossier préalable nécessaires à la délivrance du permis 
comprennent : 

-la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention 
spécifiques correspondants ; 
-l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à 
réaliser ainsi que la définition de leurs conditions d'entretien ; 
-les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 
-l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 
-lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de 
recours par cette dernière à de la sous-traitance et l'organisation mise en place 
dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du 
document relatif à la protection contre les explosions définies à l'article R. 4227-52 
du code du travail et par l'obtention de l'autorisation mentionnée au 6° du même 
article. 
L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 
réalisation des travaux ayant fait l'objet du permis de feu , doit être affichée en 
caractères apparents. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des 
installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant 
de l'éventuelle entreprise extérieure en présence de l'exploitant. Cette vérification 

Avant travaux et après analyse de risque : 
 
- Des permis feux sont réalisés en cas de travaux par point 

chaud 
- Des permis d’intervention sont réalisés en cas de travaux 

de réparation ou d’aménagement 
- Des plans de prévention sont réalisés et co signés avec 

les entreprises extérieures réalisant les travaux. 
 
L’analyse des risques donne lieu à un dossier préalable à la 
délivrance des permis :d’intervention et/ou permis de feu : 
 
- Description succincte des travaux 
- Définition des phases d’activités dangereuses et moyens 

de prévention 
- Matériels, installations et dispositifs nécessaires à la 

réalisation des travaux ainsi que leur entretien 
- Consignes particulières 
- Organisation des premiers secours 
 
Un rapport est effectué en fin de travaux. 
 
Le site dispose d’un affichage mentionnant l’interdiction 
d’apporter du feu sous une forme quelconque  
 
Un modèle de chaque document précité est fourni en annexe. 
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fait l'objet d'un enregistrement annexé au programme de maintenance préventive 
visé à l'article 35. 

 

Article 26 (Consignes 
d’exploitation)   

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, 
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Elles font 
l'objet d'une communication au personnel permanent ainsi qu'aux intérimaires et 
personnels d'entreprises extérieures appelés à intervenir sur les installations. 

Ces consignes indiquent notamment : 

-  l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment 
l'interdiction de fumer, dans les zones présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, sauf délivrance préalable d'un permis de feu ; 

― l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

― l'obligation du " permis d'intervention ” pour les parties concernées de 
l'installation ; 

― les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation 
(électricité, réseaux de fluides) ainsi que les conditions de destruction ou de 
relargage du biogaz ; 

― les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie 
contenant des substances dangereuses, et notamment du biogaz ; 

― les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de 
collecte, prévues à l'article 39 ; 

― les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

― la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 
d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

― les modes opératoires ; 

Il est établi et tenu à jour les consignes d’exploitation. 

 
Les consignes d’exploitation sont fournies en annexe 
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― la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de 
traitement des pollutions et nuisances générées ; 

― les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

― l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant 
les consignes qu'il met en place et en faisant apparaître la date de dernière 
modification de chacune. 

Les locaux et dispositifs confinés font l'objet d'une ventilation efficace et d'un 
contrôle de la qualité de l'air portant a minima sur la détection de CH4 et de H2S 
avant toute intervention. 

 

Article 27 (Vérification 
périodique et 
maintenance des 
équipements)   

 
 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance 
des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, 
systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par 
exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 

Les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie, ainsi 
que les installations électriques et de chauffage sont vérifiés 
périodiquement par des techniciens compétents 
conformément aux référentiels en vigueur. 
 
Les rapports des différentes vérifications périodiques sont 
tenus à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 
 
Les contrats de maintenance sont fournis en annexe 

Article 28 (Surveillance 
de l’exploitation et 
formation)   

Avant le démarrage des installations, l'exploitant et son personnel d'exploitation, y 
compris le personnel intérimaire, sont formés à la prévention des nuisances et des 
risques générés par le fonctionnement et la maintenance des installations, à la 
conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et à la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 
Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par 
des organismes reconnus ou des personnels compétents sélectionnés par 
l'exploitant. Le contenu des formations est décrit et leur adéquation aux besoins et 
aux équipements installés est justifiée. La formation initiale mentionnée à l'alinéa 
précédent est renouvelée selon une périodicité spécifiée par l'exploitant et validée 
par les organismes ou personnels compétents ayant effectué la formation initiale. 
Le contenu de cette formation peut s'appuyer sur des guides faisant référence. 
A l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents 
établissent une attestation de formation précisant les coordonnées du formateur, 
la date de réalisation de la formation, le thème, le contenu de la formation et sa 

L’ exploitant et son personnel ont été formés à la 
réglementation applicable sur un site de méthanisation et à la 
conduite à tenir en cas d’incident. Un maintien et actualisation 
des compétences est réalisé chaque année. 
 
Le référentiel de formation, le support pédagogique et un 
modèle d’attestation sont fournis en annexe 
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durée en heures. Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les 
formations. 
Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques 
générés par leur intervention. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 
documents attestant du respect des dispositions du présent article. 

 

Article 28 bis (Non-
mélange des digestats) 

 
Dans les installations où plusieurs lignes de méthanisation sont exploitées, les 
digestats destinés à un retour au sol produits par une ligne ne sont pas mélangés 
avec ceux produits par d'autres lignes si leur mélange constituerait un moyen de 
dilution des polluants. Les documents de traçabilité permettent alors une gestion 
différenciée des digestats par ligne de méthanisation 

 

Le site n’exploite qu’une seule ligne de méthanisation 

Article 28 ter (Mélange 
des intrants) 

Sans préjudice des articles R. 211-29 et D. 543-226-1 du code de 
l'environnement, le mélange des intrants en méthanisation n'est possible que si : 

-les boues d'épuration urbaines participant au mélange respectent l'article 11 de 
l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
épandages de boues sur les sols agricoles, pris en application du décret n° 97-
1133 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées ; 
-les autres intrants participant au mélange respectent l'article 39 de l'arrêté du 2 
février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation. 

La description des mélanges susceptibles d'être opérés figure dans le dossier 
d'enregistrement ou dans un dossier de modification de l'installation soumise à 
enregistrement 

 

La liste des mélanges susceptibles d’être opérés est fournie 
en annexe  
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Article 29 (Admission et 
sorties)   

 
L'admission des déchets suivants sur le site de l'installation est interdite : 
― déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement 
susvisé ; 
― sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règlement 
(CE) n° 1774/2002 modifié ; 
― déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la 
concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection. 
Toute admission envisagée par l'exploitant de matières à méthaniser d'une nature 
ou d'une origine différentes de celles mentionnées dans la demande 
d'enregistrement est portée à la connaissance du préfet. 
1. Enregistrement lors de l'admission. 
Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement : 
― de leur désignation ; 
― de la date de réception ; 
― du tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, du volume ; 
― du nom et de l'adresse de l'expéditeur initial ; 
― le cas échéant, de la date et du motif de refus de prise en charge, complétés 
de la mention de destination prévue des déchets et matières refusés. 
L'exploitant est en mesure de justifier de la masse (ou du volume, pour les 
matières liquides) des matières reçues lors de chaque réception, sur la base d'une 
pesée effectuée lors de la réception ou des informations et estimations 
communiquées par le producteur de ces matières ou d'une évaluation effectuée 
selon une méthode spécifiée. 
Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une 
durée minimale de trois ans. Ils sont tenus à la disposition des services en charge 
du contrôle des installations classées. 

Toute admission de matières autres que des effluents d'élevage, des végétaux, 
des matières stercoraires ou des déchets d'industries agroalimentaires, ou de 
biodéchets triés à la source au sens du code de l'environnement, fait l'objet d'un 
contrôle de non-radioactivité. Ce contrôle peut être effectué sur le lieu de 
production des déchets ; l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des 
installations classées les documents justificatifs de la réalisation de ces contrôles 
et de leurs résultats. 

2. Enregistrement des sorties de déchets et de digestats. 
L'exploitant établit un bilan annuel de la production de déchets et de digestats et 
tient en outre à jour un registre de sortie mentionnant la destination des digestats : 
mise sur le marché conformément aux articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural, 
épandage, traitement (compostage, séchage...) ou élimination (enfouissement, 
incinération, épuration...) et en précisant les coordonnées du destinataire. 

Les matières entrantes dans l’unité de méthanisation 
transitent systématiquement par le pont bascule pour la 
pesée. 
 
La quantité de matière entrante sera de 98.6t/jour au 
maximum. 
 
L’ exploitant tient à jour un registre des entrées et des sorties. 
Les bordereaux de livraison et de sortie sont enregistrés 
hebdomadairement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839071&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583260&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à 
la disposition des services en charge du contrôle des installations classées et, le 
cas échéant, des autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 
du code rural. 
Le cahier d'épandage tel que prévu par les arrêtés du 27 décembre 2013 relatifs 
aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises respectivement à déclaration, 
enregistrement et autorisation sous les rubriques n° 2101,2102 et 2111 peut tenir 
lieu de registre de sortie. 

3. Conditions d'admission des déchets et matières à traiter, en cas de réception 
de matières ou de déchets autres que de la matière végétale brute, des effluents 
d'élevage, des matières stercoraires, du lactosérum et des déchets végétaux 
d'industries agroalimentaires. 
L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des 
matières admissibles dans l'installation. Ces éléments précisent explicitement les 
critères qu'elles doivent satisfaire et dont la vérification est requise. 
Avant la première admission d'une matière dans son installation et en vue d'en 
vérifier l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur, à la collectivité en 
charge de la collecte ou au détenteur une information préalable. Cette information 
préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par 
l'exploitant. 
L'information préalable contient a minima les éléments suivants pour la 
caractérisation des matières entrantes : 

-source et origine de la matière ; 
-données concernant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche 
et en matières organiques ; 
-dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n° 1069/2009, 
l'indication de la catégorie correspondante et d'un éventuel traitement préalable 
d'hygiénisation ; l'établissement devra alors disposer de l'agrément sanitaire prévu 
par le règlement (CE) n° 1069/2009, et les dispositifs de traitement de ces sous-
produits seront présentés au dossier ; 
-son apparence (odeur, couleur, apparence physique) ; 
-les conditions de son transport ; 
-le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement ; 
-le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles 
nécessaires à la prévention de la formation d'hydrogène sulfuré consécutivement 
au mélange de matières avec des matières déjà présentes sur le site. 
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L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des 
installations classées le recueil des informations préalables qui lui ont été 
adressées et précise, le cas échéant, les motifs pour lesquels il a refusé 
l'admission d'une matière. 
A l'exception des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires et 
des déchets végétaux d'industries agroalimentaires, l'information préalable 
mentionnée précédemment est complétée, pour les matières entrantes dont les 
lots successifs présentent des caractéristiques peu variables, par la description du 
procédé conduisant à leur production et par leur caractérisation au regard des 
substances mentionnées à l'annexe VII a de l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux 
prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 
Dans le cas de traitement de boues d'épuration domestiques ou industrielles, 
celles-ci doivent être conformes aux dispositions de l'arrêté du 8 janvier 1998 
fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les 
sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des 
boues issues du traitement des eaux usées, ou à celles de l'arrêté du 2 février 
1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation, et l'information préalable précise également : 

-la description du procédé conduisant à leur production ; 
-pour les boues urbaines, le recensement des effluents non domestiques traités 
par le procédé décrit ; 
-une liste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative 
au regard des installations raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont 
traitées par la station d'épuration ; 
-une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles des 
valeurs limites sont fixées par l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions 
techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles, pris en 
application du décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des boues issues du 
traitement des eaux usées, réalisée selon la fréquence indiquée dans cet arrêté 
sur une période de temps d'une année. 

Tout lot de boues présentant une non-conformité aux valeurs limites fixées à 
l'annexe 1 de l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles, pris en application du 
décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux 
usées est refusé par l'exploitant. 
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Les informations relatives aux boues sont conservées pendant dix ans par 
l'exploitant et mises à la disposition de l'inspection des installations classées. 

 

Article 30 (Dispositifs de 
rétention)   

 
I.-Tout stockage de matière entrantes ou de digestats liquides, ou de matière 
susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols, y compris les cuves à 
percolat, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal 
à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
-100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
-50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux 
résiduaires. 
Lorsqu'ils ne sont pas construits dans une fosse étanche satisfaisant aux 
prescriptions des trois premiers alinéas du présent I, les stockages enterrés sont 
équipés d'un dispositif de drainage des fuites vers un point bas pourvu d'un regard 
de contrôle facilement accessible, dont les eaux sont analysées annuellement 
(MEST, DBO5, DCO, Azote global et Phosphore total). Lorsque le sol présente un 
coefficient de perméabilité supérieur à 10-7 mètres par seconde, ils sont, en outre, 
équipés d'une géomembrane associée à un détecteur de fuite régulièrement 
entretenu. 
Le précédent alinéa n'est pas applicable aux lagunes. Celles-ci sont constituées 
d'une double géomembrane dont l'intégrité est contrôlée a minima tous les cinq 
ans. 
II.-La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et 
résiste à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas 
associés à une même rétention. 
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages 
enterrés de limiteurs de remplissage. Ces équipements sont compatibles avec les 
caractéristiques du produit ou de la matière contenue. Un contrôle visuel de ces 
jauges de niveau et limiteurs de remplissage est opéré quotidiennement pour 
s'assurer de leur bon fonctionnement. 
III.-A l'exception des installations de méthanisation par voie solide ou pâteuse 
pour lesquelles les dispositions suivantes ne sont applicables qu'aux rétentions 
associées aux cuves de percolat, les rétentions sont pourvues d'un dispositif 
d'étanchéité répondant à l'une des caractéristiques suivantes : 

Des sondes de niveau sont installées sur bassin d’orage afin 
de piloter les pompes et d’alerter l’exploitant. 
En cas de fuite, le dispositif de rétention permettra de contenir 
la matière à l’intérieur du site. 
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-un revêtement en béton, une membrane imperméable ou tout autre dispositif qui 
confère à la rétention son caractère étanche. La vitesse d'infiltration à travers la 
couche d'étanchéité est alors inférieure à 10-7 mètres par seconde. 

 
-une couche d'étanchéité en matériaux meubles telle que si V est la vitesse de 
pénétration (en mètres par heure) et h l'épaisseur de la couche d'étanchéité (en 
mètres), le rapport h/ V est supérieur à 500 heures. L'épaisseur h, prise en 
compte pour le calcul, ne peut dépasser 0,5 mètre. Ce rapport h/ V peut être 
réduit sans toutefois être inférieur à 100 heures si l'exploitant démontre sa 
capacité à reprendre ou à évacuer le digestat, la matière entrante et/ ou la matière 
en cours de transformation dans une durée inférieure au rapport h/ V calculé. 
L'exploitant s'assure dans le temps de la pérennité de ce dispositif. L'étanchéité 
ne doit notamment pas être compromise par les produits pouvant être recueillis, 
par un éventuel incendie ou par les éventuelles agressions physiques liées à 
l'exploitation courante. 

IV.-Le cas échéant, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales 
s'y versant. 
V.-Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 
dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du 
sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement. 
VI.-Pour les installations dont le dossier complet de demande d'enregistrement a 
été déposé avant le 1er juillet 2021, l'exploitant recense dans un délai de deux 
ans à compter de cette date les rétentions nécessitant des travaux d'étanchéité 
afin de répondre aux exigences des dispositions du point III du présent article. Il 
planifie ensuite les travaux en quatre tranches, chaque tranche de travaux 
couvrant au minimum 20 % de la surface totale des rétentions concernées. Les 
tranches de travaux sont réalisées au plus tard respectivement quatre, six, huit et 
dix ans après le 1er juillet 2021 

 

Article 31 (Cuves de 
méthanisation) 

 
Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont 
munis d'une membrane souple ou sont dotés d'un dispositif de limitation des 
conséquences d'une surpression brutale liée à une explosion, tel qu'un évent 
d'explosion ou une zone de fragilisation de la partie supérieure de la cuve. Dans le 
cas où les équipements de méthanisation sont abrités dans des locaux, le 
dispositif ci-dessus est complété par une zone de fragilisation de la toiture. 

L’installation de méthanisation est équipée de 3 digesteurs 
primaires et d'un post digesteur. 
À ce jour, seuls 2 des 3 digesteurs primaires sont en service. 
 

 Hauteur 
cuve 

Hauteur 
toit 

Volume 
cuve 

Volume  
matière 

Digesteur 
Primaire 

11 
mètres 

14 
mètres 

2300 m3 1900 m3 
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Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation ou le 
cas échéant le stockage de percolat sont également équipés d'une soupape de 
respiration destinée à prévenir les risques de mise en pression ou dépression des 
équipements au-delà de leurs caractéristiques de résistance, dimensionnée pour 
passer les débits requis, conçue et disposée pour que son bon fonctionnement ne 
soit entravé ni par la mousse, ni par le gel, ni par la corrosion, ni par quelque 
obstacle que ce soit. 

 
Les dispositifs visés aux points ci-dessus ne débouchent pas sur un lieu de 
passage et leur disponibilité est contrôlée régulièrement et après toute situation 
d'exploitation exceptionnelle ayant conduit à leur sollicitation. 

 

Post 
Digesteur 

6  
mètres 

14 
mètres 

4500 m3 4000 m3 

 
Les digesteurs primaires sont munis d'un toit rigide en inox.  
Le Poste digesteur est muni d'un collecteur de biogaz à double 
membrane souple. 
La perte d'étanchéité simultanée des 2 membranes du poste 
digesteur pourrait provoquer une mise en contact d'oxygène 
de l'air et de méthane. En raison de la faible surpression, le 
biogaz serait expulsé vers l'extérieur du digesteur.  
De nombreuses expériences ont montré que dans ce cas, il 
n'y avait pas d'explosion, mais une combustion simple du gaz 
jusqu'à épuisement de celui-ci. 
 
2 autres types d'événements pourraient être envisagés au 
cours du fonctionnement normal de l'installation : 
 
- Rupture, guillotine d'une canalisation provenant d'une 

agression mécanique (véhicule, travaux…) 
- Fuite au niveau de brides de Vannes ou de joints 
 
Le principal risque de formation d’ATEX serait lié à un défaut 
d'étanchéité de bride, vannes ou joints, qui provoquerait une 
fuite de gaz déchargée dans l'air ambiant, en revanche, à 
cause de la surpression à l'intérieur des canalisations, l’air ne 
pourrait pas y pénétrer, et il n'y a donc pas à craindre de 
formation d'ATEX à partir d'air qui viendrait de l'extérieur des 
canalisations. 
 
La pression de rupture de la double membrane ( 50 mbar) est 
nettement inférieure aux pressions engendrées par une 
surpression brutale (+100 mbar) : la double membrane fait 
donc office de paroi fiable et permet de limiter les 
conséquences d'une surpression.  
Une soupape de sur/dépressions, équipée d'un système de 
protection contre le gel et la mousse est également mise en 
place sur le post digesteur.  
Elle se déclenche à une pression de 3,5 mbars. 
 
 

Article 32 (Destruction 
du biogaz)   

 
 
L'installation dispose d'un équipement de destruction du biogaz produit en cas 

En fonctionnement normal, le biogaz produit est acheminé 
vers le moteur de cogénération, la chaudière ou l’épurateur. 
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d'indisponibilité temporaire des équipements de valorisation de celui-ci. Cet 
équipement est présent en permanence sur le site et est muni d'un arrête-
flammes. Les équipements disposant d'un arrête-flammes conçu selon les normes 
NF EN ISO 16852 (de janvier 2017) ou NF ISO 22580 (de décembre 2020) sont 
présumés satisfaire aux exigences du présent article. Dans le cas d'utilisation 
d'une torchère, le dossier d'enregistrement en précise les caractéristiques 
essentielles et les règles d'implantation et de fonctionnement. 

Dans le cas d'utilisation d'une torchère, le dossier d'enregistrement en précise les 
caractéristiques essentielles et les règles d'implantation. Notamment, les 
torchères installées doivent être mises en route avant le remplissage total des 
unités de stockages de biogaz. Dans le cas d'une torchère asservie, l'exploitant 
tient à disposition de l'inspection les pressions de service de la torchère et 
d'ouverture des soupapes. 

Pour les installations dont le dossier complet de demande d'enregistrement a été 
déposé avant le 1er juillet 2021, dans le cas où cet équipement n'est pas présent 
en permanence sur le site, l'installation dispose d'une capacité permettant le 
stockage du biogaz produit jusqu'à la mise en service de cet équipement. 
L'exploitant définit dans un plan de gestion, au plus tard le 1er janvier 2022, les 
mesures de gestion associées à ces situations d'indisponibilités et garantissant la 
limitation de la production et un stockage du biogaz compatible avec le délai 
maximal de disponibilité de ses moyens de destruction ou de valorisation de 
secours. Ce délai ne peut être supérieur à 6 heures. 

Pour l'ensemble des installations, des mesures de gestion, actualisées chaque 
année en fonction des quantités traitées et des équipements installés, sont 
définies et annexées au programme de maintenance préventive visé à l'article 35, 
pour faire face à un éventuel pic de production. Ces mesures prévoient le 
stockage temporaire d'une quantité de biogaz déterminée en fonction de la 
documentation fournie par les constructeurs des installations. Cette quantité ne 
peut être inférieure à 6 heures de production nominale, ou 3 heures pour les 
installations disposant d'une torchère installée à demeure, dans la limite de 5 
tonnes. 

 
Lorsque le torchage s'avère nécessaire en cas de dépassement de la capacité 
établie au précédent alinéa, la durée de torchage est recensée et versée au 
programme de maintenance préventive. Si dans le cours d'une année, et à 
l'exception des opérations de maintenance et des situations accidentelles liées à 
l'indisponibilité du réseau de valorisation en sortie d'installation, il est recensé plus 
de trois évènements de dépassement de capacité de stockage ayant impliqué 

Lorsque la capacité de stockage est saturée ou lors d’une 
défaillance des équipements de valorisation et afin d'éviter un 
échappement à l'air libre par les soupapes de sécurité, le 
biogaz excédentaire est brûlé en totalité par une torchère de 
sécurité à flamme cachée. 
 
Le torchage, seulement lorsqu'il est nécessaire, limite les 
nuisances à l'environnement.  
 
La Torchère a un certificat de conformité ATEX 
(IBExU08ATEX2122X) En lien à la norme NFEN ISO n° 
16852. 
 
Des essais mensuels de démarrage de la Torchère sont 
réalisés. 
 
Caractéristique de la torchère : 
 

 TORCHERE 

Descriptif Torchère Automatique 
 

Puissance Maximale 
 

5.2 MW 

Débit Maximal 800 m3/h de biogaz 
 

Hauteur 
 

7 mètres 

 
La Torchère est implantée à plus de 10 M des digesteurs et 
des stocks de matières combustibles. 
 
Un débitmètre est mis en place pour suivre la production de 
biogaz et son utilisation destruction. 
 
Le Suivi et l’analyse du  temps de fonctionnement sont fournis 
en anexe 
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l'activation durant plus de 6 heures d'une torchère ou à défaut d'une soupape de 
décompression, l'exploitant communique à l'inspection des installations classées 
un bilan de ces évènements, une analyse de leurs causes et des propositions de 
mesures correctives de nature à respecter les dispositions du précédent alinéa. 

 

Article 33 (Traitement du 
biogaz)   

 
 
Lorsqu'il existe un dispositif d'injection d'air dans le biogaz destiné à en limiter la 
teneur en H2S par oxydation, ce dispositif est conçu pour prévenir le risque de 
formation d'une atmosphère explosive ou doté des sécurités permettant de 
prévenir ce risque. L'exploitant établit une consigne écrite sur l'utilisation et 
l'étalonnage du débitmètre d'injection d'air dans le biogaz 

 

 
 
Un système d’injection d’oxygène dans le gazomètre permet 
de réduire la présence d’hydrogène sulfuré. Le système est 
équipé d’une régulation. De plus, un analyseur biogaz permet 
de suivre la teneur en O2 et une alerte est déclenchée en cas 
de dépassement du seuil. 
 
Un filtre à charbon actif est là pour sécuriser le matériel de 
valorisation 
 
 

Article 34 (Stockage du 
digestat)   

 
Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés et exploités de manière 
à éviter tout déversement dans le milieu naturel. Ils ont une capacité suffisante 
pour permettre le stockage de la quantité de digestat (fraction solide et fraction 
liquide) produite sur une période correspondant à la plus longue période pendant 
laquelle son épandage est soit impossible, soit interdit, sauf si l'exploitant ou un 
prestataire dispose de capacités de stockage sur un autre site et qu'il est en 
mesure d'en justifier en permanence la disponibilité. 

 
La période de stockage prise en compte ne peut pas être inférieure à quatre mois. 

 
Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage ne soient 
pas source de gêne ou de nuisances pour le voisinage et n'entraînent pas de 
pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Le déversement 
dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages de stockage est interdit. 

 
Les ouvrages de stockage de digestats liquides ou d'effluents d'élevage sont 
imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. Lorsque le stockage se 

La capacité de stockage de digestat liquide et de digestat 
solide sont de 4 mois.   
 
Sur l'unité de méthanisation de la SAS METHELEC, le 
digestat brut sorti du post digesteur est dans un premier temps 
orienté en totalité vers la séparation de phase de type vis 
compacteuse qui permet la production : 
 
- D’un digestat liquide 
- D’un digestat solide 
 
 
Dans un second temps, le Digestat liquide est transféré dans 
un système de floculation.  
Ce dispositif, à l'aide de floculants, permet de séparer le 
digestat en une eau marron et une boue recyclable en partie 
dans la méthanisation.  
Le reste est partiellement déshydraté et est stocké en plate-
forme sans écoulement.  
 
Le digestat solide : 
 
Le Digestat solide représente une quantité annuelle de 10 000 
tonnes. Avant d'être épandu sur les terres agricoles du plan 
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fait à l'air libre, les ouvrages sont entourés d'une clôture de sécurité efficace et 
dotés, pour les nouveaux ouvrages, de dispositifs de contrôle de l'étanchéité. 

Les ouvrages de stockage des digestats solides et liquides sont couverts. Cette 
disposition ne s'applique pas pour le digestat solide stocké en bout de champ 
moins de 24 heures avant épandage, ni aux lagunes de stockage de digestat 
liquide ayant subi un traitement de plus de 80 jours. 

 
Pour les installations dont le dossier complet de demande d'enregistrement a été 
déposé avant le 1er juillet 2021, les stockages non couverts doivent, au 1er 
janvier 2022, faire l'objet de mesures organisationnelles prenant en compte les 
situations météorologiques décennales (et notamment le niveau de réduction 
nécessaire des quantités de digestat produites avant les évènements pluvieux 
importants) permettant d'éviter les débordements. Ces mesures sont annexées au 
programme de maintenance préventive visé à l'article 35 

 

d'épandage, le digestat sera stocké sur le site de production, 
dans l'ouvrage de stockage adapté. (voir plans). 
 
Le site ayant été autorisé avant la réglementation imposant la 
couverture des ouvrages de stockage, ceux-ci ne sont pas 
couverts. 
 
 
Sur la base d'une masse volumique de 700 kilos par m3, la 
capacité de stockage requise pour le digestat solide est de 
2300 m3 pour 4 mois.  
Les ouvrages de stockage assureront une durée de stockage 
de 4 mois conforme à la réglementation en vigueur. 
 
 
 
 
Le digestat liquide : 
Le Digesteur liquide représente une quantité annuelle de 
40000T/an . À l'issue du process 28000  m3, de digestat 
liquide sont donc à stocker et à épandre sur les terres 
agricoles du plan d'épandage.  
La phase liquide est stockée dans 2 lagunes : 
- LAGUNE 1 et 2 de 5000 m3 chacune 

 
La capacité de stockage de l'ouvrage est de 10 000 m3 total. 
 
La lagune de jus concentrés en azote suite à l’osmose sera 
équipée d’éléments flottants auto-plaçants afin de limiter les 
pertes d’azote et les émanations. Ces équipements seront 
installés sous 24 mois après l’autorisation. 
 

Article 34 bis (Réception 
des matières) 

 
Lorsque le stockage des matières se fait à l'air libre, le dimensionnement intègre 
les effluents, matières semi-liquides à traiter et au besoin les eaux de lavage des 
surfaces de réception et de manutention des déchets. Ces ouvrages sont 
implantés de manière à limiter leur impact sur les tiers. 
Tout stockage à l'air libre de matières entrantes, à l'exception des matières 
végétales brutes et des stockages de fumiers de moins d'un mois et dont les jus 
sont collectés et traités par méthanisation, est protégé des eaux pluviales et, pour 
les matières liquides, doté de limiteurs de remplissage. 

Les produits relativement stables ne produisent pas de jus 
sont stockés vers les fumiers. 
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Article 35 (Surveillance 
de la méthanisation)   

 
Les dispositifs assurant l'étanchéité des équipements dont une défaillance est 
susceptible d'être à l'origine de dégagement gazeux font l'objet de vérifications 
régulières. Ces vérifications sont décrites dans un programme de contrôle et de 
maintenance que l'exploitant tient à la disposition des services en charge du 
contrôle des installations classées.Un programme de maintenance préventive et 
de vérification périodique des canalisations, du mélangeur et des principaux 
équipements intéressant la sécurité (alarmes, détecteurs de gaz, injection d'air 
dans le biogaz …) et la prévention des émissions odorantes est élaboré avant la 
mise en service de l'installation. Ce programme est périodiquement révisé au 
cours de la vie de l'installation, en fonction des équipements mis en place. Il inclut 
notamment la maintenance des soupapes par un nettoyage approprié, y compris 
le cas échéant de la garde hydraulique, le contrôle des capteurs de pression ainsi 
que leur étalonnage régulier sur des plages de mesures adaptées au 
fonctionnement de l'installation, et le contrôle semestriel de l'étanchéité des 
équipements (par exemple, système d'ancrage du stockage tampon de biogaz, 
joints des hublots, introduction dans un ouvrage, trappes d'accès et trous 
d'hommes) vis-à-vis du risque de corrosion. La pression de tarage de chaque 
soupape est recensée dans le programme de maintenance préventive. 
Dans le cas des installations de méthanisation par voie solide ou pâteuse 
nécessitant des opérations répétées de chargement et de déchargement de 
matières, la vérification de l'étanchéité des équipements est opérée à chaque 
manipulation ou a minima sur une base mensuelle. Après deux ans de 
fonctionnement de l'installation, l'exploitant effectue un contrôle des systèmes de 
recirculation du percolat et un curage de la cuve de stockage associée. Cette 
fréquence peut ensuite être adaptée, elle est alors portée au programme de 
maintenance préventive. L'exploitant réalise en outre un contrôle de la fiabilité des 
analyseurs de gaz installés (CH4, O2) à une fréquence semestrielle. 
L'installation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du 
processus de méthanisation et a minima de dispositifs de contrôle en continu de 
la température des matières en fermentation et de la pression du biogaz au sein 
du digesteur et de la cuve de percolat pour les installations de méthanisation par 
voie solide ou pâteuse. L'exploitant spécifie le domaine de fonctionnement des 
installations pour chaque paramètre surveillé, en définit la fréquence de 
vérification et spécifie, le cas échéant, les seuils d'alarme associés. 

 
L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de biogaz 
produit. Ce dispositif est vérifié à minima une fois par an par un organisme 

Le plan de contrôle et de maintenance sont fournis en annexe 
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compétent. Les quantités de biogaz mesurées et les résultats des vérifications 
sont tenus à la disposition des services chargés du contrôle des installations. 

Chacune des lignes de méthanisation est équipée des moyens de mesure 
nécessaires à la surveillance du processus de méthanisation. Le système de 
surveillance inclut des dispositifs de surveillance ou de modulation des principaux 
paramètres des déchets et des procédés, y compris : 

 
-le pH et l'alcalinité de l'alimentation du digesteur ; 

 
-la mesure continue de la température de fonctionnement du digesteur et des 
matières en fermentation et de la pression du biogaz ; 

 
-les niveaux de liquide et de mousse dans le digesteur. 

 

Article 36 (Phase de 
démarrage des 
installations   

 
L'étanchéité du ou des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des 
équipements de protection contre les surpressions et les dépressions est vérifiée 
lors du démarrage et de chaque redémarrage consécutif à une intervention 
susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. L'exécution du contrôle et ses 
résultats sont consignés dans un registre. 
Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange 
de tout ou partie de l'installation, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour limiter les risques de formation d'atmosphères explosives. Il établit une 
consigne spécifique pour ces phases d'exploitation, à partir des consignes 
proposées et explicitées par le concepteur des installations. Cette consigne 
spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point de vue du 
risque d'explosion (inertage, dilution par ventilation...), qu'il met en œuvre pendant 
ces phases transitoires d'exploitation. 
Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le 
risque d'explosion est interdite 

 

L’installation de l’unité de méthanisation de METHELEC est 
déjà en fonctionnement depuis 2015 
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Article 37 (Prélèvement 
d’eau, forages)   

 
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 
Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau 
potable est muni d'un dispositif de disconnexion évitant en toute circonstance le 
retour d'eau pouvant être polluée. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux 
exercices de secours et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce 
réseau. 
Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour 
éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes et pour prévenir 
toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement 
approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances 
dangereuses. 
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est 
portée à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation de 
l'impact hydrogéologique. 
Toute réalisation de forage doit être conforme aux dispositions de l'article 131 du 
code minier. 
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures 
appropriées pour l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la 
pollution des nappes d'eau souterraines. 

Le processus de la méthanisation ne nécessite pas d'eau.  

Les besoins en eau liés à l'activité de méthanisation sont 
limités aux opérations de nettoyage du matériel et des 
véhicules approvisionnant l'exploitation.  

Ces derniers sont lavés sur l'aire de lavage aménagée.  

Les besoins en eau seront donc estimés à environ 36 500 m3 
par an. 

Ce débit est largement inférieur à 2% du débit du cours d’eau 
« L’Ambène » en période d’étiage. (Etiage quinquennal 0.230 
m3/s)- 

Besoin  METHELEC : 0.0012m3/s 

Le prélèvement n’est donc ni soumis à autorisation 
environnementale ni à déclaration. 

La demande de prélèvement permanent se trouve en annexe 

 

L’usage du réseau incendie est réservée au sinistre. Une 
autorisation de prélèvement d’eau100m3 jour est demandée  
(cf dossier d’enregistrement) 

Article 38 (Collecte des 
effluents liquides)   

 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à 
l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 
serait compromise. 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de 
dégrader les réseaux de l'installation ou de dégager des produits toxiques ou 
inflammables dans ces réseaux. Ces effluents ne contiennent pas de substances 
de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 
Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires 
souillées des eaux pluviales non susceptibles de l'être. Les points de rejet des 
eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés 
pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 
L'exploitant établit et tient à jour le plan des réseaux de collecte des effluents. Ce 
plan fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, 
avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 
automatiques. 

Le site ayant des stockages importants de matières organiques 
, ces eaux chargées arrivant dans le bassin d’orage sont 
relevées pour être envoyées dans la méthanisation ou dans un 
stockage tampon. 
Les eaux de pluie des toitures sont collectées séparément 
puis envoyées dans le bassin d’orage afin d’en garantir la 
pompabilité. 

 

Plan des réseaux de collecte en Annexe 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071785&idArticle=LEGIARTI000006627426&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071785&idArticle=LEGIARTI000006627426&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 39 (Collecte des 
eaux pluviales, des 
écoulements pollués et 
des incendies)   

 
Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires 
susceptibles d'être souillées (notamment issues des voies de circulation et des 
aires de chargement/ déchargement) des eaux pluviales non susceptibles de 
l'être. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que 
possible. Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 
Les eaux pluviales non souillées peuvent être rejetées sans traitement préalable. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être souillées sont dirigées vers un bassin de 
confinement capable de recueillir le premier flot à raison de 10 litres par mètre 
carré de surface concernée pour les installations nouvelles. Une analyse au moins 
annuelle permet de s'assurer du respect des valeurs limites de rejets prévues à 
l'article 42. 

 
Les conditions de gestion de la canalisation servant à l'évacuation des eaux de 
pluie des zones de rétention sont définies dans une procédure rédigée et connue 
des opérateurs du site. 
L'installation est équipée de dispositifs étanches qui doivent pouvoir recueillir et 
confiner l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou 
d'un incendie. 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements 
susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un 
incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute 
pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 
En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en 
mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de 
ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 
En cas de confinement interne dans des bâtiments couverts, les orifices 
d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

 
En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs 
sont munis d'un dispositif d'obturation à déclenchement automatique ou 
commandable à distance pour assurer ce confinement lorsque des eaux 
susceptibles d'être polluées y sont portées. 
Ces dispositifs permettant l'obturation des différents réseaux (eaux usées et eaux 
pluviales) sont implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un 
sinistre ou les épandages accidentels. Ils sont clairement signalés et facilement 
accessibles et peuvent être mis en œuvre dans des délais brefs et à tout moment. 
Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. Cette 
consigne est affichée à l'accueil de l'établissement. 

 
Le site est conçu en cuvette afin de garantir la gestion du bon 
fonctionnement malgré une pluie centennale et de pouvoir 
contenir et isoler des eaux d’évacuation incendie en cas de 
sinistre. 
Le bassin d’orage installé dans un sol argileux permet de 
garantir son étanchéité mais ^pur faciliter son entretien, il sera 
artificialisé afin de garantir une double étanchéité. Cet ouvrage 
dispose d’une double obturation mécanique garantissant le 
non-rejet à l’environnement. 
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En l'absence de pollution préalablement caractérisée, les eaux confinées qui 
respectent les limites autorisées à l'article 42 peuvent être évacuées vers le milieu 
récepteur. Lorsque ces limites excèdent les objectifs de qualité du milieu 
récepteur visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement, les eaux 
confinées ne peuvent toutefois être rejetées que si elles satisfont ces objectifs. 
Dans le cas contraire, ces eaux sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. 

 

Article 40 (Justification 
de la compatibilité des 
rejets avec les objectifs 
de qualité)   

 
L'exploitant justifie que les valeurs limites d'émissions fixées ci-après sont 
compatibles avec l'état du milieu ou avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement 

L’installation n’engendre pas de modification ou 
d’aménagement des masses d’eau superficielles ou 
souterraines. Le seul risque d’atteinte est en cas de pollution 
accidentelle.  
 

Article 41 (Mesure des 
volumes rejetés et 
points de rejets)   

 
En cas de rejets continus, la quantité d'eau rejetée est mesurée journellement. 
Dans le cas contraire, elle peut être évaluée à une fréquence d'au moins deux fois 
par an à partir d'un bilan matière sur l'eau, tenant compte notamment de la 
mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou 
dans le milieu naturel. 
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que 
possible. Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons 

Il n’y a pas de rejets vers le milieu naturel.   

Articles 42 (Valeurs 
limites de rejet) 

 
Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 
1331-10 du code de la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en 
tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites 
suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non 
décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

 
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau 
d'assainissement collectif : 

 
― pH compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ; 

 

Pas de rejet dans le réseau public   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686518&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686518&dateTexte=&categorieLien=cid
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― température ¸ 30 °C. 

 
b) Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, 
n'est autorisé que si l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et station 
d'épuration) est apte à acheminer et traiter l'effluent industriel dans de bonnes 
conditions. Une autorisation de déversement est établie avec le gestionnaire du 
réseau de collecte ainsi qu'une convention de déversement avec le gestionnaire 
du réseau d'assainissement. 

 
Les valeurs limites de concentration imposées à l'effluent à la sortie de 
l'installation avant raccordement à une station d'épuration urbaine ne dépassent 
pas : 

 
― MEST : 600 mg/l ; 

 
― DBO5 : 800 mg/l ; 

 
― DCO : 2 000 mg/l ; 

 
― azote global (exprimé en N) : 150 mg/l ; 

 
― phosphore total (exprimé en P) : 50 mg/l. 

 
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif dépourvu de station d'épuration, les valeurs limites de concentration 
imposées à l'effluent comme aux eaux pluviales sont les suivantes : 

 
― MEST : 100 mg/l si le flux n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ; 
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― DCO : 300 mg/l si le flux n'excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà ; 

 
― DBO5 : 100 mg/l si le flux n'excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà ; 

 
― hydrocarbures totaux : 10 mg/l ; 

 
-Azote global : 30 mg/ l (concentrations exprimées en moyenne mensuelle) si le 
flux excède 50 kg/ j, 15 mg/ l si le flux excède 150 kg/ j¸ et 10 mg/ l si le flux 
excède 300 kg/ j ; 

 
-Phosphore total : 10 mg/ l (concentrations exprimées en moyenne mensuelle) si 
le flux excède 15kg/ j, 2mg/ l si le flux excède 40 kg/ j, et 1 mg/ l si le flux excède 
80 kg/ j. 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les 
objectifs de qualité des cours d'eau. 

 

Article 43 (Interdiction 
des rejets dans une 
nappe)   

Le rejet, même après épuration, d’eaux résiduaires vers les eaux souterraines est 
interdit. Aucun rejet en nappe n’aura lieu.  

Article 44 (Prévention 
des pollutions 
accidentelles)   

 
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident 
(rupture de récipient ou de cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses 
dans les égouts publics ou le milieu naturel. L’évacuation des effluents recueillis 
doit se faire soit dans les conditions prévues à l’article 39 ci-dessus, soit comme 
des déchets dans les conditions prévues au chapitre VII ci-après 

Le site n’est pas desservi par l’assainissement collectif, aucun 
déversement dans le milieu naturel n’est prévu, de plus un 
stock de produit absorbant est disponible en cas de 
déversement accidentel d’hydrocarbures. 

Article 45 (Surveillance 
par l’exploitant de la 
pollution rejetée)   

 
Le cas échéant, l’exploitant met en place un programme de surveillance de ses 
rejets dans l’eau définissant la périodicité et la nature des contrôles. Les mesures 
sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. Au moins une fois par an, les 
mesures prévues par le programme de surveillance sont effectuées par un 
organisme agréé choisi en accord avec l’inspection des installations classées. 
Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à 

Aucun rejet 
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l’article 42 est effectuée sur les effluents rejetés au moins une fois chaque année 
par l’exploitant et tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé 
de l’environnement. 
Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement 
de l’installation et constitué soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit 
par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. 
Si le débit estimé à partir des consommations est supérieur à 10 m³/j, l’exploitant 
effectue également une mesure de ce débit 

Article 46 et annexes I et 
II (Epandage du 
digestat) 

 
L’épandage des digestats fait l’objet d’un plan d’épandage dans le respect des 
conditions précisées en annexe II, sans préjudice des dispositions de la 
réglementation relative aux nitrates d’origine agricole. L’épandage est alors 
effectué par un dispositif permettant de limiter les émissions atmosphériques 
d’ammoniac. 
Dans le cas d’une unité de méthanisation traitant des boues d’épuration des eaux 
usées domestiques, le plan d’épandage respecte les conditions fixées par l’arrêté 
du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages 
de boues sur les sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à 
l’épandage des boues issues du traitement des eaux usées 

Voir Dossier Etude préalable épandage fourni en annexe 
Des analyses de digestat liquide et solide sont faites à chaque 
campagne pour ajuster les apports 

Article 47 (Captage et 
épuration des rejets à 
l’atmosphère) 

 
Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation entraîne 
de fortes émissions de poussières, l’exploitant prend les dispositions utiles pour 
en limiter la formation. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source, canalisés et 
traités, sauf dans le cas d’une impossibilité technique justifiée. Sans préjudice des 
règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont 
conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Pas de rejets significatifs à l’atmosphère. Une torchère de 
sécurité permet de brûler le biogaz avant rejet. 

Article 48 (Composition 
du biogaz et prévention 
de son rejet) 

 
Le rejet direct de biogaz dans l’air est interdit en fonctionnement normal. 
La teneur en CH4 et H2S du biogaz produit est mesurée en continu ou au moins 
une fois par jour sur un équipement contrôlé annuellement et étalonné a minima 
tous les trois ans par un organisme extérieur. Les résultats des mesures et des 
contrôles effectués sur l’instrument de mesure sont consignés et tenus à la 
disposition des services chargés du contrôle des installations classées pendant 
une durée d’au moins trois ans. 
La teneur en H2S du biogaz issu de l’installation de méthanisation en 
fonctionnement stabilisé à la sortie de l’installation est inférieure à 300 ppm 

Le taux d’O2 et de CO2 du biogaz est analysé en cycle 
continu pour sécuriser et piloter le fonctionnement du moteur 

et épuration. 
 
L’équipe d’exploitation réalise des mesures de 

surveillance quotidiennes. 

3. Un analyseur biogaz est notamment présent pour suivre 

les teneurs en H2S du biogaz. Un système d’injection 

d’oxygène permet de réduire les teneurs en H2S dans le 

biogaz au sein du gazomètre.  
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Un filtre à charbon en entrée du système de purification du 
biogaz permet de garantir un taux adapté à l’utilisation du 
moteur, de la chaudière et de l’épurateur. 

Les outils de combustion sont contrôlés par un bureau de contrôle 
conformément à la règlementation. 
Le suivi est fourni en annexe 

Article 49 (Prévention 
des nuisances 
odorantes) 

En dehors des cas où l’environnement de l’installation présente une sensibilité 
particulièrement faible, notamment en cas d’absence d’occupation humaine dans 
un rayon de 1 kilomètre autour du site : 
-pour les nouvelles installations, l’exploitant fait réaliser par un organisme 
compétent un état des perceptions odorantes présentes dans l’environnement du 
site avant la mise en service de l’installation (état zéro), indiquant, dans la mesure 
du possible, les caractéristiques des odeurs perçues dans l’environnement : 
nature, intensité, origine (en discriminant des autres odeurs les odeurs provenant 
des activités éventuellement déjà présentes sur le site), type de perception (odeur 
perçue par bouffées ou de manière continue). Cet état zéro des perceptions 
odorantes est, le cas échéant, joint au dossier d’enregistrement ; 
-l’exploitant tient à jour et joint au programme de maintenance préventive visé à 
l’article 35 un cahier de conduite de l’installation sur lequel il reporte les dates, 
heures et descriptifs des opérations critiques réalisées. 
L’exploitant tient à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées 
un registre des éventuelles plaintes qui lui sont communiquées, comportant les 
informations nécessaires pour caractériser les conditions d’apparition des 
nuisances ayant motivé la plainte : date, heure, localisation, conditions 
météorologiques, correspondance éventuelle avec une opération critique. 
Pour chaque événement signalé, l’exploitant identifie les causes des nuisances 
constatées et décrit les mesures qu’il met en place pour prévenir le 
renouvellement des situations d’exploitation à l’origine de la plainte. 

 
En cas de plainte, le préfet peut exiger la production, aux frais de l’exploitant, d’un 
nouvel état des perceptions olfactives présentes dans l’environnement. Les 
mesures d’odeurs et d’intensité odorante réalisées selon les méthodes 
normalisées de référence sont présumées satisfaire aux exigences énoncées au 
présent article. Ces méthodes sont fixées dans un avis publié au Journal officiel 
de la République française. 
En cas de nuisances importantes, l’exploitant fait réaliser par un organisme 
compétent un diagnostic et une étude de dispersion pour identifier les sources 
odorantes sur lesquelles des modifications sont à apporter pour que l’installation 
respecte l’objectif suivant de qualité de l’air ambiant : la concentration d’odeur 
imputable à l’installation au niveau des zones d’occupation humaine dans un 
rayon de 3 000 mètres des limites clôturées de l’installation ne doit pas dépasser 

 

Les produits et sous-produits hautement fermentescibles 
sont traités au fur et à mesure, les cuves de réception et de 
stock tampon sont connectés à un biofiltre équipé d’une tour 
de lavage afin d’homogénéiser le flux et l’humidité. 
Len ensilages sont faits dans la mesure du possible à un taux 
de matière sèche permettant de limiter leur jus. Ces derniers 

sont collectés et envoyés dans la méthanisation. 
Une étude d’odeur est réalisée tous les 3 ans 
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la limite de 5 uoE/ m3 plus de 175 heures par an, soit une fréquence de 
dépassement de 2 %. 
L’exploitant d’une installation dotée d’équipements de traitement des odeurs, tels 
que laveurs de gaz ou biofiltres, procède au contrôle de ces équipements au 
minimum une fois tous les trois ans. Ces contrôles, effectués en amont et en aval 
de l’équipement, sont réalisés par un organisme disposant des connaissances et 
des compétences requises ; ils comportent a minima la mesure des paramètres 
suivants : composés soufrés, ammoniac et concentration d’odeur. Les résultats de 
ces contrôles, précisant l’organisme qui les a réalisés, les méthodes mises en 
œuvre et les conditions dans lesquelles ils ont été réalisés, sont reportés dans le 
programme de maintenance préventive visé à l’article 35. 

 
L’exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de 
l’installation, notamment pour éviter l’apparition de conditions anaérobies dans les 
bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les 
entrepôts pouvant dégager des émissions odorantes sont aménagés autant que 
possible dans des locaux confinés et si besoins ventilés. Les effluents gazeux 
canalisés odorants sont, le cas échéant, récupérés et acheminés vers une 
installation d’épuration des gaz. Les sources potentielles d’odeurs (bassins, 
lagunes…) difficiles à confiner en raison de leur grande surface sont implantées 
de manière à limiter la gêne pour le voisinage en tenant compte, notamment, de la 
direction des vents dominants. 
L’installation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière à ce que les 
émissions d’odeurs soient aussi réduites que possible, et ceci tant au niveau de la 
réception, de l’entreposage et du traitement des matières entrantes qu’à celui du 
stockage et du traitement du digestat et de la valorisation du biogaz. A cet effet, si 
le délai de traitement des matières susceptibles de générer des nuisances à la 
livraison ou lors de leur entreposage est supérieur à vingt-quatre heures, 
l’exploitant met en place les moyens d’entreposage adaptés. 
Les matières et effluents à traiter sont déchargés dès leur arrivée dans un 
dispositif de stockage étanche conçu pour éviter tout écoulement incontrôlé de 
matières et d’effluents liquides ; 
la zone de chargement est équipée de moyens permettant d’éviter tout envol de 
matières et de poussières à l’extérieur du site. 

Les unités de séchage de digestat sont nettoyées conformément aux 
préconisations du constructeur et a minima tous les trois mois afin de retirer tout 
dépôt. 
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Les produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des 
émissions diffuses de polluants dans l’atmosphère, sont stockés en milieu confiné 
(récipients, silos, bâtiments fermés…). 
Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits 
pulvérulents, volatils ou odorants sont, sauf impossibilité technique justifiée, 
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les 
émissions dans l’atmosphère. 
Les produits odorants sont stockés en milieu confiné (récipients, silos, bâtiments 
fermés …). 

 

Article 50 (Valeurs 
limites de bruit)   

 
I.-Valeurs limites de bruit. 
Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
définies dans le tableau suivant : 

 

NIVEAU DE BRUIT 

AMBIANT 

(incluant le bruit de 

l’installation) 

 

ÉMERGENCE 

ADMISSIBLE 

pour la période allant de 7 

heures à 22 heures, 

sauf dimanches et jours 

fériés 

 

EMERGENCE 

ADMISSIBLE 

pour la période allant de 

22 heures à 7 heures 

ainsi que les dimanches et 

jours fériés 

 

Supérieur à 35 et 

inférieur ou égal à 45 

dB (A) 

 

6 dB (A) 

 

4 dB (A) 

 

Supérieur à 45 dB (A) 

 

5 dB (A) 

 

3 dB (A) 

 
 

Des mesures de bruit en limite de propriété et à proximité des 
habitations ont été réalisées, le suivi se fera tous les 3 ans. 
 
Le Rapport est fourni en annexe 
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De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, 
lorsqu’elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) 
pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 
II.-Véhicules. ― Engins de chantier. 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l’intérieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en 
matière de limitation de leurs émissions sonores. 
L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 
III.-Vibrations. 
L’installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne 
soit pas à l’origine de vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celui-ci. 
IV.-Surveillance par l’exploitant des émissions sonores. 
L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation 
permettant d’estimer la valeur de l’émergence générée dans les zones à 
émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie 
en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 modifié susvisé. Ces mesures sont 
effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation 
sur une durée d’une demi-heure au moins. 
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins 
tous les trois ans par une personne ou un organisme qualifié, la première mesure 
étant effectuée dans l’année qui suit le démarrage de l’installation. 

 

Article 51 (Récupération, 
recyclage, élimination 
des déchets)   

 
Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités des déchets produits et 
pour favoriser le recyclage ou la valorisation des matières, conformément à la 
réglementation. 
L’exploitant élimine les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés aux articles L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. Il 
s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont aptes à cet effet, 
et doit pouvoir prouver qu'il élimine tous ses déchets en conformité avec la 
réglementation. 
Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit 

Les déchets générés sur site sont les suivants :  
- Huile moteur usagée des engins de 
manutention (13*02*)  
- Digestat non épandable en cas de non-

respect des valeurs limite pour l’épandage (19*06*06)  
- Déchets Non Dangereux / Ordures 

ménagères de type papier, carton, plastiques, métaux 
(20*01)  

Chaque catégorie de déchet est traitée selon les filières 
adaptées 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000748064&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834443&dateTexte=&categorieLien=cid
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Articles 52 (Contrôle des 
circuits de traitement 
des déchets dangereux).   

 
L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de 
déchets et de bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation 
pour les déchets dangereux. 
Il effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières 
spécifiques. 

METHELEC dispose d’un contrat avec Gestion Déchet Pro 
pour l’élimination de ses rares déchets dangereux (huiles de 
vidanges, filtres à huile, matériel électrique, éclairage) 

Article 53 (Entreposage 
des déchets) 

 
Les déchets produits par l’installation et la fraction indésirable susceptible d’être 
extraite des déchets destinés à la méthanisation sont entreposés dans des 
conditions prévenant les risques d’accident et de pollution et évacués 
régulièrement vers des filières appropriées à leurs caractéristiques. 
Leur quantité stockée sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite 
ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation 
d’élimination 

METHELEC dispose d’un contrat avec Gestion Déchet Pro 
pour l’élimination de ses rares déchets dangereux (huiles de 
vidanges, filtres à huile, matériel électrique, éclairage) 

Article 54 (Déchets non 
dangereux) 

 
Les déchets non dangereux et non souillés par des produits toxiques ou polluants 
peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations régulièrement 
exploitées. 
Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la 
valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des 
matériaux utilisables ou de l’énergie 

Notre établissement a un contrat avec un prestataire spécialisé 
dans le traitement des déchets.                                                       
En collaboration étroite avec ce prestataire agréé, nous 
assurons une gestion responsable et conforme de ces déchets, 
en respect des réglementations en vigueur.  
Avant leur prise en charge, les déchets sont triés selon leur 
solution de traitement :  

- les anciens matériels d'exploitation sont réutilisés ou 
revendus 

- les déchets de bureau sont collectés séparément pour 
le recyclage 

- les anciens équipements électriques sont recyclés 
pour la récupération de matériaux et la réduction des 
déchets électroniques 

 

Article 55 (Surveillance 
des émissions) 

L’inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire 
réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets, de digestat 
ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais 
de prélèvement et d’analyses sont à la charge de l’exploitant 

 

Article 55 bis (Réception 
et traitement de certains 
sous-produits animaux 
de catégorie 2) 

Les prescriptions du présent article sont applicables aux installations traitant des 
sous-produits animaux de catégorie 2 autres que les matières listées au ii) du e 
de l’article 13 du règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables aux 
sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation 

 
Les déchets laitiers et soupe de déconditionnement sont 
réceptionnés dans des cuves reliées au biofiltre puis le produit 
est hygiénisé 1h à 70° ou 4h à plus de 50° sachant que la durée 
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humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002. 
Les équipements de réception, d’entreposage et de traitement par stérilisation des 
sous-produits animaux sont implantés à au moins 200 mètres des locaux et 
habitations habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de 
camping agréés (à l’exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des 
zones destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme opposables aux 
tiers. Cette distance d’implantation n’est toutefois pas applicable aux équipements 
d’entreposage confinés et réfrigérés. 
Le cas échéant, le parc de stationnement des véhicules de transport des sous-
produits animaux est installé à au moins 100 mètres des habitations occupées par 
des tiers. 
La réception et l’entreposage des sous-produits animaux se font dans un bâtiment 
fermé ou par tout dispositif évitant leur mise à l’air libre pendant ces opérations. 
Les mesures de limitation des dégagements d’odeurs à proximité de 
l’établissement comportent notamment l’installation de portes d’accès 
escamotables automatiquement ou de dispositif équivalent. 
Les aires de réception et d’entreposage sont étanches et aménagées de telle 
sorte que les jus d’écoulement des sous-produits animaux ne puissent rejoindre 
directement le milieu naturel et soient collectés en vue de leur traitement 
conformément aux dispositions du présent article. 
L’entreposage avant traitement ne dépasse pas vingt-quatre heures à 
température ambiante. Ce délai peut être allongé si les matières sont maintenues 
à une température inférieure à 7° C. Dans ce cas, le traitement démarre 
immédiatement après la sortie de l’enceinte de stockage. La capacité des locaux 
est compatible avec le délai de traitement et permet de faire face aux arrêts 
inopinés. 
Les dispositifs d’entreposage des sous-produits animaux sont construits en 
matériaux imperméables, résistants aux chocs, faciles à nettoyer et à désinfecter 
en totalité. 
Le sol de ces locaux est étanche, résistant au passage des équipements et 
véhicules de déchargement des déchets et conçu de façon à faciliter l’écoulement 
des jus d’égouttage et des eaux de nettoyage vers des installations de collecte de 
ces effluents. 
Les locaux sont correctement éclairés et permettent une protection des déchets 
contre les intempéries et la chaleur. Ils sont maintenus dans un bon état de 
propreté et font l’objet d’un nettoyage au moins deux fois par semaine. 
L’installation dispose d’équipements adéquats pour nettoyer et désinfecter les 
récipients ou conteneurs dans lesquels les sous-produits animaux sont 
réceptionnés, ainsi que les véhicules dans lesquels ils sont transportés. Ces 
matériels sont nettoyés et lavés après chaque usage et désinfectés régulièrement 
et au minimum une fois par semaine. Les roues des véhicules de transport sont 
désinfectées après chaque utilisation. 
Les bennes ou conteneurs utilisés pour le transport de ces matières sont 

de digestion est supérieure à 15j à une température supérieure 
à 50° 
LA SAS METHELEC dispose d’un agrément sanitaire depuis le 
5 Aout 2016 enregistré sous le numéro FR 63 148 105 
 
L’agrément sanitaire se trouve en annexe 
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étanches aux liquides et fermés le temps du transport. 
Les gaz issus du traitement de stérilisation des sous-produits animaux sont 
collectés et dirigés par des circuits réalisés dans des matériaux résistant à la 
corrosion vers des installations de traitement. Ils sont épurés avant rejet à 
l’atmosphère. Les rejets canalisés à l’atmosphère contiennent moins de : 
-5 mg/ Nm ³ d’hydrogène sulfuré (H2S) sur gaz sec si le flux dépasse 50 g/ h ; 

 
-50 mg/ Nm ³ d’ammoniac (NH3) sur gaz sec si le flux dépasse 100 g/ h. 

 
La hauteur de la cheminée ne peut être inférieure à 10 mètres. 
Les dispositions suivantes sont applicables aux eaux ayant été en contact avec 
les sous-produits animaux ou avec des surfaces susceptibles d’être souillées par 
ceux-ci. 
Les effluents de l’unité de stérilisation sont épurés, de façon à respecter les 
valeurs limites de rejet définies à l’annexe I de l’arrêté du 27 juillet 2012 modifiant 
divers arrêtés relatifs au traitement de déchets. 
Leur concentration en matières grasses est inférieure à 15 mg/ l. 
Les installations sont équipées de dispositifs de prétraitement des effluents pour 
retenir et recueillir les matières solides assurant que la taille des particules 
présentes dans les effluents qui passent au travers de ces dispositifs n’est pas 
supérieure à 6 mm. 
Tout broyage ou macération pouvant faciliter le passage de matières animales 
contenues dans les effluents au-delà du stade de prétraitement est interdit. 
Les matières recueillies par les dispositifs de prétraitement sont des sous-produits 
animaux de catégorie 2. Elles sont éliminées ou valorisées conformément à la 
réglementation en vigueur. 
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 JUSTIFICATION DE CONFORMITE POUR LA RUBRIQUE 2910-B 
Enregistrement 

ICPE 2910  
Description Situation de l’unité    METHELEC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 1er   (règles 
d’application) 

Règles d’applications. 
I.-Le présent arrêté s’applique : 
-aux installations de combustion de puissance thermique nominale totale 
supérieure ou égale à 1 MW et inférieure à 50 MW exploitées dans un 
établissement soumis à enregistrement au titre de la rubrique 2910-A ; 
-aux installations de combustion de puissance thermique nominale totale 
supérieure à 1 MW comprenant au moins un appareil de combustion classé au 
titre du point 1 de la rubrique 2910-B, mais ne comprenant pas d’appareil de 
combustion classé au titre du point 2 de la rubrique 2910-B. 

 
II.-Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux appareils de 
combustion d’une puissance thermique nominale unitaire inférieure à 1 MW. 
Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux installations de 
combustion pour lesquelles un arrêté préfectoral a été pris au titre de l’article 17 
de l’arrêté du 26 août 2013 susvisé. Les dispositions de leur arrêté préfectoral 
restent applicables à ces installations. Ces installations sont mises à l’arrêt dès 
lors qu’elles ont atteint 17 500 heures d’exploitation calculées à partir du 1er 
janvier 2016, et au plus tard le 31 décembre 2023. Au-delà de 17 500 heures 
d’exploitation ou après le 31 décembre 2023, l’exploitation de ces installations est 
possible sous réserve d’obtenir un nouvel enregistrement du préfet qui nécessite 
le dépôt d’une nouvelle demande prévue à l’article R. 512-46-23 du code de 
l’environnement. L’installation est alors considérée comme une installation 
nouvelle et elle est soumise aux dispositions du présent arrêté en fonction de la 
date de ce dernier enregistrement. 
III.-Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations existantes 
dans les délais mentionnés en annexe I. Les prescriptions auxquelles les 
installations existantes avant l’entrée en vigueur du présent arrêté ministériel sont 
déjà soumises demeurent applicables jusqu’à l’application de dispositions plus 
contraignantes. 
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice : 

 
-de prescriptions particulières dont peut être assorti l’arrêté d’enregistrement dans 
les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de 
l’environnement. Ces prescriptions sont conformes aux dispositions de la directive 
2015/2193 du 25 novembre 2015 susvisée ; 

 L’unité de méthanisation de METHELEC possède 
actuellement : 

- 2 moteurs de cogénération d’une puissance 
thermique de 3.2 MW 
- Un moteur de cogénération d’une puissance 
de 3.739 MW 
- Une chaudière d’une puissance thermique 
de 1,1 MW 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022094040&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022094040&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730667&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730671&dateTexte=&categorieLien=cid
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-des autres législations ainsi que des schémas, plans et autres documents 
d’orientation et de planification approuvés. 

 
Le présent arrêté entre en vigueur le 20 décembre 2018. 
IV.-L’arrêté du 24 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 
2910-B de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté 

 

 
 
 
Article 2 (Définitions) 

 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 
« Appareil de combustion » : tout dispositif technique unitaire visé par la rubrique 
2910 de la nomenclature des installations classées dans lequel des combustibles 
sont oxydés en vue d’utiliser la chaleur ainsi produite ; 
« Appareil destiné aux situations d’urgence » : 
a) Turbine ou moteur’destiné uniquement à alimenter des systèmes de sécurité ou 
à prendre le rela’s de l'alimentation principale du  ite en cas de défaillance 
accidentelle de celle-ci ; ou 
b) Turbine dont le fonctionnement est nécessaire pour assurer la sécurité du 
réseau national d’électricité ; 
« Biomasse », les produits suivants : 
a) Les produits composés d'une matière végétale agricole ou forestière 
susceptible d’être employée comme combustible en vue d’utiliser son contenu 
énergétique ; 
b) Les déchets ci-après : 
(i) Déchets végétaux agricoles et forestiers ; 
(ii) Déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation 
alimentaire, si la chaleur produite est valorisée ; 
(iii) Déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la 
production de papier à partir de pâte, s’ils sont co-incinérés sur le lieu de 
production et si la chaleur produite est valorisée ; 
(iv) Déchets de liège ; 
(v) Déchets de bois, à l’exception des déchets de bois qui sont susceptibles de 
contenir des composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite 
d’un traitement avec des conservateurs du bois ou du placement d’un revêtement 
tels que les déchets de bois de ce type provenant de déchets de construction ou 
de démolition ; 
« Chaudière » : tout appareil de combustion produisant de l’eau chaude, de la 
vapeur d’eau ou de l’eau surchauffée, ou modifiant la température d’un fluide 
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thermique, grâce à la chaleur libérée par la combustion ; 
« Cheminée » : une structure contenant une ou plusieurs conduites destinées à 
rejeter les gaz résiduaires dans l’atmosphère ; 
« Date de premier enregistrement » : date de première déclaration, 
enregistrement ou autorisation ou date de mise en service pour les installations 
relevant de l’article L. 513-1 du code de l’environnement ; 
« Emergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés A du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel 
(en l’absence du bruit généré par l’installation) ; 
« Emission » : le rejet dans l’atmosphère ou dans l’eau de substances provenant 
d’une installation de combustion ; 
« Fioul domestique » : combustible conforme aux dispositions de l’arrêté du 15 
juillet 2010 modifié relatif aux caractéristiques du fioul domestique ; 
« Fioul lourd » : combustible conforme aux dispositions de l’arrêté du 25 avril 2000 
relatif aux caractéristiques des fiouls lourds ; 
« Gaz naturel » : méthane de formation naturelle ayant une teneur maximale de 
20 % (en volume) en inertes et autres éléments ; 
« Générateur de chaleur directe » : installations dont les produits de combustion 
sont utilisés pour le réchauffement direct, le séchage ou tout autre traitement des 
objets ou matériaux ; 
« Heures d’exploitation » : période de temps, exprimée en heures, au cours de 
laquelle une installation de combustion est en exploitation et rejette des émissions 
dans l’air, à l’exception des phases de démarrage et d’arrêt ; 
« Installation de combustion » : on considère comme une installation de 
combustion unique tout groupe d’appareils de combustion exploités par un même 
exploitant et situés sur un même site (enceinte de l’établissement) sauf à ce que 
l’exploitant démontre que les appareils ne pourraient pas être techniquement et 
économiquement raccordés à une cheminée commune. Pour les installations dont 
l’enregistrement initial a été accordé avant le 1er juillet 1987, les appareils de 
combustion non raccordés à une cheminée commune peuvent être considérés de 
fait comme ne pouvant pas être techniquement et économiquement raccordés à 
une cheminée commune ; 
« Installation de combustion à foyer mixte » : toute installation de combustion 
pouvant être alimentée simultanément ou tour à tour par deux types de 
combustibles ou davantage ; 
« Installation existante » : une installation de combustion mise en service avant le 
20 décembre 2018 ; 
« Installation de combustion nouvelle » : une installation de combustion autre 
qu’une installation de combustion existante ; 
« Lot » : ensemble homogène de combustibles de même nature, livré en une 
seule fois, dans un ou plusieurs conditionnements, et par un même fournisseur ; 
« Moteur » : un moteur à gaz, un moteur diesel ou un moteur à double 
combustible ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834254&dateTexte=&categorieLien=cid
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« Moteur à gaz » : un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle 
Otto et utilisant l’allumage par étincelle pour brûler le combustible ; 
« Moteur diesel » : un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle 
diesel et utilisant l’allumage par compression pour brûler le combustible ; 
« Moteur à double combustible » : un moteur à combustion interne utilisant 
l’allumage par compression et fonctionnant selon le cycle diesel pour brûler des 
combustibles liquides et selon le cycle Otto pour brûler des combustibles gazeux ; 
« NQE » : norme de qualité environnementale : la concentration d’un polluant ou 
d’un groupe de polluants dans l’eau, les sédiments ou le biote qui ne doit pas être 
dépassée afin de protéger la santé humaine et l’environnement ; 
« Polluant spécifique de l’état écologique » : substance dangereuse recensée 
comme étant déversée en quantité significative dans les masses d’eau de chaque 
bassin ou sous-bassin hydrographique ; 
« Poussières » : les particules de forme, de structure ou de masse volumique 
quelconque dispersées dans la phase gazeuse dans les conditions au point de 
prélèvement, qui sont susceptibles d’être recueillies par filtration dans les 
conditions spécifiées après échantillonnage représentatif du gaz à analyser, et qui 
demeurent en amont du filtre et sur le filtre après séchage dans les conditions 
spécifiées ; 
« Puissance thermique nominale d’un appareil de combustion » : la puissance 
thermique fixée et garantie par le constructeur, exprimée en pouvoir calorifique 
inférieur susceptible d’être consommée en marche continue, exprimée en 
mégawatts thermiques (MW) ; 
« Puissance thermique nominale totale » : la somme des puissances thermiques 
nominales de tous les appareils de combustion unitaires de puissance thermique 
nominale supérieure ou égale à 1 MW qui composent l’installation de combustion, 
exprimée en mégawatts thermiques (MW). Lorsque plusieurs appareils de 
combustion qui composent l’installation sont dans l’impossibilité technique de 
fonctionner simultanément, la puissance de l’installation est la valeur maximale 
parmi les sommes de puissances des appareils pouvant être simultanément 
mises en œuvre ; 
« QMNA » : le débit (Q) mensuel (M) minimal (N) de chaque année civile (A). Il 
s’agit du débit d’étiage d’un cours d’eau ; 
« QMNA5 » : la valeur du QMNA telle qu’elle ne se produit qu’une année sur 
cinq ; 
« Substances dangereuses » ou « micropolluants » : substances ou groupes de 
substances qui sont toxiques, persistantes et bioaccumulables, et autres 
substances ou groupes de substances qui sont considérées, à un degré 
équivalent, comme sujettes à caution ; 
« Turbine à gaz » : tout appareil rotatif qui convertit de l’énergie thermique en 
travail mécanique et consiste principalement en un compresseur, un dispositif 
thermique permettant d’oxyder le combustible de manière à chauffer le fluide de 
travail et une turbine ; sont comprises dans cette définition les turbines à gaz à 
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circuit ouvert et les turbines à gaz à cycle combiné, ainsi que les turbines à gaz en 
mode de cogénération, équipées ou non d’un brûleur supplémentaire dans 
chaque cas ; 
« VLE – Valeur limite d’émission » : la quantité admissible d’une substance 
contenue dans les gaz résiduaires ou dans les effluents aqueux d’une installation 
de combustion pouvant être rejetée pendant une période donnée. 
« Zones à émergence réglementée » : 
- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du 
dépôt de dossier d’enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse) à l’exclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles ; 
- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables 
aux tiers et publiés à la date du dépôt de dossier d’enregistrement ou à la date de 
l’arrêté d’autorisation ou de la déclaration pour les installations existantes ; 
- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, qui ont été implantés 
après la date du dépôt de dossier d’enregistrement dans les zones constructibles 
définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
« Zone de mélange » : zone adjacente au point de rejet où les concentrations d’un 
ou plusieurs pollua ts peuvent dépasser les normes de qualité environnementale’ 
Cette zone est proportionnée et limitée à la proximité du point de rejet et ne 
compromet pas le respect des normes de qualité environnementale sur le reste de 
la masse d’eau ; 
« Zone non interconnectée » : micro-réseau isolé ou petit réseau isolé au sens de 
l’article 2 de la directive 2009/72/CE. 
Les acronymes, formules chimiques et notations utilisées ont, dans le cadre du 
présent arrêté, la signification suivante : 
- « AOX » : composés organo-halogénés absorbables sur charbon actif ; 
- « CH4 » : méthane ; 
- « CO » : monoxyde de carbone ; 
- « CO2 » : dioxyde de carbone ; 
- « COVNM » : composés organiques volatils totaux à l’exclusion du méthane ; 
- « DCO » : demande chimique en oxygène ; 
- « EOX » : composés organo-halogénés extractibles sur charbon actif ; 
- « GPL » : gaz de pétrole liquéfié ; 
- « HAP » : hydrocarbures aromatiques polycycliques ; 
- « HCl » : acide chlorhydrique ; 
- « HF » : acide fluorhydrique ; 
- « MEST » : matières en suspension totales ; 
- « N2O » : protoxyde d’azote ; 
- « NOX » : oxydes d’azote (NO + NO2) exprimés en équivalent NO2 ; 
- « P » : puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation ; 
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- « PCB » : polychlorobiphényles ; 
- « PCP » : pentachlorophénol ; 
- « PM10 » : particules de diamètre aérodynamique inférieur ou égal à 10 
micromètres ; 
- « SO2 » : dioxyde de soufre ; 
- « VLE » : valeur limite d’émission. 

 

 
 
 
 
Article 3 (Conformité de 
l’installation) 

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et 
autres documents joints à la demande d’enregistrement. 
L’exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises 
pour la conception, la construction et l’exploitation des installations afin de 
respecter les prescriptions du présent arrêté. 

 

 
 
 
Article 4 (Registre) 

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- une copie de la demande d’enregistrement et du dossier qui l’accompagne ; 
- le dossier d’enregistrement tenu à jour et daté en fonction des modifications 
apportées à l’installation ; 
- l’arrêté d’enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral 
relatif à l’installation ; 
- le registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents 
faites à l’inspection des installations classées, sur une période d’au moins six 
ans ; 
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 
- les caractéristiques et les quantités des combustibles utilisés sur une période 
d’au moins six ans (cf. art. 8) ; 
- le programme de suivi qualitatif et quantitatif des combustibles (cf. art. 8) ; 
- les résultats d’analyse des combustibles (cf. section 2 du chapitre II) ; 
- le registre des combustibles (cf. art. 13) ; 
- le plan de localisation des risques (cf. art. 15) ; 
- le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus (cf. 
art. 16) ; 
- le plan général des stockages (cf. art. 16) ; 
- les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque 
(cf. art. 18) ; 
- les plans des locaux avec l’emplacement des moyens de protection incendie (cf. 
art. 19) ; 
- les consignes pour l’accès des secours et les procédures d’accès à tous les lieux 
(cf. art. 19) ; 
- les éléments justifiant la conformité, l’entretien et la vérification des installations 
électriques (cf. art. 24) ; 

Les différents documents demandés seront tenus à la 
disposition de l’installation classée soit sur support numérique, 
soit sur papier sur le site de l’unité de Méthanisation de 
METHELEC. 
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- le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements (cf. art. 
32) ; 
- les consignes d’exploitation (cf. art. 33) ; 
- le registre des résultats de mesure de prélèvement d’eau (cf. art. 37) ; 
- le plan des réseaux de collecte des effluents (cf. art. 40) ; 
- le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de 
s’assurer de la bonne marche de l’installation de traitement des effluents aqueux 
si elle existe au sein de l’installation (cf. art. 50) ; 
- le détail du calcul de la hauteur de cheminée (cf. art. 54) ; 
- le relevé des heures d’exploitation par an, sur une période d’au moins six ans 
(cf. art. 56) 
- l’engagement de l’exploitant à faire fonctionner son ou ses appareils de 
combustion moins de 500 heures par an, si pertinent (cf. art. 56) ; 
- un relevé des mesures prises lors des cas de non-respect des valeurs limites 
d’émission des rejets atmosphériques, sur une période d’au moins 6 ans (cf. art. 
56) ; 
- le registre des résultats des mesures des paramètres permettant de s’assurer de 
la bonne marche de l’installation de traitement des rejets atmosphériques (cf. art. 
63) ; 
- les derniers résultats des mesures de bruits (cf. art. 69) ; 
- le registre des déchets dangereux générés par l’installation (cf. art. 72) ; 
- le cahier d’épandage s’il y a lieu (cf. art. 73 et annexe II) ; 
- le programme de surveillance des émissions (cf. art. 74) ; 
- les éléments techniques permettant d’attester de l’absence d’émission de 
certains polluants par l’installation (cf. art. 74) ; 
- les résultats des mesures des émissions atmosphériques, sur une période d’au 
moins six ans (cf. art. 74, art. 81 et art. 82) ; 
- les résultats des mesures des émissions aqueuses (cf. art. 84). 

 
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

 

 
 
 
Article 5 (Implantation) 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque 
d’incendie et d’explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, 
intérieur et extérieur, à l’installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout 
stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou 
inflammables. L’implantation des appareils satisfait aux distances d’éloignement 
suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux 
parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux-mêmes) : 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à 
prévenir tout risque d’incendie et d’explosion (local avec les 
propriétés de résistance au feu requise). 
Aucun stockage de combustible ne se trouve à moins de 10 
mètres du local en dehors des volumes techniques de 
l’équipement situé à l’intérieur du local. 
 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 98 

 
- 20 mètres des limites de propriété de l’installation et des établissements 
recevant du public de 1re, 2e, 3e et 4e catégorie, des immeubles de grande 
hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies de 
circulation autres que celles liées à la desserte ou l’exploitation de l’installation ; 
- 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou 
inflammables, y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou 
gazeux destinés à l’alimentation des appareils de combustion présents dans 
l’installation. 

 
En cas d’impossibilité technique de respecter ces distances, l’exploitant proposera 
des mesures alternatives permettant d’assurer un niveau de sécurité des tiers 
équivalent. 
Les appareils de combustion sont implantés, sauf nécessité d’exploitation justifiée 
par l’exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux 
règles d’implantation ci-dessus. 
Les appareils de combustion utilisant des combustibles solides sont implantés 
dans des locaux séparés des autres appareils de combustion. 
Le local abritant l’installation de combustion a un volume d’au plus 5 000 m3. A 
défaut, l’exploitant justifie dans le dossier de demande que le phénomène 
dangereux résultant de l’explosion du bâtiment abritant l’installation de 
combustion est de gravité au plus « sérieuse » au sens de l’arrêté ministériel du 
29 septembre 2005 susvisé. 
Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou 
tout autre moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 
L’installation ne se situe pas au-dessus ou en-dessous de locaux habités, 
occupés par des tiers ou à usage de bureaux, à l’exception de locaux techniques. 
Elle n'est pas située en sous-sol. 

 

L’installation est implantée dans un local de 258 m3 de plein 
pied, il n’y a pas de locaux habités au-dessus ni en dessous, 
ni de local occupé par des tiers ni à usage de bureaux à 
proximité. 
 
Le Plan du bâtiment cogénération est fourni en annexe 

 
 
 
Article 6 (envol des 
poussières) 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions 
suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières 
diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou 
de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le 
lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin ; 

Les voies de circulation et aires de stationnement sont 
nettoyées autant que nécessaire afin de prévenir l’envol des 
poussières. 
De plus, le site dispose d'un plan de nettoyage en lien avec 
l'agrément sanitaire imposé par le règlement européen n°1069 
2009.  
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- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ; 
- des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible 

 

 
 
 
 
Article 7 (Intégration 
dans le paysage) 

 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer 
l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés 
et maintenus en bon état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie 
font l'objet d'un soin particulier 

Les équipements de méthanisation sont intégrés dans 
l’environnement de manière simple dans l’objectif de limiter les 
impacts visuels ainsi que de faciliter leur entretien.  
 

 
 
 
 
 
Article 8 (Registre des 
combustibles) 

L'exploitant énumère les types de combustibles utilisés et leurs quantités dans 
son installation et précise pour chacun leur nature. 
Pour les combustibles visés par la rubrique 2910-B, les combustibles utilisés 
présentent une qualité constante dans le temps et répondent à tout moment aux 
critères suivants fixés par l'exploitant : 

 
- leur origine ; 
- leurs caractéristiques physico-chimiques ; 
- les caractéristiques des effluents atmosphériques mesurés lors de la combustion 
du combustible ; 
- l'identité du fournisseur ; 
- le mode de transport utilisé pour la livraison sur le site. 

 
A cette fin, l'exploitant met en place un programme de suivi qualitatif et quantitatif 
des combustibles utilisés. 
Sur la base des éléments fournis par l'exploitant et notamment de résultats de 
mesures, l'arrêté préfectoral d'enregistrement précise la nature des combustibles 
autorisés, les teneurs maximales en composés autorisées dans chaque 
combustible ainsi que le programme de suivi. 

 

L’installation est équipée d’une cuve de propane de 17 tonnes. 
Cette cuve de secours permet de garantir le maintien en 
température du réseau de chauffage et la capacité 
d’hygiéniser les produits rentrants. Cette cuve est prévue 
d’être remplacée par une connexion au réseau GRDF. 
Le suivi qualitatif et quantitatif de ce combustible est réalisé. 
 
Le principal combustible utilisé pour ces installations de 
combustion est le METHANE produit par le cycle de 
Méthanisation. 
Le suivi qualitatif et quantitatif est assuré par l’équipe 
d’exploitation, les mesures sont enregistrées tous les jours. 
Chaque jour sont réalisés, les contrôles des taux de : 

- CH4 
- CO2 
- O2 
- H2S  

 
Une analyse complète est réalisée par un prestataire de 
manière annuelle ( En annexe) 

 
 
 
 

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux déchets répondant au b 
(v) de la définition de biomasse. 
Lorsque les combustibles utilisés dans l'installation de combustion sont produits 
par l'exploitant de cette installation et sur le même site, les dispositions de la 
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Article 9 -14 (Modalités 
d’application) 

présente section ne sont pas applicables, sous réserve que l'installation de 
combustion ne soit pas située dans le périmètre d'un plan de protection de 
l'atmosphère tel que prévu à l'article R. 222-13 du code de l'environnement et dès 
lors que l'exploitant a justifié, en application de l'article L. 512-7-3 du code de 
l'environnement : 

 
- l'élaboration de procédures internes permettant de garantir que les déchets de 
bois ainsi brûlés en interne sont correctement triés et ne sont pas traités. Ces 
procédures sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées ; 
- par une étude technico-économique, le mode de traitement de ces déchets et les 
mesures compensatoires envisagées. 

 

 
 
 
Article 15 (Localisation 
des risques) 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 
œuvre, stockées, utilisées ou produites, des procédés ou des activités réalisées, 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 
L'exploitant signale la nature du risque dans chacune de ces parties sur un 
panneau conventionnel. 
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces 
risques. 

Plan localisation des risques fourni en annexe 
 
 
Analyse de risque  
Les risques liés au CH4 lié aux fuites potentielles des 
canalisations et stockage, Methelec est équipé d’une caméra 
thermique pour surveillance. 
 
H2S -chlorure de fer 

 
 
 
Article 16 (Etat des 
stocks des produits 
dangereux) 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des 
documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce 
registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours 

Les FDS des produits sont détenues pour chaque produit 
présent sur le site. 
Un registre indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux détenus avec le plan de stockage est tenu à jour. 
Ce registre est existant sous format papier et numérique et est 
accessible au bureau d’accueil. 

 
 
 
Article 17 (Propreté de 
l’installation) 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 
poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 
Toutes dispositions sont prises en permanence pour empêcher l'introduction et la 
pullulation des insectes et des nuisibles, ainsi que pour en assurer la destruction. 

Les locaux sont maintenus propres. 
Un plan de gestion des nuisibles est mis en place. La 
fréquence des passages de la société réalisant la prestation 
est modulable au besoin. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835667&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730667&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730667&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 18 
(Comportement au feu) 

 

Le local abritant l'installation et les locaux à risque incendie ou explosion identifiés 
à l'article 15 du présent arrêté, présentent les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

 
- l'ensemble de la structure est R 60 ; 
- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2 s1 d0 ; 
- les murs séparant le local abritant l'installation des autres locaux, et notamment 
des bureaux et locaux administratifs, sont REI 120 ; 
- le sol des locaux est incombustible (de classe A1 fl ou A2 fl s1) ; 
- les planchers hauts des locaux sont REI 120 ; 
- les autres matériaux sont B s1 d0 ; 
- les toitures et couvertures de toiture sont de classe BROOF (t3). De plus, les 
isolants thermiques (ou l'isolant s'il n'y en a qu'un) sont de classe A2 s1 d0. A 
défaut, le système « support de couverture + isolants » est de classe B s1 d0 et 
l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 
- les ouvertures effectuées dans les parois REI 120 (passage de gaines et 
canalisations, de convoyeurs…) sont munies de dispositifs assurant un degré 
coupe-feu équivalent. Les portes battantes sont EI2 120 et ont une classe de 
durabilité C2. 

 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

 

 
 

 
 
 
 
 
Article 19 (Accessibilité) 

I. - Le local abritant l'installation est accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 
Il est desservi, sur au moins une face, par une voie engin et dispose au moins 
d'une aire de mise en station des moyens aériens si le plancher du niveau le plus 
haut du bâtiment abritant ce local est à une hauteur supérieure à 8 mètres par 
rapport à cette voie. 

Le local abritant l’installation est accessible aux services de 
secours. 
Les abords du local sont maintenus libres de tout pour 
permettre les manœuvres des engins de secours. 
Les plans des locaux ainsi que les consignes d’accès sont 
tenus à la disposition des secours. 
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II. - La voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 
mètres et la pente inférieure à 15 % ; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R 
minimal de 13 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est 
ajoutée ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un 
maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum 
; 
- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 
mètres de cette voie ; 
- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles 
et la voie engin. 
III. - Les aires de mise en station des moyens aériens permettent aux engins de 
stationner pour déployer leurs moyens aériens (par exemple les échelles et les 
bras élévateurs articulés). Elles sont directement accessibles depuis la voie « 
engins » définie au I supra. 
Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement de 
tout ou partie du bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction. 
Elles sont entretenues et maintenues dégagées en permanence. 
Au moins deux façades du bâtiment abritant l'installation sont desservies lorsque 
la longueur des murs coupe-feu reliant ces façades est supérieure à 50 mètres. 
Chaque aire de mise en station des moyens aériens respecte les caractéristiques 
suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 7 mètres, la longueur au minimum de 10 
mètres, la pente au maximum de 10 % ; 
- elle comporte une matérialisation au sol ; 
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens aériens à la 
verticale de cette aire ; 
- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et de 8 mètres 
maximum ; 
- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux 
services d'incendie et de secours ; Si les conditions d'exploitation ne permettent 
pas de maintenir ces aires dégagées en permanence (présence de véhicules liés 
à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de 
libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de 
secours. Ces mesures sont intégrées au plan de défense incendie lorsqu'il existe ; 
- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un 
maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum 
et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm2. 
Une des façades au moins du local abritant l'installation est équipée d'ouvrants 
permettant le passage de sauveteurs équipés. 
IV. - L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours : 
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- les plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local 
présentant des risques particuliers et l'emplacement des moyens de protection 
incendie ; 
- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour 
accéder à tous les lieux. 

 

 
 
 
Article 20 
(Désenfumage) 

 
Les locaux sont divisés en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 
1 650 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Chaque écran de 
cantonnement est stable au feu de degré un quart d'heure, et a une hauteur 
minimale de 1 mètre. 
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs 
d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs 
d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est 
pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 
Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que 
celle à laquelle est asservi le système d'extinction automatique s'il existe. Dans ce 
cas, les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle 
façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le 
déclenchement de l'extinction automatique. 
Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de 
toiture. La surface utile d'un exutoire n'est pas inférieure à 0,5 mètre carré ni 
supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne sont pas implantés 
sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant des locaux, le cas 
échéant. Cette distance peut être réduite pour les locaux dont une des dimensions 
est inférieure à 15 m. 
La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points 
opposés du bâtiment abritant l'installation de sorte que l'actionnement d'une 
commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces 
commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment 
ou de chacune des cellules de stockage. 
Des amenées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface utile des 
exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des 
ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les 
portes des locaux à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

 
Le local chaudière est équipé d’ouverture bas et haute 
toujours ouverte. 
Les locaux cogénération sont équipés de désenfumage haut 
assisté de ventilateur. 

 
 
 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux 
risques, notamment : 
1. D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

SSI de catégorie A 
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Article 21 (Moyens de 
lutte contre l’incendie) 

2. De plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de 
secours avec une description des dangers pour chaque local, comme prévu à 
l'article 15 ; 
3. D'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple), d'un 
réseau public ou privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150, implantés de telle 
sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres 
d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure 
pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement 
permettent au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. 
Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont 
mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de secours). A défaut, 
une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances et à une distance de l'installation ayant 
recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. Cette 
réserve dispose des prises de raccordement permettant au service d'incendie et 
de secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m3/h. L'exploitant 
est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi 
que le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ; 
4. D'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les 
aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité 
des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 
sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées. 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement 
quelle que soit la température de l'installation et notamment en période de gel. 
L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie. 

La centrale met en arrêt l’installation et enclenche le système 
d’alarme de service d’astreinte et de maintenance 24h/24.Ces 
derniers appellent les services d’incendie et de secours si 
nécessaire. 

 
 
 
Article 22 (Tuyauteries) 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte 
d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action 
physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles 
sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés 
permettant de s'assurer de leur bon état. 
Les tuyauteries d'alimentation en gaz sont implantées, dans la mesure du possible 
dans des zones à l'écart des zones de circulation des véhicules et des zones de 
maintenance. Elles sont dans tous les cas protégées des chocs mécaniques, 
notamment de ceux pouvant provenir de tout engin de manutention ; les 
tuyauteries d'alimentation en gaz peuvent être placées sous fourreau acier. 

 
 
Vérification de l’état des tuyaux réalisée par l’équipe de 
maintenance quotidienne lors de prélèvements analyse de gaz 
et purge des condensats.  
 
 
Un espace interdit aux engins de manutention est matérialisé 
(ligne blanche) aux abords des canalisations 

 
 
 

 
Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 15 et recensées comme 
pouvant être à l'origine de la formation d'une atmosphère explosible, les 

Plan de zonage ATEX 
 
Inventaire des équipements 
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Article 23 (Matériels 
utilisables en 
atmosphères 
explosibles) 

installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont 
conformes aux dispositions des articles R. 557-7-1 à R. 557-7-9 du code de 
l'environnement. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 
besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables 
dans les atmosphères explosives. L'exploitant tient à jour leur inventaire, et 
dispose de ces justificatifs de conformité 

Soupape de sécurité (justificatif de conformité) 
 
 

 
 
 
Article 24 (Installations 
électriques, éclairage et 
chauffage) 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les 
éléments justifiant que ses installations électriques sont entretenues en bon état 
et vérifiées. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre. 
Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d’inflammation et 
sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des 
flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de l’installation en 
cause. 
Un ou plusieurs dispositifs placés à l’extérieur permettent d’interrompre en cas de 
besoin l’alimentation électrique de l’installation, à l’exception de l’alimentation des 
matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive. 
Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent, lors d’un incendie, de 
gouttes enflammées (classe d0). 
Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau 
chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système 
présentant un degré de sécurité équivalent. 
Le respect des normes NF C 15-100 (2015) et NF C 14-100 (2008) est présumé 
répondre aux exigences réglementaires définies au présent article. 

 
Les contrôles électriques sont réalisés chaque année et les 
rapports sont consignés dans le dossier de suivi de 
l’installation 

 
 
 
 
Article 25 (Foudre) 

 
L'exploitant met en œuvre les dispositions relatives à la protection contre la foudre 
de la section III de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé 

L’analyse du risque foudre a été réalisée lors de la demande 
initiale. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000030833356&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000030833356&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 26 (Ventilation 
des locaux) 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont 
convenablement ventilés, de façon naturelle ou mécanique, pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. 
Dans le cas d'une ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés 
par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 
suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser 
la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du 
débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum 
l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple, 
l'utilisation de chapeaux est interdite). 

 
 

 
 
 
 
Article 27 (Systèmes de 
détection de gaz et 
extinction automatique) 

I. - Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée 
selon les dispositions de l'article 15 en raison des conséquences d'un sinistre 
susceptible de se produire, dispose d'un dispositif de détection adapté aux risques 
dont les détecteurs de gaz, de fumées et/ou d'incendie sont judicieusement 
positionnés. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et définit les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Le bâtiment cogénération est doté d’un SSI de catégorie 
A composé : 

- d’un équipement de contrôle et de signalisation 
(ECS)/Centralisateur de mise en sécurité 
incendie (CMSI) POLARIS C 2/6/10 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les dispositifs de détection déclenchent une alarme en cas de dépassement des 
seuils de danger, selon une procédure préétablie, permettant d'alerter la ou les 
personnes compétentes chargées d'effectuer les opérations nécessaires à la mise 
en sécurité des installations. Ces dispositifs coupent l'arrivée du combustible et 
interrompent l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels 
et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette 
manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une 
explosion. 
Toute détection de gaz, au-delà de 30 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité 
de toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, 
sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu 
conformément aux dispositions prévues à l'article 23. Cette mise en sécurité est 
prévue dans les consignes d'exploitation. 
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement 
retenu pour les dispositifs de détection. Il organise à fréquence semestrielle au 
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus 
sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 
II. - En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci 
sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels 
reconnus. 

- 5 détecteurs de fumée conventionnels 
- 4 détecteurs de gaz conventionnels GD100C  
- 1 détecteur de gaz conventionnel GD106C 
- Une Alimentation Electrique de Sécurité  (AES) 

powerline AU 224 p 
En cas de détection d'incendie, le système met en place 
les fonctions de mises de sécurité suivantes : 

- Compartimentage  
- Désenfumage naturel et mécanique  
- Mise en sécurité du moteur 

 

 
 
 
 
Article 28 (Parois 
soufflables) 

 
Dans les parties de l'installation recensées selon les dispositions de l'article 15 en 
raison des risques d'explosion, l'exploitant met en place des évents/parois 
soufflables de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local. 

Le mur situé sur la façade nord du local cogénération est en 
parpaing afin d’être soufflable 

 
 
 
 
Article 29 (Rétention) 

I. - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la 
plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. Cette disposition n'est pas 
applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 
litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-
ci est inférieure à 800 litres. 
Les capacités intermédiaires de combustibles liquides alimentant les appareils de 

Le bâtiment est implanté dans une cuvette béton afin de 
retenir tout risque de fuite d’huile ou de glycol. 
 
Quantité maximum d’huile à retenir : 1000L 
Quantité maximum glycol : 1000L 
 
Soit un total de 2000 L pour une rétention d’environ 10 000m3 
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combustion sont munies de dispositifs permettant d'éviter tout débordement. Elles 
sont associées à des cuvettes de rétention répondant aux dispositions du présent 
article. Leur capacité est limitée au besoin de l'exploitation. 
II. - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et 
résiste à l'action physique et chimique des fluides, y compris en cas d'incendie. Il 
en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas 
associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou 
dangereux pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des 
réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés (réservoirs à double paroi avec 
détection de fuite par exemple). 
III. - Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que 
possible des eaux pluviales s'y versant. 
IV. - Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 
dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du 
sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement, sans que le liquide ne puisse s'écouler hors 
de l'aire ou du local. 
V. - Toutes les mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et 
écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux 
utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 
Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à 
l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 
En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières 
canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de 
relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de 
recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de 
justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces 
dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée 
par défaut. En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces 
dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce 
confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout 
moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces 
écoulements. 
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Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. 
L'exploitant calcule la somme : 

 
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ; 
- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de 
surface de drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est 
externe. 

 
Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. 

 

 
 
 
 
 
Article 30 (Surveillance 
de l’installation) 

 
Les opérations d'exploitation se font sous la surveillance, directe ou indirecte, 
d'une personne désignée par l'exploitant. Cette personne a une connaissance de 
la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation 
induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à 
mettre en œuvre en cas d'incident. 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux 
installations. 
Une clôture ou un mur d'une hauteur minimale de 2 mètres entoure l'installation 
ou l'établissement. 

Pendant les heures ouvrées, la production est réalisée sous la 
surveillance de l’équipe d’exploitation et de maintenance 
composée par un(e) responsable d’exploitation, 2 
technicien(e)s de maintenance, un(e) biologiste et un(e) agent 
d’accueil. 
 
Hors des heures ouvrées, les alarmes des différents 
détecteurs prévus sur le site sont transmises 
automatiquement au téléphone et à l’ordinateur 
portable du personnel d’astreinte formé, qui se 
rend sur place si besoin pour effectuer toute levée de 
doute. 
 
Les personnes responsables de l’astreinte d’exploitation sont : 
LHOSPITALIER Jean-François (directeur technique) habitant 
à environ 1 KM du site de méthanisation et LHOSPITALIER 
Jean-Sébastien (président) habitant à moins de 200 mètres de 
l’unité de méthanisation. 
 
 
Le site est placé sous vidéo surveillance. 
 
Seuls les travailleurs sont autorisés à rentrer sur le site. 
En dehors des horaires de réception des intrants (8h à 17h), 
les portails d’accès sont fermés. 
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Article 31 (Travaux) 

I. - Dans les parties de l'installation recensées à l'article 15, les travaux de 
réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un 
document ou dossier comprenant les éléments suivants : 
- la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention 
spécifiques correspondants ; 
- l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à 
réaliser ainsi que la définition de leurs conditions d'entretien ; 
- les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 
- l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence 
; 
- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions 
de recours par cette dernière à de la sous-traitance et l'organisation mise en place 
dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité.Ce document ou dossier 
est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par 
l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le document ou dossier est 
signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 
Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan 
de prévention défini aux articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque 
ce plan est exigé. 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 
il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation 
de travaux ayant fait l'objet d'un document ou dossier spécifique conforme aux 
dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 
Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant 
ou son représentant avant la reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un 
enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
II. - Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du 
combustible ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie 
concernée. La consignation d'un tronçon de tuyauterie s'effectue selon un cahier 
des charges précis défini par l'exploitant. A l'issue de tels travaux, une vérification 
de l'étanchéité de la tuyauterie garantit une parfaite intégrité de celle-ci. Cette 
vérification se fait sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. 
Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. Pour des raisons liées 
à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention peut être effectué en 
dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection 
des installations classées. 
Les soudeurs ont une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser. Cette attestation est délivrée par un organisme extérieur 
à l'entreprise et compétent, conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 
1980 modifié relatif à l'attribution de l'attestation d'aptitude concernant les 

Avant travaux et après analyse de risque : 
 
- Des permis feux sont réalisés en cas de travaux par point 

chaud 
- Des permis d’intervention sont réalisés en cas de travaux 

de réparation ou d’aménagement 
- Des plans de prévention sont réalisés et co signés avec 

les entreprises extérieures réalisant les travaux. 
 
L’analyse des risques donne lieu à un dossier préalable à la 
délivrance des permis :d’intervention et/ou permis de feu : 
 
- Description succincte des travaux 
- Définition des phases d’activités dangereuses et moyens 

de prévention 
- Matériels, installations et dispositifs nécessaires à la 

réalisation des travaux ainsi que leur entretien 
- Consignes particulières 
- Organisation des premiers secours 
 
Un rapport est effectué en fin de travaux. 
 
Le site dispose d’un affichage mentionnant l’interdiction 
d’apporter du feu sous une forme quelconque  
 
Un modèle de chaque document précité est fourni en annexe. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018491570&dateTexte=&categorieLien=cid
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installations de gaz situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation ou de leurs 
dépendances. 

 

 
 
 
 
Article 32 (Vérification 
périodique) 

I. - Règles générales : 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique, l'étalonnage le cas 
échéant et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, 
colonne sèche, réseau incendie par exemple) ainsi que des éventuelles 
installations électriques et de chauffage. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites dans un registre sur 
lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 
II. - Contrôle des appareils de combustion : 
Sans préjudice de la réglementation relative aux équipements sous pression, les 
systèmes de sécurité intégrés dans les appareils de combustion sont 
régulièrement contrôlés conformément aux préconisations du constructeur 
spécifiques à chacun de ces équipements. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites dans un registre sur 
lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Les vérifications périodiques sont réalisées conformément au 
registre de suivi de l’installation. 
 
Un Contrat de maintenance avec la société ENERIA est mis 
en place (voir annexe). 
La maintenance de la chaudière est réalisée en interne par 
l’équipe d’exploitation et de maintenance. 

 
 
 
Article 33 (Consignes) 

I. - Consignes générales de sécurité : 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, 
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. L'ensemble 
du personnel, y compris intérimaire, est formé à l'application de ces consignes. 
Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment 
l'interdiction de fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'obligation du dossier de travaux conforme à l'article 31 du présent arrêté pour 
les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les 
précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation 
(électricité, réseaux de fluides) ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie 
contenant des substances dangereuses ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de 
collecte, prévues à l'article 40 ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 

Il est établi et tenu à jour les consignes d’exploitation. 

 
Les consignes d’exploitation se trouvent en annexe 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.II. - 
Consignes d'exploitation : 
Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement 
normal, entretien, etc.) et celles comportant des manipulations dangereuses font 
l'objet de consignes d'exploitation écrites, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. L'ensemble du personnel, y compris intérimaire, est 
formé à l'application de ces consignes. Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou 
traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations 
et les consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 
- la fréquence de contrôle de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de 
vérification des dispositifs de rétention ; 
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de 
régulation et des dispositifs de sécurité. 

 

 
 
 
 
Article 34 (Exploitation 
des systèmes de 
traitement des effluents.) 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières 
consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer le 
respect des valeurs limites d'émission et des autres dispositions du présent arrêté 
tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants, etc. 

Un stock de produit absorbant est présent sur site 
 

 
 
 
Article 35 (Exploitation) 

 
I. - Généralités : 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est 
limitée aux nécessités de l'exploitation et ne peut en aucun cas dépasser la 
production journalière autorisée. 
Les éventuels rebuts de production sont évacués régulièrement. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations de production 
sont construites conformément aux règles de l'art et sont conçues afin d'éviter de 
générer des points chauds susceptibles d'initier un sinistre. 
Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel 
qualifié. Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité 
et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 
Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance 
humaine permanente est admise : 
- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux 

L’exploitation de l’unité de cogénération ainsi que de la 
chaudière est réalisée par la même équipe que celle de l’unité 
de méthanisation. 
 
De plus, nous possédons un contrat de maintenance avec la 
société ENERIA pour les moteurs de cogénération et avec une 
société type ENGIE HOME SERVICE pour la chaudière. 
 
 
Un dispositif de coupure d’alimentation en combustible est 
positionné à l’extérieur du bâtiment abritant la chaudière ainsi 
que celui de la cogénération. 
 
Les appareils de combustion sont raccordés à un automate 
permettant la mise en sécurité en cas de dysfonctionnement 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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dispositions de l'arrêté du 15 mars 2000 susvisé ; 
- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une 
surveillance permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à 
distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en 
sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin 
qu'il intervienne directement sur le site. 
L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion 
des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du 
personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation 
et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la 
fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la 
période de fonctionnement de l'installation. 
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci est protégée contre 
tout déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors 
interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du 
personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 
II. - Procédés exigeant des conditions particulières de production : 
L'exploitant définit clairement les conditions (température, pression, inertage…) 
permettant le pilotage en sécurité de ces installations. 
Les installations qui utilisent des procédés exigeant des conditions particulières 
(température, pression, inertage…) disposent de systèmes de sécurité permettant 
d'avertir les opérateurs du dépassement des conditions nominales de 
fonctionnement pour leur laisser le temps de revenir à des conditions nominales 
de fonctionnement ou engager la procédure de mise en sécurité du 
fonctionnement du procédé concerné. 
Les systèmes de chauffage utilisant des cuves sont équipés de dispositifs de 
sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'arrêter 
automatiquement le chauffage en cas de détection. 
Les résistances éventuelles sont protégées mécaniquement afin de ne pas rentrer 
directement en contact avec les produits susceptibles de s'enflammer. 
III. - Parties de l'installation susceptibles de dégager des émanations toxiques : 
Pour les parties de l'installation susceptibles de dégager des émanations toxiques, 
l'exploitant définit les dispositions techniques (arrosage, confinement, inertage, 
etc.) permettant de contenir dans l'installation les zones d'effets irréversibles sur 
l'homme au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé. 
IV. - Cas des stockages des produits susceptibles de dégager des poussières 
inflammables : 
Cet article ne s'applique pas aux stockages soumis à la rubrique n° 1532 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 
Les stockages de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables 
ne sont pas autorisés à l'intérieur des locaux abritant les installations de 
combustion. 
Ils sont réalisés dans des capacités unitaires dont le volume est limité aux 

(seuils prédéfinis). De plus des contacteurs mécaniques de 
sécurité sont présents. 
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nécessités d'exploitation. Ils sont équipés d'évents ou parois soufflables 
conformes à l'article 28. 
Chaque capacité unitaire est éloignée des autres installations de distances 
permettant d'éviter tout risque d'effets dominos, cette distance ne pouvant pas 
être inférieure à la hauteur de cette capacité. 
Sans préjudice des dispositions applicables par ailleurs à cette activité de 
stockage, ces stockages et leurs équipements associés permettant la 
manipulation de ces produits sont efficacement protégés contre les risques liés 
aux effets de l'électricité statique et des courants vagabonds. 
Les galeries et tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter les 
travaux d'entretien ou de nettoyage des éléments des transporteurs, et à éviter les 
accumulations et l'envol de poussières. 
V. - Réseaux d'alimentation en combustible : 
Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à 
réduire les risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. 
Les canalisations sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des 
produits qu'elles transportent. Notamment, elles sont constituées de matériaux 
insensibles à la corrosion ou protégés contre cette corrosion et sont en tant que 
de besoin protégées contre les agressions extérieures. Elles sont 
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés 
permettant de s'assurer de leur bon état. Elles sont repérées conformément aux 
règles en vigueur (couleurs, étiquetage...). 
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, 
placé à l'extérieur des bâtiments s'il y en a, permet d'interrompre l'alimentation en 
combustible liquide ou gazeux des appareils de combustion. Ce dispositif, 
clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 
Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte 
une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions 
ouverte et fermée. 
Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de 
l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques redondantes, 
placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz à l'extérieur du bâtiment. 
Ces vannes assurent la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux 
lorsqu'une fuite de gaz est détectée. Chacune de ces vannes est asservie à des 
capteurs de détection de gaz redondants et à un pressostat permettant de 
détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Le seuil de ce pressostat est 
aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 
Un système permettant la coupure de l'alimentation en combustible gazeux est 
asservi à au moins un des paramètres suivants : 
- mesure de pression basse et haute en entrée de la chambre de combustion ; 
- rapport air/combustible ; 
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- présence de flamme ; 
- une température anormale dans la chambre de combustion. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, 
fermeture de l'alimentation de gaz) est testée à chaque redémarrage suivant une 
période d'arrêt supérieure à trois mois de l'installation, et au moins annuellement. 
La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le 
personnel d'exploitation. 
Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide comporte un dispositif 
limiteur de la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute 
surchauffe anormale du combustible. 
Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils 
de combustion est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure 
rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, 
s'effectuera selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. 
Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

 
VI. - Appareils de combustion : 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de 
contrôler leur bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en 
sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 
Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la 
combustion. Le défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité 
automatique des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

 

 
 
 
Article 36 (Compatibilité 
avec les objectifs de 
qualité du milieu) 

 
Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 
Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté 
ou celles revues à la baisse et présentées par l'exploitant dans son dossier afin 
d'intégrer les objectifs présentés à l'alinéa ci-dessus et de permettre le respect, 
dans le milieu hors zone de mélange, des normes de qualité environnementale et 
des valeurs-seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par 
l'arrêté du 25 janvier 2010 susvisé. 
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le 
milieu. 

 
Analyse contrôle des émissions est réalisée de manière 
annuelle. 
 
Le prochain contrôle est prévu en Décembre 2022. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
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La conception et l'exploitation des installations permet de limiter les débits d'eau et 
les flux polluants. 

 
 
 
Article 37 (Prélèvement 
d'eau) 

 
Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de 
répartition quantitative ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de 
l'environnement. 
Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu 
naturel est déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande 
d'enregistrement. 
Hormis le cas où ils s'inscrivent dans des opérations de géothermie couvertes par 
le code minier, les ouvrages et équipements nécessaires au fonctionnement de 
l'installation classée et visés par la nomenclature eau (IOTA) n'engendrent pas de 
prélèvements, rejets ou impacts supérieurs au seuil de l'autorisation de ladite 
nomenclature. En cas de dépassement de ce seuil, le préfet prend des 
dispositions particulières dans le cadre de l'article L. 512-7-3 du code de 
l'environnement. 
La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Cf Prélèvement d’eau Unité de Méthanisation  

 
 
 
Article 38 (Ouvrages de 
prélèvements) 

 
L'exploitant indique dans son dossier les dispositions prises pour l'implantation, 
l'exploitation, le suivi, la surveillance et la mise à l'arrêt des ouvrages de 
prélèvement. Si le volume prélevé est supérieur à 10 000 m3/an, elles sont 
conformes aux dispositions indiquées dans l'arrêté du 11 septembre 2003 relatif 
aux prélèvements soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0 en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement. 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. Ce dispositif est relevé quotidiennement si le débit prélevé est 
susceptible de dépasser 100 m3/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. 
Ces résultats sont portés sur un registre et conservés dans le dossier de 
l'installation. 
En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, 
l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux 
exercices de secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce 
réseau. 
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre 
écoulement des eaux. Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des 
ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas l'autorisation mentionnée à l'article 
L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionnement de ces ouvrages est 
conforme aux dispositions de l'article L. 214-18. 

Cf Prélèvement d’eau Unité de Méthanisation 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832984&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832984&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071785&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730667&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730667&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833123&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833123&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 39 (Forages) 

 
Toute réalisation de forage est conforme avec les dispositions de l'article L. 411-1 
du code minier et à l'arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions 
générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage 
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du 
code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature 
fixée dans l'article R. 214-1 du code de l'environnement. 
Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour 
éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes et pour prévenir 
toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement 
approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances 
dangereuses. 
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, des mesures appropriées pour 
l'obturation ou le comblement de cet ouvrage sont mises en œuvre afin d'éviter 
une pollution des eaux souterraines. 
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est 
portée à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation de 
l'impact hydrogéologique. 

Non concerné 

 
 
 
Article 40 (Collecte des 
effluents) 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à 
l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 
serait compromise. 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de 
dégrader les réseaux de l'installation ou de dégager des produits toxiques ou 
inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le 
bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou 
susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de 
propagation de flammes. 
Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs 
collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 
postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est conservé dans le 
dossier de l'installation. 

Les huiles et glycol partent en circuit de collecte spécifique 

 
 
 

 
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que 
possible. 
Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu 

Non Concerné 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835452&dateTexte=&categorieLien=cid


 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 118 

Article 41 (Points de 
rejets) 

récepteur et une minimisation de la zone de mélange. 
Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire 
autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du 
point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval 
de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 
Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires 
polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 
La quantité d'eau rejetée est mesurée ou estimée à partir des relevés des 
quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le 
milieu naturel. 

 
 
 
Article 42 (Points de 
prélèvements pour les 
contrôles) 

 
Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en 
polluant...). 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de 
la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de 
réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent 
soit suffisamment homogène. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre 
des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions sont également prises 
pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées 

Des prélèvements d’huile et de glycol sont réalisés au moment 
du chargement du camion d’élimination. 
 
 

 
 
 
Article 43 (Rejet des 
eaux pluviales) 

Le dispositif de gestion des eaux pluviales respecte les dispositions de l'article 43 
du 2 février 1998 modifié. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être significativement polluées du fait des 
activités menées par l'installation industrielle respectent les valeurs limites fixées à 
l'article 47 avant rejet au milieu naturel. 

 

Cf Unité de Méthanisation 

 
 
 
 
Article 44 (Eaux 
souterraines ) 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. Pas de rejet dans les eaux souterraines 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 119 

 
 
 
Article 45 (Généralités) 

 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. La dilution des effluents est interdite. 

Les effluents aqueux sont récupérés dans des cuves et 
éliminés en filière dédiée. 
Des produits absorbants sont disponibles en cas de chute au 
sol accidentelle. 

 
 
 
 
Article 46 (Température 
et PH) 

Les prescriptions de cet article s'appliquent uniquement aux rejets directs au 
milieu naturel. 
L'exploitant justifie que le débit maximum journalier ne dépasse pas 1/10 du débit 
moyen interannuel du cours d'eau. 
La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30 °C sauf si la 
température en amont dépasse 30 °C. Dans ce cas, la température des effluents 
rejetés n'est pas être supérieure à la température de la masse d'eau amont. Pour 
les installations raccordées, la température des effluents rejetés pourra aller 
jusqu'à 50 °C, sous réserve que l'autorisation de raccordement ou la convention 
de déversement le prévoit ou sous réserve de l'accord préalable du gestionnaire 
de réseau. Leur pH est être compris entre 5,5 et 8,5, ou 9,5 s'il y a neutralisation 
alcaline. 
La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif 
de la zone de mélange ne dépasse pas 100 mg Pt/l. 
Pour les eaux réceptrices, les rejets n'induisent pas : 
- une élévation de température supérieure à 1,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 
3 °C pour les eaux cyprinicoles et de 2 °C pour les eaux conchylicoles ; 
- une température supérieure à 21,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 28 °C pour 
les eaux cyprinicoles et à 25 °C pour les eaux destinées à la production d'eau 
alimentaire ; 
- un pH en dehors des plages de valeurs suivantes : 6/9 pour les eaux 
salmonicoles, cyprinicoles et pour les eaux de baignade ; 6,5/8,5 pour les eaux 
destinées à la production alimentaire et 7/9 pour les eaux conchylicoles ; 
- un accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une variation 
supérieure à 10 % de la salinité pour les eaux conchylicoles. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux eaux marines des 
départements d'outre-mer. 

 

Pas de rejet dans le milieu naturel 

 
 
 
 
Article 47 (Valeurs 
limites d'émission pour 

 
I. - Sans préjudice des dispositions de l'article 36, les eaux résiduaires rejetées au 
milieu naturel respectent les valeurs limites de concentration suivantes, selon le 
flux journalier maximal autorisé. 
Pour chacun des polluants rejeté par l'installation le flux maximal journalier est à 
préciser dans le dossier d'enregistrement. 
Dans le cas où le rejet s'effectue dans le même milieu que le milieu de 

Pas de rejet dans le milieu naturel 
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rejet dans le milieu 
naturel) 

prélèvement, la conformité du rejet par rapport aux valeurs limites d'émissions 
pourra être évaluée selon les modalités définies au 2ᵉ alinéa de l'article 32 de 
l'arrêté du 2 février 1998 modifié 

 
 
 
 
Article 48 
(Raccordement à une 
station d'épuration) 

 
Les dispositions de l'article 34 de l'arrêté du 2 février 1998 modifié s'appliquent au 
traitement externe des effluents par une station d'épuration collective. 
Elles concernent notamment : 
- les modalités de raccordement ; 
- les valeurs limites avant raccordement ;Ces dernières dépendent de la nature 
des polluants rejetés (macropolluants ou substances dangereuses) et du type de 
station d'épuration (urbaine, industrielle ou mixte). 

 

Pas de raccordement à une station d’épuration 

 
 
 
 
 
Article 49 (Dispositions 
communes aux VLE pour 
rejet dans le milieu 
naturel et au 
raccordement à une 
station d'épuration) 

 
Les valeurs limites ci-dessus s'appliquent à des prélèvements, mesures ou 
analyses moyens réalisés sur vingt-quatre heures. 
Dans le cas où une autosurveillance est mise en place, 10 % de la série des 
résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans 
toutefois dépasser le double de ces valeurs. Dans le cas d'une autosurveillance 
journalière (ou plus fréquente) des effluents aqueux, ces 10 % sont comptés sur 
une base mensuelle. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse 
le double de la valeur limite prescrite. 
Pour l'azote et le phosphore, la concentration moyenne sur un prélèvement de 
vingt-quatre heures ne dépasse pas le double des valeurs limites fixées. 

Pas de rejet dans le milieu naturel ni raccordement à une 
station d’épuration 

 
 
 
Article 50 (Installations 
de traitement) 

 
Les installations de traitement en cas de rejet direct dans le milieu naturel et les 
installations de prétraitement en cas de raccordement à une station d'épuration 
collective, urbaine ou industrielle, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des 
valeurs limites imposées au rejet, sont conçues et exploitées de manière à faire 
face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à 
traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 
Les installations de traitement et/ou de prétraitement sont correctement 
entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne 
marche sont mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés 
sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de 
l'installation pendant cinq années. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement 
et/ou de prétraitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs 

Pas de rejet 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 121 

limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin 
l'activité concernée. 
En cas d'utilisation de combustibles liquides, les eaux de lavage des sols et les 
divers écoulements ne peuvent être évacués qu'après avoir traversé au préalable 
un dispositif séparateur d'hydrocarbures à moins qu'ils soient gérés comme des 
déchets. Ce dispositif est maintenu en bon état de fonctionnement et 
périodiquement entretenu pour conserver ses performances initiales. 
Lorsque la puissance de combustion exploitée sur l'établissement dépasse 10 
MW, ce dispositif sera muni d'un obturateur automatique commandant une alarme 
dans le cas où l'appareil atteindrait sa capacité maximale de rétention des 
hydrocarbures. 

 
 
 
 
Article 51 (Emissions 
dans l’air) 

Généralités. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf 
dans le cas d'une impossibilité technique justifiée. Sans préjudice des règles 
relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes aux 
dispositions du présent arrêté. 
Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de 
conduire à des émissions diffuses de polluants dans l'atmosphère, sont confinés 
(récipients, silos, bâtiments fermés...). Les installations de manipulation, 
transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique 
justifiée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire 
les émissions dans l'atmosphère. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de traitement des effluents en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...). 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible 
dans des espaces fermés. A défaut, des dispositions particulières tant au niveau 
de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent...) que de 
l'exploitation sont mises en œuvre. 
Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l'air libre, l'humidification 
du stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec 
sont permis. 

La surveillance des émissions dans l’air est réalisée. 
 
Le Bilan Odeur est fourni en Annexe 
 

 
 
 
 
Article 52 - 55 (Rejet 
dans l’atmosphère) 

 
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que 
possible. Si plusieurs points de rejet sont nécessaires, l'exploitant le justifie. 
Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, 
par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

La surveillance des rejets à l’atmosphère est réalisée. 
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l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz 
dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à 
aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 
avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la 
variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et 
lente. 

 
 
 
 
Article 56-67 (valeur 
limite d’émission dans 
l’air) 

Généralités. 
I. - L'exploitant démontre que les valeurs limites d'émissions fixées à la présente 
section sont compatibles avec l'état du milieu. 
Pour la détermination des flux, les émissions canalisées et les émissions diffuses 
sont prises en compte. 
II. - Les valeurs limites d'émission fixées à la présente section ne s'appliquent pas 
aux appareils destinés aux situations d'urgence. Pour ces appareils et pour les 
appareils de combustion disposant de VLE particulières en fonctionnant moins de 
500 heures par an, les exploitants s'engagent à les faire fonctionner moins de 500 
heures par an. Pour ces appareils, l'exploitant établit un relevé annuel des heures 
d'exploitation. 
III. - En cas de non-respect des valeurs limites d'émission énoncées à la présente 
section, l'exploitant prend les mesures nécessaires pour assurer le rétablissement 
de la conformité dans les plus brefs délais. L'exploitant conserve un relevé des 
mesures prises pour rétablir la conformité. 
IV. - Les valeurs limites d'émission fixées à la présente section s'appliquent aux 
émissions de chaque cheminée commune en fonction de la puissance thermique 
nominale totale de l'ensemble de l'installation de combustion. 
V. - Les valeurs limites d'émissions applicables aux moteurs existants fixées à la 
présente section sont applicables aux installations de combustion exploitées dans 
les zones non interconnectées à compter du 1er janvier 2030. 
VI. - Les valeurs limites d'émission fixées à la présente section applicables aux 
installations nouvelles à la date de la modification, s'appliquent à la partie modifiée 
ou étendue en cas de changement de combustible, de remplacement des 
appareils de combustion (chambre de combustion et brûleur) ou d'extension de 
l'installation 

 

 
 
 
Article 68 (émission des 
sols) 

Les rejets directs dans les sols sont interdits. 

 

Pas de rejet dans les sols 

 
 
 

I. - Valeurs limites de bruit : 
Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à 

Etude acoustique réalisée tous les 3 ans 
 
L’étude acoustique est fournie  en annexe 
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Article 69 (bruits et 
vibrations) 

émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
définies dans le tableau suivant : 

 

Niveau de bruit ambiant 

existant dans les zones à 

émergence réglementée 

(incluant le bruit de 

l'installation) 

 

Emergence 

admissible pour 

la période 

allant de 7 h à 22 

h, 

sauf dimanches et 

jours fériés 

 

Emergence admissible pour la 

période allant de 22 h à 7 h, ainsi 

que les dimanches et jours fériés 

 

supérieur à 35 et inférieur 

ou égal à 45 dB(A) 

 

6 dB(A) 

 

4 dB(A) 

 

supérieur à 

45 dB(A) 

 

5 dB(A) 

 

3 dB(A) 

 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, 
lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) 
pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au 
sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière 
établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 pour cent de la durée 
de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou 
nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
II. - Véhicules - engins de chantier : 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'installation répondent aux exigences réglementaires en 
matière de limitation de leurs émissions sonores. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents 
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graves ou d'accidents. 
III. - Vibrations : 
Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l'annexe III. 
IV. - Surveillance par l'exploitant des émissions sonores : 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au 
maximum après la mise en service de l'installation. Les mesures sont effectuées 
selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces 
mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement 
de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 
Une mesure des émissions sonores peut être effectuée aux frais de l'exploitant, 
par un organisme qualifié, à la demande de l'inspection des installations classées. 

 

 
 
 
 
Article 70 (déchets) 

Généralités. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de 
son entreprise, notamment : 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 
technologies propres ; 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie 
physico-chimique, biologique ou thermique ; 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un 
stockage dans les meilleures conditions possibles 

 

Les déchets sont triés sur site puis éliminés dans les filières 
concernées. 
 
 

 
 
 
 
Article 71 (Stockage des 
déchets) 

 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets 
(dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans 
des filières spécifiques. 
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur 
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets 
dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et protégées des 
eaux météoriques. 
La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité 

Le suivi des déchets est réalisé et est consigneé dans un 
Registre des déchets. 
La prise en charge des huiles et glycol est réalisée par le 
prestataire Auvergne Carburant 
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mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition 
vers l'installation d'élimination. 

 
 
 
 
Article 72 (Elimination 
des déchets) 

 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations 
réglementées conformément au code de l'Environnement. L'exploitant est en 
mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations 
classées. 
L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets 
générés par ses activités (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.) 
conformément à l'arrêté du 29 février 2012 modifié. Il émet un bordereau de suivi 
dès qu'il remet ses déchets dangereux à un tiers. 

Le suivi des déchets est réalisé et est consigneé dans un 
Registre des déchets. 
La prise en charge des huiles et glycol est réalisée par le 
prestataire Auvergne Carburant 

 
 
 
 
Article 73 (Epandage) 

 
Les cendres issues de la combustion de biomasse récupérées par voie sèche ou 
humide sous l'équipement de combustion peuvent être épandues, dans la limite 
d'un volume annuel de 2 000 tonnes/an. L'épandage de tout autre déchet, des 
eaux résiduaires et des boues est interdit. 
L'exploitant respecte les dispositions de l'annexe II concernant les dispositions 
techniques à appliquer pour l'épandage. 

Non concerné 

 
 
 
 
Article 74 (Surveillance 
des émissions) 

Programme de surveillance. 
I. - L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions 
dans l'air et dans l'eau dans les conditions fixées au présent chapitre. Les 
mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 
II. - Le premier contrôle est effectué quatre mois au plus tard après la mise en 
service de l'installation. Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés. 
III. - Les polluants atmosphériques et aqueux qui ne sont pas susceptibles d'être 
émis par l'installation ne font pas l'objet des mesures périodiques prévues. Dans 
ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées 
les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces 
produits par l'installation. 
La mesure ou l'estimation d'un polluant atmosphérique n'est pas obligatoire au 
titre du présent chapitre, si l'installation de combustion n'est pas soumise à une 
VLE pour ce polluant, excepté lorsque l'exemption de VLE est justifiée par un 
fonctionnement de moins de 500 heures par an. Dans ce cas, l'article 80 est 
applicable. 
IV. - Les mesures périodiques des émissions de polluants atmosphériques 
s'effectuent selon les dispositions fixées par l'arrêté du 11 mars 2010 susvisé. 
Les méthodes de prélèvement et analyse pour la mesure dans l'eau et dans l'air 
sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. 
Les modalités d'échantillonnage sont définies de façon à garantir la 

La surveillance des émissions est réalisée par la société 
DEKRA  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
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représentativité des échantillons prélevés. Les modalités de prélèvements et de 
réalisation des essais sont définies de façon à assurer la justesse et la traçabilité 
des résultats. 
V. - Dans le cas des installations de combustion qui utilisent plusieurs 
combustibles, la surveillance périodique des émissions réalisée au titre du présent 
article est effectuée lors de la combustion du combustible ou du mélange de 
combustibles susceptible d'entraîner le plus haut niveau d'émissions et pendant 
une période représentative des conditions d'exploitation normales 

 
 
 
 
 
Article 75 (Autres 
analyses) 

 
L'inspection des installations classées peut, à tout moment, faire réaliser des 
prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, des 
prélèvements et analyses des combustibles et faire réaliser des mesures de 
niveaux sonores pour vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. Les 
frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

L’exploitant se tient à la disposition de l’inspection pour la 
réalisation des analyses le cas échéant. 
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Article 76 -83 ( 
Emissions dans l’air) 

  

 
 
 
 
Article 84 (Emissions 
dans l’eau) 

Suivi des émissions dans l'eau. 
Que les effluents soient rejetés dans le milieu naturel ou dans un réseau de 
raccordement à une station d'épuration collective, une mesure est réalisée selon 
la fréquence indiquée dans le tableau ci-dessous pour les polluants énumérés ci-
après, à partir d'un échantillon représentatif prélevé sur une durée de vingt-quatre 
heures. 

 

Pas de rejet dans l’eau 

 
 
Article 85 (Déclaration 
annuelle des émissions 
polluantes) 

Déclaration GEREP. 
L'installation est soumise aux dispositions de l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé 

Les déclarations sont réalisées  

 
 
 
 
 
 
Article 86 (Efficacité 
énergétique) 

 
L'exploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d'énergie. 
Il tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments sur 
l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejets spécifiques de CO2). 
Pour les installations de puissance inférieure à 20 MW, l'exploitant d'une 
chaudière mentionnée à l'article R. 224-21 du code de l'environnement fait réaliser 
un contrôle de l'efficacité énergétique, conformément aux articles R. 224-20 à R. 
224-41 du code de l'environnement ainsi qu'aux dispositions de l'arrêté du 2 
octobre 2009 susvisé. 
Pour les installations de puissance supérieure ou égale à 20 MW, l'exploitant fait 
réaliser tous les dix ans à compter de l'autorisation, par une personne 
compétente, un examen de son installation et de son mode d'exploitation visant à 
identifier les mesures qui peuvent être mises en œuvre afin d'en améliorer 
l'efficacité énergétique, en se basant sur les meilleures techniques disponibles 
relatives à l'utilisation rationnelle de l'énergie. Le rapport établi à la suite de cet 
examen est transmis à l'inspection des installations classées, accompagné des 
suites que l'exploitant prévoit de lui donner. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837149&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 87 (Emissions des 
gazs à effet de serre 
dans le cadre du 
système d’échange de 
quotas d’émissions de 
gaz à effet de serre) 

 
Installations visées SEQE. 
Les prescriptions de la présente section sont applicables aux installations 
soumises au système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre. 
L'exploitant surveille ses émissions de gaz à effet de serre sur la base d'un plan 
de surveillance conforme au règlement n° 601/2012 du 21 juin 2012 relatif à la 
surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de serre au titre de la 
directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil. Le plan de 
surveillance est transmis au préfet pour approbation avant la mise en service de 
l'installation. 
Dès le début de l'exploitation, l'exploitant surveille ses émissions conformément 
au plan de surveillance approuvé par le préfet avant le début de l'exploitation. 
Le préfet peut demander à l'exploitant de modifier sa méthode de surveillance si 
les méthodes de surveillance ne sont plus conformes au règlement n° 601/2012 
relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de serre. 
L'exploitant vérifie régulièrement que le plan de surveillance est adapté à la nature 

Non Concerné 
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et au fonctionnement de l'installation. Il modifie le plan de surveillance dans les 
cas mentionnés à l'article 14 du règlement n° 601/2012 relatif à la surveillance et à 
la déclaration des émissions de gaz à effet de serre, s'il est possible d'améliorer la 
méthode de surveillance employée. 
Les modifications du plan de surveillance subordonnées à l'acceptation par le 
préfet sont mentionnées à l'article 15 du règlement n° 601/2012. L'exploitant 
notifie ces modifications importantes au préfet pour approbation. 
Lorsque le rapport de vérification établi par l'organisme vérificateur de la 
déclaration d'émissions fait état de remarques, l'exploitant transmet un rapport 
d'amélioration au préfet avant le 30 juin 
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JUSTIFICATION DE CONFORMITE POUR LA RUBRIQUE 4718-2 

 
 
 
 
 
Article 1 

 
Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 4718 Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 
2 (y compris GPL) et gaz naturel (y compris le biogaz affiné lorsqu'il a été traité 
conformément aux normes applicables en matière de biogaz purifié et affiné, en 
assurant une qualité équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour ce qui est 
de la teneur en méthane, et qu'il a une teneur maximale de 1 % en oxygène) sont 
soumises aux dispositions de l'annexe I. Les présentes dispositions s'appliquent 
sans préjudice des autres législations ainsi que des schémas, plans et autres 
documents d'orientation et de planification approuvés. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas : 

- au gaz naturel comprimé (y compris le biogaz affiné lorsqu'il a été traité 
conformément aux normes applicables en matière de biogaz purifié et affiné, en 
assurant une qualité équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour ce qui est 
de la teneur en méthane, et qu'il a une teneur maximale de 1 % en oxygène) ; 

- aux gaz inflammables liquéfiés présents dans les cavités souterraines ; 

- aux citernes fixes de gaz naturel liquéfié permettant d'alimenter temporairement 
le réseau de transport de gaz, éventuellement approvisionnées par camion-
citerne. 

 

 

 
 
 
 
 
Article 2 

Les dispositions de l'annexe I sont applicables aux installations déclarées 
postérieurement à la date de publication du présent arrêté au Journal officiel 
augmentée de quatre mois. 

Sauf précisions contraires, les dispositions de cette annexe sont applicables aux 
installations existantes, déclarées avant la date de publication du présent arrêté 
au Journal officiel augmentée de quatre mois, dans les conditions précisées en 
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annexe VI. Les prescriptions auxquelles les installations existantes sont déjà 
soumises demeurent applicables jusqu'à l'entrée en vigueur de ces dispositions. 

 

 
 
 
 
 
Article 3 

Le préfet peut, dans les conditions prévues à l'article R. 512-52 du code de 
l'environnement, au vu de justificatifs techniques appropriés, des circonstances 
locales et en fonction des caractéristiques de l'installation et de la sensibilité du 
milieu, adapter par arrêté les dispositions du présent arrêté. 

 

 
 
 
 
 
Article 4 

 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française 

 

 
 
 
 
 
Définitions 

On entend par : 
Aire de stationnement : zone dédiée au stationnement des véhicules de transport 
de gaz inflammables, gaz toxiques ou GPL, hors présence humaine 
permanente.Aire de stockage : zone dédiée à l'implantation de récipients à 
pression transportables, hors présence humaine permanente. 

 
Aire de dépotage : zone où le véhicule ravitailleur effectue les opérations de 
remplissage d'un réservoir fixe.Récipient à pression transportable : récipient 
couvert par la section 11 du chapitre VII du titre V du livre V du code de 
l'environnement : bouteilles, tubes, fûts à pression, … Les camions citernes ne 
sont pas considérés comme des récipients à pression transportables au sens du 
présent arrêté. 

Réservoir : capacité fixe (aérienne ou enterrée) destinée au stockage de gaz 
inflammable ne répondant pas à la définition de récipients à pression 
transportable. 

Bouteille métallique : Récipient à pression transportable conçu en matériau 
métallique, pouvant avoir une partie d'autre matériau ne participant pas à la 
résistance à la pression, d'une capacité en eau ne dépassant pas 150 litres. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838729&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838729&dateTexte=&categorieLien=cid
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Télésurveillance : dispositif permettant la surveillance à distance d'une installation 
(report de détection incendie ou vidéosurveillance par exemple). 

 

Conformité de 
l'installation à la 
déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et 
autres documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des 
prescriptions ci-dessous. 

 

Contrôle périodique L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés 
dans les conditions définies par aux articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de 
l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux 
prescriptions repérées dans la présente annexe par le terme : " objet du contrôle ", 
éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables. 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure 
entraînant l'information du préfet dans les conditions prévues à l'article R. 512-59-
1 sont repérées dans la présente annexe par la mention : " le non-respect de ce 
point relève d'une non-conformité majeure ". 

Le délai maximal pour la réalisation du premier contrôle est défini à l'article R 512-
58 du code de l'environnement. L'exploitant conserve le rapport de visite que 
l'organisme agréé lui adresse dans le dossier installations classées prévu au point 
1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant 
l'objet du contrôle, l'exploitant met en oeuvre les actions correctives nécessaires 
pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont 
formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

 

L’installation est jointe à une installation soumise au régime de 
l’enregistrement au titre de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement 

Modifications Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode 
d'exploitation ou à son voisinage, entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale, est portée, avant sa réalisation, à la 
connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration 
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Contenu de la 
déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, 
d'épuration et d'évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes 
natures ainsi que d'élimination des déchets et résidus en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté 

 

Dossier installation 
classée 

L'exploitant établi et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de déclaration ; 
- les plans tenus à jour ; 
- la durée de vie des installations et le programme de leur entretien et contrôles 
tenus à jour ; 
- le récépissé de déclaration, ou la preuve de dépôt, et les prescriptions 
générales, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, s'il y en a ; 
- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ; 
- lorsque ces points s'appliquent à l'installation concernée, les documents prévus 
aux points 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5.1, 7.2 et 7.5 du présent arrêté ; 

- les dispositions prévues en cas de sinistre. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

Objet du contrôle : 
- présence du récépissé de déclaration ou de la preuve de dépôt ; 
- présence des prescriptions générales ; 
- présence des plans à jour d'éventuelles modifications (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure) ; 
- présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a ; 
- vérification de la quantité présente sur site au regard de la quantité déclarée, en 
tenant compte du volume de remplissage maximal de chaque réservoir ou 
récipient à pression transportable ; 
- vérification que la capacité totale du ou des réservoirs est inférieure à la valeur 
supérieure telle que définie à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de 
l'environnement, en tenant compte du volume de remplissage maximal de chaque 
réservoir ou récipient à pression transportable (le non-respect de ce point relève 
d'une non-conformité majeure) 

 

Le dossier est tenu à la disposition de l’inspection sous format 
papier au bureau d’accueil ou dématérialisé 

Déclaration d'accident ou 
de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à 
l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait 

L’exploitant est formé aux déclarations d’incident/accident 
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du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement 

Changement d'exploitant Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
en fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de 
l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les 
nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son 
siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration 

 

Cessation d’activité Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son 
exploitant en informe le préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La 
notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état prévues ou 
réalisées conformément à l'article R. 512-66-1 du code de l'environnement 

 

Autres réglementations Les réservoirs et les récipients à pression transportables sont conformes aux 
dispositions de la réglementation des équipements sous pression en vigueur. De 
plus les récipients à pression transportables sont conformes aux dispositions de la 
réglementation relative au transport des matières dangereuses. 

Les équipements sont conformes aux règlementations 

Stockage de récipients à 
pression transportables 

L'installation est implantée de telle façon qu'il existe une distance entre toute aire 
de stockage et les limites du site de 5 mètres si la capacité déclarée du stockage 
en récipients à pression transportables est au plus égale à 15 tonnes, et de 7,5 
mètres si cette capacité dépasse 15 tonnes. 

Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
récipients à pression transportables et déclarées après le 1er janvier 2018, la 
distance entre toute aire de stockage et les limites du site est portée à au moins 
15 mètres. 

Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
récipients à pression transportables et déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir 
du 1er septembre 2018, la distance entre l'aire de stockage et les locaux 
d'habitations et les locaux des établissements recevant du public, situés en 
dehors du site, est portée à au moins 15 mètres, tout en respectant les distances 
du premier alinéa du présent point I. 

Pour les installations stockant du gaz inflammable liquéfiés en récipients à 
pression transportables et déclarées avant le 1er janvier 2018, les distances 
précédentes peuvent être réduites à 1 mètre si un mur REI 120, dont la hauteur 
excède de 0,5 mètre celle du stockage, sans être inférieure à 2 mètres, est 

L’installation respecte les distances d’implantation. 
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interposé entre l'aire de stockage et les limites du site ; la longueur de ce mur est 
telle qu'une distance de 3 mètres est toujours respectée en le contournant. 

II. - Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés 
en récipients à pression transportables et déclarées après le 1er janvier 2018, les 
aires de stockage des bouteilles métalliques sont séparées des aires de stockage 
des autres récipients à pression transportables. 
Les aires de stockage respectent les dimensions suivantes : 
- la hauteur de stockage est au maximum égale à 5 mètres et la plus grande 
dimension horizontale n'est pas supérieure à 11 mètres pour les bouteilles 
métalliques ; 
- la hauteur de stockage est au maximum égale à 3 mètres et la plus grande 
dimension horizontale n'est pas supérieure à 11 mètres, pour les récipients à 
pression transportables autres que les bouteilles métalliques ; 
- la distance entre deux aires de stockage est au minimum égale à 10 mètres. 
Cette distance peut être réduite à 1 mètre si entre ces aires de stockage, est 
interposé un mur REI 120, dont la hauteur excède de 0,5 mètre celle du stockage, 
sans être inférieure à 2 mètres ; la longueur de ce mur est telle qu'une distance de 
3 mètres est toujours respectée en le contournant. 

 
Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
récipients à pression transportables et déclarées avant le 1er janvier 2018, les 
dimensions du présent point II sont applicables à partir du 1er septembre 2018. 

 
III. - A l'intérieur des limites du site, les distances minimales suivantes à partir de 
chacune des aires de stockage, sont également observées : 

-5 mètres des parois des appareils de distribution de liquides ou de gaz 
inflammables ; 

- 5 mètres d'un établissement recevant du public de la 5e catégorie (magasin de 
vente…) ; 

- 5 mètres de tout stockage de matières inflammables, combustibles ou 
comburantes ; 

- 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de 
l'installation. 
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Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
récipients à pression transportables et déclarées après le 1er janvier 2018, à 
l'intérieur des limites du site, les distances minimales suivantes à partir de 
chacune des aires de stockage sont observées : 

- 10 mètres des parois des appareils de distribution de liquides ou de gaz 
inflammables ; 

- 5 mètres d'un établissement recevant du public de la 5e catégorie (magasin de 
vente…) ; 

- 10 mètres de tout stockage ou implantation de matières inflammables, 
combustibles ou comburantes ; 

- 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de 
l'installation ; 

- 10 mètres des aires de stationnement. 
Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
récipients à pression transportables et déclarées avant le 1er janvier 2018, les 
alinéas 6 à 11 du point III sont applicables à partir du 1er septembre 2018. 

Les distances précédentes peuvent être réduites à 1 mètre si entre ces 
emplacements et les aires de stockage est interposé un mur REI 120, dont la 
hauteur excède de 0,5 mètre de l'aire du stockage ou de l'aire de stationnement, 
sans être inférieure à 2 mètres ; la longueur de ce mur est telle qu'une distance de 
3 mètres est toujours respectée en le contournant. 

IV. - Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés 
en récipients à pression transportables et déclarées après le 1er janvier 2018, la 
distance entre toute aire de stationnement et les limites du site est portée à au 
moins 10 mètres. 

Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
récipients à pression transportables et déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir 
du 1er septembre 2018, la distance entre toute aire de stationnement et les locaux 
d'habitations et les locaux des établissements recevant du public est portée à au 
moins 10 mètres. 

Ces distances peuvent être réduites à 1 mètre si un mur REI 120 est interposé, 
dont la hauteur excède de 0,5 mètre celle des camions situés sur l'aire de 
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stationnement, sans être inférieure à 3 mètres ; la longueur de ce mur est telle 
qu'une distance de 3 mètres est toujours respectée en le contournant. 

V. - Dans les stations-service ouvertes au public, le stockage des récipients à 
pression transportables se fait sur une hauteur maximum inférieure à 3 mètres. 

Objet du contrôle : 

- respect des dimensions des aires de stockage (le non-respect de ce point relève 
d'une non-conformité majeure) ; 

- vérification de la séparation des stockages des bouteilles métalliques des 
stockages des autres récipients à pression transportables (le non-respect de ce 
point relève d'une non-conformité majeure) ; 

- respect des distances d'implantation (le non-respect de ce point relève d'une 
non-conformité majeure) ; 

- respect de la hauteur du mur, lorsque les distances d'éloignement sont réduites 
(le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 

- présentation d'un justificatif du fait que les caractéristiques du mur (matériaux et 
épaisseur) sont celles d'un mur coupe-feu, lorsque les distances d'éloignement 
sont réduites (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 

 
- respect de la hauteur maximale de stockage des récipients à pression 
transportables dans les stations-service (le non-respect de ce point relève d'une 
non-conformité majeure). 

 

Réservoirs a) Une installation de stockage en réservoirs aériens de capacité déclarée au plus 
égale à 15 tonnes est implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 
5 mètres entre les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et 
les limites du site. Si la capacité déclarée du stockage dépasse 15 tonnes, cette 
distance est portée à 7,5 mètres. 

Dans le cas d'un d'une installation existante, déclarée avant la date de publication 
du présent arrêté au Journal officiel augmentée de quatre mois, la distance entre 

La cuve de gaz n’est pas implantée à proximité d’un 
établissement recevant du public ou d’autres éléments 
précisés dans le présent article. 
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les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites du 
site est d'au moins 5 mètres, quelle que soit la capacité du réservoir. 

Objet du contrôle : 
- respect des distances d'implantation à l'intérieur des limites du site (le non-
respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

b) Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des 
orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices de remplissage des 
réservoirs aériens, sont également observées à la date de déclaration en 
préfecture, selon la capacité déclarée de chaque réservoir. 

CAPACITÉ DÉCLARÉE (C) EN TONNES DE 

CHAQUE RÉSERVOIR 

6< C 

≤15 

15< 

C 

≤35 

35< 

C < 

50 

Limite la plus proche des voies de communication 

routières à grande circulation, des routes nationales 

non classées en route à grande 

circulation et des chemins départementaux, des voies 

urbaines situées à l'intérieur des agglomérations, 

des voies ferrées autres que celles de desserte de 

l'établissement et des voies navigables 

6 10 20 

ERP 1re à 4e catégorie suivante : établissements 

hospitaliers ou de soins, établissements scolaires ou 

universitaires, crèches, colonies de 

vacances, établissements de culte, les musées et les 

immeubles de 

grande hauteur 

15 25 75 

Autres ERP de 1re à 4e catégorie et ERP de 5e 

catégorie 10 20 60 
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Ouvertures des locaux administratifs ou techniques 

de l'installation 5 7,5 10 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides 
7,5 7,5 10 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés 
9 9 9 

Aires d'entreposage de matières inflammables, 

combustibles ou comburantes 10 10 10 

Bouches de remplissage et évents d'un réservoir 

aérien ou enterré d'hydrocarbures liquides 10 10 10 

Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures 

liquides 10 10 20 

Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures 

liquides 3 3 7 

Pour les installations déclarées après le 1er janvier 2018, les distances minimales 
suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices d'évacuation à l'air libre 
des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, sont 
également observées à la date de déclaration en préfecture, selon la capacité 
déclarée de chaque réservoir. 

 

CAPACITÉ DÉCLARÉE (C) EN 

 

 

C ≤ 

3.5 

 

3.5 < 

C ≤ 6 

 

6< C 

≤15 

 

15< 

C 

≤35 

 

35< 

C < 

50 
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TONNES DE CHAQUE RÉSERVOIR 

 

Limite la plus proche des voies de 

communication routières à grande 

circulation, des routes nationales non classées 

en route à grande circulation et des chemins 

départementaux, des voies urbaines situées à 

l'intérieur des agglomérations, des voies 

ferrées autres que celles de desserte de 

l'établissement et des voies navigables 

 

3 

 

5 

 

6 

 

10 

 

20 

 

ERP 1re à 4e catégorie suivants : 

établissements hospitaliers ou de soins, 

établissements scolaires ou universitaires, 

crèches, colonies de vacances, établissements 

de culte, les musées et les immeubles de 

grande hauteur 

 

7.5 

 

10 

 

15 

 

25 

 

75 

 

Autres ERP de 1re à 4e catégorie et ERP de 

5e catégorie 

 

5 

 

7.5 

 

10 

 

20 

 

60 

 

Ouvertures des locaux administratifs ou 

techniques de l'installation 

 

3 

 

5 

 

5 

 

7,5 

 

10 

 

Appareils de distribution d'hydrocarbures 

liquides 

 

4 

 

6 

 

7,5 

 

7,5 

 

10 

 

Appareils de distribution d'hydrocarbures 

liquéfiés 

 

4 

 

6 

 

9 

 

9 

 

9 
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Aires d'entreposage de matières 

inflammables, combustibles ou comburantes 

 

3 

 

5 

 

10 

 

10 

 

10 

 

Bouches de remplissage et évents d'un 

réservoir aérien ou enterré d'hydrocarbures 

liquides 

 

3 

 

5 

 

10 

 

10 

 

10 

 

Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures 

liquides 

 

3 

 

5 

 

10 

 

10 

 

20 

 

Parois d'un réservoir enterré 

d'hydrocarbures liquides 

 

3 

 

3 

 

3 

 

3 

 

7 

c) Toutes ces distances peuvent être réduites au tiers de leur valeur dans le cas 
de réservoirs enterrés ou sous-talus, conformément aux dispositions du présent 
arrêté. Pour les installations déclarées avant le 1er janvier 2018, ces distances 
peuvent être réduites de moitié dans le cas de réservoirs aériens séparés des 
emplacements concernés par un mur plein en matériau de classe A1 
(incombustible) et R120 (stable au feu de degré deux heures), dont la hauteur 
excède de 0,5 mètre celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de la soupape 
et dont la longueur est telle que les distances du tableau soient respectées en le 
contournant. 

 
Lorsque la capacité unitaire d'un réservoir est inférieure à 3,5 tonnes, et que la 
distance horizontale entre ses parois et celles d'autres réservoirs est supérieure à 
20 mètres, la distance entre les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des 
réservoirs et les limites du site doit être d'au moins 3 mètres. Les réservoirs 
enterrés doivent respecter les distances d'éloignement imposés pour les 
réservoirs aériens, diminuées de moitié. 

Pour les installations déclarées avant le 1er janvier 2018, cette distance de 3 
mètres peut être réduite à 1,5 mètre dans le cas d'un réservoir aérien séparé des 
limites du site par un mur plein en matériau de classe A1 (incombustible) et R 120 
(stable au feu de degré deux heures), dont la hauteur excède de 0,5 mètre celle 
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de la bouche d'emplissage et de l'orifice de la soupape et dont la longueur de 3 
mètres soit respectée en le contournant. 

 

Intégration dans le 
paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du 
site. 

L'ensemble du site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, 
engazonnement...). 

 

L’intégration dans le paysage a été pensée de manière simple 
afin d’en faciliter l’entretien et la propreté. 

Interdiction de locaux 

habités ou occupés par 
des tiers au-dessus ou 
au-dessous du stockage 

Le stockage de réservoirs ou de récipients à pression transportables ne surmonte 
pas et n'est pas surmonté de locaux habités ou occupés par des tiers. 

L'installation n'est pas implantée en sous-sol. 

Objet du contrôle : 

- l'installation n'est pas implantée en sous-sol (le non-respect de ce point relève 
d'une non-conformité majeure) ; 
- absence de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus ou au-dessous 
de l'installation (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

 

Pas de locaux habités par des tiers au-dessus ou au-dessous 
du stockage 

 Accessibilité au 
stockage 

Le stockage de gaz inflammable liquéfié est accessible pour permettre 
l'intervention des services d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins 
une face, par une voie-engin ou par une voie échelle si le plancher haut de cette 
installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.Une 
des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés 
si le stockage est à l'intérieur d'un bâtiment.L'accès au site est conçu pour pouvoir 
être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de secours : 

 
- pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
récipients à pression transportables déclarées après le 1er janvier 2018 ; 

 
- pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 

Le stockage est accessible aux secours.  
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récipients à pression transportables déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir 
du 1er septembre 2018. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert dans un délai de trente minutes 
maxima sur demande des services d'incendie et de secours ; 

 
- pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
réservoirs déclarées après le 1er janvier 2018 ; 

 
- pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
réservoirs déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir du 1er septembre 2018. 

Objet du contrôle : 
- accessibilité au stockage. 

 

Ventilation Dans le cas d'un stockage en local fermé, et sans préjudice des dispositions du 
code du travail, le local abritant des réservoirs ou des récipients à pression 
transportables est convenablement ventilé pour éviter tout risque d'atmosphère 
explosive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches 
d'aspiration d'air extérieur et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur 
des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus de faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du 
débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum 
l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphère (par 
exemple, l'utilisation de chapeaux est interdite). 

 

Pas de stockage en local fermé 

Installations électriques Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 
notamment par l'application des articles de la quatrième partie du code du travail 
en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui 
mettent en œuvre des courants électriques. 

 
Les installations électriques sont conçues et contrôlées 
conformément à la règlementaiton. 
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Mise à la terre des 
équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre, 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu 
notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

En particulier, les réservoirs, à l'exception des réservoirs enterrés sous protection 
cathodique, sont mis à la terre par un conducteur dont la résistance est inférieure 
à 100 ohms. L'installation permet le branchement du câble de liaison 
équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir. 

 

La citerne est mise à la terre. 

Isolement du réseau de 
collecte 

Des dispositifs (vannes, obturateurs pneumatiques ou mécaniques…) permettant 
l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de 
sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne 
définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

Objet du contrôle : 
- présence des dispositifs d'obturation ; 
- présentation de la consigne 

 

Sans objet pour la citerne 

Aménagement des 
stockages 

 Stockage en récipients à pression transportables 

Les récipients à pression transportables ne sont pas entreposés dans des 
conditions où la température du gaz risquerait de donner naissance à une tension 
de vapeur supérieure à celle qui a servi de base au calcul de remplissage. 

Les aires de stockage sont délimitées et matérialisées au sol. 

Tout autour, sauf sur justificatif d'absence de dangers ou mise en place d'un mur 
coupe-feu visé au paragraphe 2.1 ci-dessus pour la partie du périmètre de 
stockage concerné, un aménagement est conçu (déclinaison du sol, réseau 
d'évacuation...) de telle sorte que des produits tels que des liquides inflammables 
répandus accidentellement ne puissent approcher à moins de 2 mètres de l'aire 
de stockage. 

Si le dépôt est situé dans un local fermé, celui-ci présente en outre les 
caractéristiques minimales de comportement au feu suivantes : 
- murs REI 60 (coupe-feu de degré une heure) ; 

Pas de danger à proximité du stockage 
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- toiture en matériaux légers, difficilement inflammables et sans autre bois 
apparent que les pièces de charpente, qui sont ignifugées. 

Le sol de l'aire de stockage des récipients à pression transportables est 
horizontal, en matériaux de classe A1fl (incombustible) ou en revêtement 
bitumineux du type routier, et a un niveau égal ou supérieur à celui du sol 
environnant sur 25 % au moins de son périmètre afin d'éviter la stagnation du gaz 
dans une cuvette. 

Les aires de stationnement sont délimitées et matérialisées au sol. La disposition 
des lieux permet l'évacuation rapide des récipients à pression transportables et 
des véhicules en stationnement en cas d'incendie à proximité. 

Dans le cas de récipients à pression transportables, ceux-ci sont stockés soit 
debout, soit couchés à l'horizontale. 

S’ils sont gerbés en position couchée, les récipients à pression transportables 
situés aux extrémités sont calés par des dispositifs spécialement adaptés à cet 
effet. 

Objet du contrôle : 
- présence d'une matérialisation et d'une délimitation au sol des aires de stockage 
; 
- si un dépôt de liquide inflammable existe dans l'établissement : présence d'un 
aménagement empêchant les liquides inflammables répandus accidentellement 
de s'approcher à moins de 2 mètres de l'aire de stockage, sauf sur justificatif 
d'absence de dangers ou mise en place d'un mur coupe-feu (le non-respect de ce 
point relève d'une non-conformité majeure). 

B. Stockage en réservoirs aériens 

Les réservoirs aériens sont implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du 
stockage est, sur 25 % au moins de son périmètre, à un niveau égal ou supérieur 
à celui du sol environnant. 

Les réservoirs reposent de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou 
supports construits de sorte à éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. 
Les fondations, si elles sont nécessaires, sont calculées pour supporter le poids 
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du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre est laissée libre 
sous la génératrice inférieure du réservoir. 

Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir 
dont le point le plus bas est situé à plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton 
sont protégées efficacement contre les effets thermiques susceptibles de 
provoquer le flambement des structures. 

L'enrobage est appliqué sur toute la hauteur. Il n'affecte cependant pas les 
soudures de liaison éventuelles entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale est 
réservé autour de tout réservoir aérien raccordé. 

Toutes les vannes sont aisément manœuvrables par le personnel. 

Les réservoirs sont amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible 
d'être inondé et l'importance du dispositif d'ancrage tient compte de la poussée 
éventuelle des eaux. 

Les parois de deux réservoirs raccordés sont séparées d'une distance suffisante 
pour permettre la réalisation aisée de l'entretien et de la surveillance périodique 
des réservoirs. 

Cette distance n'est pas être inférieure au demi-diamètre du plus grand des deux 
réservoirs. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports sont efficacement 
protégés contre la corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape sont en communication avec la phase 
gazeuse du réservoir. Pour le GNL, la tuyauterie de remplissage peut également 
être en contact avec la phase liquide. Dans ce cas, la tuyauterie est équipée de 
deux clapets anti-retours, et l'installation est munie d'un bouton d'arrêt d'urgence 
déclenchant une vanne d'isolement du stockage. Cette vanne d'isolement est 
également asservie à une détection gaz judicieusement disposée. 

Objet du contrôle : 
- respect des distances minimales (le non-respect de ce point relève d'une non-
conformité majeure) ; 
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- les vannes sont aisément manœuvrables par le personnel (le non-respect de ce 
point relève d'une non-conformité majeure). 

- présence des deux clapets anti-retours sur la tuyauterie de remplissage des 
stockages de GNL, du bouton d'arrêt d'urgence à proximité des stockages de 
GNL, et d'une vanne d'isolement asservie à l'arrêt d'urgence et à la détection gaz 
(le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

C. Stockage en réservoirs enterrés ou sous talus 

Les réservoirs enterrés peuvent être simplement enfouis ou placés dans une 
fosse construite en béton ou maçonnerie. Les réservoirs enterrés (en fosse ou 
autres) ou sous-talus sont protégés et mis en place conformément à la 
réglementation en vigueur relative aux équipements sous pression de sorte à 
prévenir les agressions mécaniques et à éviter la présence d'espaces vides 
susceptibles de se transformer en poche de gaz. Le réservoir est entièrement 
recouvert. L'exploitant détient des justificatifs de la conformité de la mise en place 
et de la protection des réservoirs enterrés, sous-talus ou en fosse, et les conserve 
à disposition de l'inspection des installations classées. 

La fosse ou la fouille aménagée pour recevoir le(s) réservoir(s) est remblayée de 
façon à ne pas endommager le revêtement de protection contre la corrosion. 
Aucune canalisation étrangère au service du stockage (conduites d'eau, de gaz, 
d'électricité, d'air comprimé, etc.) ne se trouve soit à l'intérieur de la fosse 
contenant le(s) réservoir(s), soit à moins de 1 mètre des parois d'un réservoir 
enfoui. 

Ces réservoirs ne sont pas placés sous un passage desservant un bâtiment. En 
aucun cas, une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation...) ne se trouve 
sous un réservoir. 

Les parois des réservoirs sont situées à une distance minimale de 1 mètre des 
murs extérieurs ou des fondations d'un bâtiment. 

Toutefois, cette distance n'est pas exigée si le réservoir est placé dans une fosse 
dont le mur, vis-à-vis du bâtiment, est parfaitement étanche. 

Les parois de deux réservoirs sont séparées d'une distance minimale suffisante 
pour permettre de manière aisée la mise en fosse et l'extraction de chacun des 
deux réservoirs. 
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Cette distance ne peut être inférieure à 20 cm, mesurés horizontalement. 

Les réservoirs reposent de façon stable. 

Ils sont amarrés et l'importance du dispositif d'ancrage doit tenir compte de la 
poussée éventuelle des eaux. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape sont en communication avec la phase 
gazeuse du réservoir. 

Le passage de véhicule ou le dépôt de charges au-dessus du stockage est 
interdit. 

Les robinetteries et les équipements des réservoirs sont placés soit hors du sol, 
soit dans un logement affleurant le sol et dont le volume est aussi réduit que 
possible. 

Objet du contrôle : 
- absence de réservoir sous un passage desservant un bâtiment (le non-respect 
de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- absence de passage de véhicules au-dessus du stockage ; 
- absence de charges déposées au-dessus du stockage. 

 

Installations annexes A. Pompes 

Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de 
stockage et les appareils d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans la 
configuration aérienne (à privilégier), il peut être en fosse, mais celle-ci est 
maçonnée et protégée contre les intempéries.De plus, une ventilation mécanique 
à laquelle est asservi le fonctionnement de la ou des pompes (ou tout autre 
procédé présentant les mêmes garanties) est installée pour éviter l'accumulation 
de vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être 
remplacée par un ou plusieurs détecteurs contrôlant la teneur en gaz, placés 
judicieusement en fonction des caractéristiques du gaz à détecter, auxquels est 
asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la 
limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme. Ces 
détecteurs sont maintenus en bon état et vérifiés une fois par an. Une consigne 
décrit les actions à mettre en œuvre en cas de déclenchement de la détection. 
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L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement est aisé pour 
le personnel d'exploitation. 

Objet du contrôle : 
- présence d'une ventilation mécanique ou d'un ou plusieurs détecteurs contrôlant 
la teneur en gaz placés judicieusement en fonction des caractéristiques du gaz à 
détecter (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 

 
- présence des justificatifs de vérification annuelle du bon état des détecteurs, le 
cas échéant (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- accès aisé au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement pour le 
personnel. 

B. Vaporiseurs 

Les vaporiseurs sont conformes à la réglementation des équipements sous 
pression en vigueur. 

Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils sont munis d'équipements 
permettant de surveiller et réguler la température et la pression de sorte à 
prévenir tout relâchement de gaz par la soupape. 

L'accès au vaporiseur est aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur sont placées de sorte à ne pas rejeter en direction 
d'un réservoir de gaz. 

Objet du contrôle : 
- présence des équipements pour surveiller et réguler la température et la 
pression (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- accès aisé pour le personnel au vaporiseur ; 
- les soupapes sont placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir 
de gaz (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

 

Exploitation - Entretien 3.1. Surveillance de l'exploitation 

I. - Pendant les heures d'ouverture, l'exploitation se fait sous la surveillance, 
directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 

Pendant les heures ouvrées, la production est réalisée sous la 
surveillance de l’équipe d’exploitation et de maintenance 
composée par un(e) responsable d’exploitation, 2 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 152 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

II. - Les dispositions du présent point II sont applicables : 

- pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
récipients à pression transportables déclarées après le 1er janvier 2018 ; 

- pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
récipients à pression transportables déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir 
du 1er septembre 2018. 

En dehors des heures d'ouverture, l'exploitant met en œuvre une surveillance de 
l'installation par gardiennage ou télésurveillance adaptée, permettant la détection 
de tout départ de feu sur les aires de stationnement et les aires de stockage. En 
cas de panne de la télésurveillance, le cas échéant, la surveillance de l'installation 
est assurée par gardiennage. 

L'exploitant définit une procédure à mettre en œuvre en cas de départ de feu sur 
l'installation. 

Celle-ci contient notamment : 

- la ou les personnes compétentes chargées d'effectuer les opérations 
nécessaires à la mise en sécurité des installations ; 

- les modalités d'appel de ces personnes compétentes ; 

- les modalités d'appel et d'accueil des secours extérieurs au regard des 
informations disponibles et après levée de doute. Le service d'incendie et de 
secours peut, au regard des caractéristiques de l'installation (dimensions, 
configuration, dispositions constructives…) ainsi que des matières stockées 
(nature, quantités, mode de stockage…), être confronté à une impossibilité 
opérationnelle de limiter la propagation d'un incendie ; 

- les modalités de déclenchement d'un dispositif sonore permettant l'alerte du 
voisinage. 

Objet du contrôle : 

technicien(e)s de maintenance, un(e) biologiste et un(e) agent 
d’accueil. 
 
Hors des heures ouvrées, les alarmes des différents 
détecteurs prévus sur le site sont transmises 
automatiquement au téléphone et à l’ordinateur 
portable du personnel d’astreinte formé, qui se 
rend sur place si besoin pour effectuer toute levée de 
doute. 
 
Les personnes responsables de l’astreinte d’exploitation sont : 
LHOSPITALIER Jean-François (directeur technique) habitant 
à environ 1 KM du site de méthanisation et LHOSPITALIER 
Jean-Sébastien (président) habitant à moins de 200 mètres de 
l’unité de méthanisation. 
 
 

 
Le site est placé sous vidéo surveillance. 
 
Seuls les travailleurs sont autorisés à rentrer sur le site. 
En dehors des horaires de réception des intrants (8h à 17h), 
les portails d’accès sont fermés. 
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- présence de la procédure à mettre en œuvre en cas de départ de feu sur 
l'installation (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

3.2. Contrôle de l'accès 

I. - Les personnes non habilitées par l'exploitant n'ont pas un accès libre au 
stockage. De plus, en l'absence de personnel habilité par l'exploitant, le stockage 
est rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 mètres avec porte verrouillable ou 
dispositifs verrouillables). 

II. - Les dispositions du présent point II sont applicables : 

- pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
récipients à pression transportables déclarées après le 1er janvier 2018 ; 

- pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en 
récipients à pression transportables déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir 
du 1er septembre 2018. 

L'accès aux récipients à pression transportables est rendu inaccessible par : 

- une clôture grillagée d'au moins 1,80 mètre de hauteur, assortie d'un dispositif 
anti-intrusion de type concertina au sol, ou ; 

- par un mur d'au moins 2,30 mètres de hauteur accompagné d'un dispositif anti-
intrusion sur son dessus (type pique). 

Les accès de la clôture ou du mur sont verrouillables et répondent à l'une des 
caractéristiques suivantes : 

- hauteur minimale de 1,80 mètre, assortie du dispositif anti-intrusion de type 
concertina au sol ; 

- hauteur minimale de 2,30 mètres, accompagnée sur le dessus d'un dispositif de 
lutte contre l'intrusion (piques…) ; 

 
- hauteur minimale de 2,50 mètres sans dispositif de lutte contre l'intrusion. 

L'exploitant définit et met en œuvre une procédure d'inspection des véhicules de 
transport de matière dangereuse à l'entrée du site, lui permettant de s'assurer que 
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les conducteurs inspectent l'état de leur véhicule avant d'accéder à l'installation. 
Elle précise, qu'en cas d'anomalie (par exemple détection de chauffe anormale 
des essieux sur les véhicules équipés de témoins de chauffe) l'accès à 
l'installation n'est autorisé qu'après mise en œuvre d'actions correctives et 
autorisation formalisée de l'exploitant. Le conducteur actionne le coupe-batterie de 
son véhicule, s'il en est équipé, durant son stationnement. 

III. - Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de 
contrôle et de sécurité, à l'exception des soupapes, des réservoirs sont protégés 
par une clôture ou placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des 
nécessités du service. 

Objet du contrôle : 

- présence de dispositifs interdisant l'accès libre au stockage aux personnes non 
habilitées ; 

- présence, dimensions et bon état des moyens de contrôle d'accès (clôture 
grillagée, mur…) (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) 
; 

- présence de capots verrouillés le cas échéant (le non-respect de ce point relève 
d'une non-conformité majeure) ; 

- présence d'une procédure d'inspection des véhicules devant accéder à 
l'installation (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 

- vérification que les coupe-batteries sont actionnés sur les véhicules en 
stationnement, le cas échéant. 

3.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature 
et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les 
fiches de données de sécurité prévues par le code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom 
des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 
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3.4. Propreté 

Les lieux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes, de poussières, 
et de matières combustibles. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. Il est procédé aussi souvent que 
nécessaire au désherbage et au débroussaillage sous et à proximité de 
l'installation. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des 
réservoirs est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle est réalisée conformément 
aux dispositions du point 4.6. 

Objet du contrôle : 
- absence d'amas de matières combustibles, de matières dangereuses et 
polluantes, et de végétaux, sous et à proximité des aires de stockages, des 
réservoirs, et des aires de stationnement. 

3.5. Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des gaz 
inflammables liquéfiés détenus, auquel est annexé un plan général des 
stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence sur le site d'autres matières dangereuses ou combustibles est limitée 
aux nécessités de l'exploitation et, le cas échéant, à l'activité de commerce de 
l'exploitant. 

Objet du contrôle : 
- présentation de l'état des stocks de gaz inflammables liquéfiés tenu à jour et du 
plan général des stockages. 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont 
contrôlées, après leur installation ou leur modification, par une personne 
compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations 
électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont 
conformes à la réglementation en vigueur au titre de la protection des travailleurs. 
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Cette vérification périodique porte notamment sur les prescriptions de l'article 2.8. 

 

Risques Moyens de lutte contre l'incendie 

A. 

I. - L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux 
risques et conformes aux normes en vigueur pour chaque type d'installation, et est 
dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

II. - Les dispositions du présent point II sont applicables : 

- pour les installations déclarées après le 1er janvier 2018 ; 

- pour les installations déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir du 1er 
septembre 2019 

Les aires de stationnement peuvent être munies de dispositifs permettant 
l'extinction d'un feu de nappe de liquide inflammable avec déclenchement 
automatique. Une commande manuelle permettant le déclenchement de 
dispositifs d'extinction est alors installée suffisamment éloignée des aires de 
stationnement, de manière à être facilement accessible et manœuvrable en toutes 
circonstances. 

Les installations équipées d'un tel dispositif sont dispensées de la mise en place 
de la télésurveillance ou du gardiennage des aires de stationnement définis au 
point 3.1. 

Objet du contrôle : 

- présence de dispositifs permettant l'extinction d'un feu de nappe avec 
déclenchement automatique complété d'une commande manuelle facilement 
accessible et manœuvrable en toutes circonstances, le cas échéant (le non-
respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

- présence d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

B. Stockage en récipients à pression transportablesLes moyens de secours sont 
au minimum constitués de : 

L’installation est dotée de moyens de secours et de moyens 
d’alerte. 
Les équipements sont contrôlés conformément aux 
prescriptions règlementaires. 
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- deux extincteurs à poudre ABC d'une capacité minimale de 9 kg, situés à moins 
de 20 mètres du stockage ; 
- pour les stockages de capacité déclarée contenue dans les récipients à pression 
transportables supérieure à 15 tonnes, d'un poste d'eau (bouches, poteaux...), 
public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du stockage, ou de points d'eau 
(bassins, citernes, etc.), et d'une capacité en rapport avec le risque à défendre. 
Cette capacité est appréciée pour l'ensemble du site, et les capacités extérieures 
peuvent être prises en compte dans la limite de la distance de 200 mètres fixée ci-
avant. 

Pour les installations déclarées après le 1er janvier 2018, cette capacité est d'au 
minimum de 60 mètres cubes par heure pendant deux heures. 

Pour les installations déclarées avant le 1er janvier 2018, cette capacité est d'au 
minimum de 60 mètres cubes par heure pendant deux heures, à partir du 1er 
septembre 2019. 

Objet du contrôle : 
- présence des dispositifs d'extinction fixes et mobiles (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure).C. Stockage en réservoirs aériens 

Les moyens de secours sont au minimum constitué de : 
- deux extincteurs à poudre ABC d'une capacité minimale de 9 kg et, pour les 
installations stockant plus de 35 tonnes en réservoirs aériens, d'un extincteur à 
poudre ABC sur roues d'une capacité de 50 kg ; 
- d'un poste d'eau (bouches, poteaux...), public ou privé, implanté à moins de 200 
mètres du stockage, ou de points d'eau (bassins, citernes, etc.), et d'une capacité 
en rapport avec le risque à défendre. Cette capacité est appréciée pour 
l'ensemble du site, et les capacités extérieures peuvent être prises en compte 
dans la limite de la distance de 200 mètres fixée ci-avant ; 

Pour les installations déclarées après le 1er janvier 2018, cette capacité est d'au 
minimum de 60 mètres cubes par heure pendant deux heures. 

 
Pour les installations déclarées avant le 1er janvier 2018, cette capacité est d'au 
minimum de 60 mètres cubes par heure pendant deux heures, à partir du 1er 
janvier 2021. 
- pour les réservoirs de capacité déclarée inférieure à 15 tonnes, d'un tuyau et 
d'une lance dont le robinet de commande est d'un accès facile en toute 
circonstance ; 
- pour les réservoirs de capacité déclarée supérieure à 15 tonnes, d'un système 
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fixe d'arrosage raccordé ; 
- pour les réservoirs aériens autres que ceux de GNL de capacité déclarée 
supérieure à 35 tonnes, d'un système fixe d'arrosage du réservoir avec un débit 
minimum de 6 l/m2/min. Un film d'eau homogène sur l'intégralité de la surface du 
réservoir est obtenu. Ce système fixe d'arrosage est asservi à une détection gaz 
judicieusement implantée à proximité du réservoir. Ce système peut aussi être mis 
en route de manière manuelle à distance du réservoir. 

- pour les réservoirs aériens de GNL de capacité déclarée supérieure à 35 tonnes, 
d'une détection gaz, d'une détection incendie et d'un système fixe d'arrosage du 
réservoir avec un débit minimum de 6 L/m2/min permettant l'obtention d'un film 
d'eau homogène sur l'intégralité de la surface du réservoir. Ce système fixe 
d'arrosage est asservi à la détection incendie. 

 
Les quatre alinéas précédents ne s'appliquent pas aux réservoirs de GNL à 
double paroi isolée par la perlite et le vide lorsque l'épaisseur de perlite est 
supérieure ou égale à 20 cm. Les réservoirs de ce type de capacité supérieure à 
35 tonnes sont équipés d'une détection gaz et d'une détection incendie. 

Objet du contrôle : 
- présence des dispositifs d'extinction fixes et mobiles (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure) ; 
- pour les réservoirs aériens autres que GNL de capacité déclarée supérieure à 35 
tonnes : après mise en route manuelle du système fixe d'arrosage, vérification de 
la présence d'un film sur toute la surface, de la présence d'un système de 
détection de gaz implanté à proximité du réservoir (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure) ; 

 
- pour les réservoirs aériens de GNL de capacité déclarée supérieure à 35 tonnes, 
à l'exception des réservoirs de GNL à double paroi isolée par la perlite et le vide 
lorsque l'épaisseur de perlite est supérieure ou égale à 20 cm : après mise en 
route manuelle du système fixe d'arrosage, vérification de la présence d'un film 
sur toute la surface, de la présence d'un système de détection de gaz et d'un 
système de détection incendie implantés à proximité du réservoir (le non-respect 
de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

D. Stockage en réservoirs enterrés ou sous talus 
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Les moyens de secours sont au minimum constitués de deux extincteurs à 
poudre. 

Dans chacune des configurations précitées, tous les matériels listés sont 
maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Ces moyens de secours (sauf système fixe d'arrosage de réservoir) peuvent être 
utilisés en toute efficacité pour intervenir sur l'aire de ravitaillement par camions 
(cf. point 4.10) et sur l'aire d'inspection des camions (cf. point 3.2), ou installés en 
supplément en cas d'impossibilité liée à la configuration du site. 

Objet du contrôle : 
- présence des extincteurs (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 
majeure). 

 

Localisation des risques L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives de gaz inflammable 
liquéfié mis en œuvre, stocké ou utilisé, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du 
risque (incendie, atmosphères explosives). Ce risque est signalé. Les ateliers et 
aires de manipulations de ces produits font partie de ce recensement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les 
différentes zones de danger correspondant à ces risques. 

Objet du contrôle : 
- présentation du document de recensement et du plan général avec les zones de 
danger. 

4.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 "atmosphères explosives", les 
installations électriques sont conformes à la réglementation en vigueur relative 
aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphère explosive. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 

Une analyse de risque a été réalisée et les procédures et 
moyens de secours sont mis en place. 
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besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables 
dans les atmosphères explosives. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et 
sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des 
flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en 
cause. 

4.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3, présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 
quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un permis de 
feu. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

En particulier, si des engins motorisés et des véhicules routiers appelés à 
pénétrer dans les parties de l'installation visées au point 4.3, sont d'un type non 
autorisé en atmosphère explosive, les conditions de circulation de ces engins et 
véhicules font l'objet d'une consigne établie par l'exploitant sous sa responsabilité. 

Les locaux fermés visés au point 2.4 ne sont pas chauffés par des appareils à 
flamme ou à incandescence. 

Objet du contrôle : 
- affichage de l'interdiction 

4.6. Permis de feu dans les parties de l'installation visées au point 4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation 
ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un " permis de feu " et en respectant les règles d'une 
consigne particulière. 

Le " permis de feu " et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant 
ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le permis de feu et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation sont cosignés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
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Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des 
installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les 
modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à 
jour et portées à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque - notamment 
l'interdiction de fumer et l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires - dans les 
parties de l'installation visées au point 4.3 "incendie" et "atmosphères explosives". 
Cette interdiction est affichée soit en caractères lisibles, soit au moyen de 
pictogrammes au niveau de l'aire de stockage ; 
- l'obligation du permis de feu pour les parties de l'installation visées au point 4.3 
présentant des risques d'incendie et/ou d'explosion ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation 
(électricité, réseaux de fluides) ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation 
contenant des substances dangereuses, notamment les conditions de rejet 
prévues au point 5.7 ; 
- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles 
; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 
d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de 
collecte, prévues au point 2.11. 

Objet du contrôle : 
- affichage des consignes. 

4.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des 
installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet 
de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des 
pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits ; 
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- la fréquence de vérification des dispositifs de rétention ; 
- le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou 
combustibles des seules quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation 
; 
- la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de rétention. 

Une consigne définit les modalités mises en œuvre, tant au niveau des 
équipements que de l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation, déclarée par l'exploitant et inscrite 
sur la preuve de dépôt de la déclaration. 

Une autre consigne définit les modalités d'enregistrements des données 
permettant de démontrer a posteriori que cette quantité a été respectée à tout 
instant. 

Les consignes et procédures d'exploitation permettent de prévenir tout sur 
remplissage. 

Une consigne particulière est établie pour la mise en œuvre ponctuelle du 
torchage d'un réservoir. 

Objet du contrôle : 
- existence des consignes. 

4.9. Dispositifs de sécurité 

Les réservoirs composant l'installation sont conformes à la réglementation des 
équipements sous pression en vigueur. Ils sont munis d'équipements permettant 
de prévenir tout sur remplissage. 

L'exploitant de l'installation dispose des éléments de démonstration attestant que 
les réservoirs disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur 
remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de 
mesures de niveaux, de pression ou de température. 

Pour les installations déclarées postérieurement à la date de publication du 
présent arrêté au Journal officiel, augmentée de quatre mois, et dans le cas d'une 
utilisation de gaz à l'état liquéfié, un dispositif d'arrêt d'urgence permet de 
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provoquer la mise en sécurité du réservoir et de couper l'alimentation des 
appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliées. 

Pour les installations déclarées postérieurement à la date de publication du 
présent arrêté au Journal officiel, augmentée de quatre mois, les tuyauteries 
alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié sont équipées de 
vannes automatiques à sécurité positive. 

Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à 
l'alinéa précédent. Elles sont également commandables manuellement. 

Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont 
équipées de vannes permettant d'isoler chaque réservoir. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs aériens non 
cryogéniques sont munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent). Le 
jet d'échappement des soupapes des réservoirs aériens non cryogéniques 
s'effectue de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de 
toiture. 

Les échappements des soupapes des réservoirs cryogéniques sont conçus de 
manière à éviter notamment le risque de brûlure cryogénique, à empêcher toute 
entrée de corps étrangers ou d'eau et à éviter toute perte de charge. Leur point de 
rejet se situe en partie supérieure du réservoir. 

Les bornes de remplissage déportées comportent un double clapet (ou tout autre 
dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un 
dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle, du véhicule 
ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles sont enfermées dans 
un coffret matériaux de classe A1 (incombustible) et verrouillé. 

Objet du contrôle : 
- présentation des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes 
disposent des équipements adaptés pour prévenir tout surremplissage (le non-
respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- présence d'un dispositif d'arrêt d'urgence pour les installations déclarées après 
le 5 février 2006 (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) 
; 
- présence de vannes à sécurité positive et commandables manuellement pour les 
installations déclarées après le 5 février 2006 (le non-respect de ce point relève 
d'une non-conformité majeure) ; 
- pour les tuyauteries reliant deux réservoirs, présence de vannes permettant 
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d'isoler chaque réservoir (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 
majeure) ; 
- pour les réservoirs aériens non cryogéniques, présence de chapeaux éjectables 
sur les orifices d'échappement des soupapes dont le jet d'échappement s'effectue 
de bas en haut sans rencontrer d'obstacle (le non-respect de ce point relève d'une 
non-conformité majeure) ; 

 
- pour les réservoirs cryogéniques, présence d'un évent dont le jet d'échappement 
s'effectue de bas en haut sans rencontrer d'obstacle (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure) ; 
- pour les bornes de remplissage déportées, présence d'un double clapet (ou tout 
autre dispositif offrant une sécurité équivalente) sur l'orifice d'entrée ainsi qu'un 
dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur et si la borne de remplissage est en bordure de la voie publique, 
présence d'un coffret en matériaux de classe A1 (justificatifs de conformité) 
verrouillé (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

4.10. Ravitaillement des réservoirs 

Les opérations de ravitaillement sont effectuées, conformément aux dispositions 
prévues par le règlement pour le transport des marchandises dangereuses. Le 
véhicule ravitailleur se trouve à au moins 3 mètres des réservoirs fixes de capacité 
strictement inférieure à 15 tonnes, et à au moins 5 mètres en cas de capacités 
supérieures. De plus les véhicules de transport sont conformes aux dispositions 
de la réglementation relative au transport des marchandises dangereuses. 

Toute action visant à alimenter un réservoir est interrompue dès l'atteinte d'un 
taux de remplissage de 85 %. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et 
contrôlés conformément à la réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif permet de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir 
en dehors des opérations de ravitaillement. 

Les sols des aires de dépotage sont en matériaux de classe A1 (incombustible) 
ou en revêtement bitumineux de type routier. 

4.11. Chargement et déchargement des récipients à pression transportables 
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Les sols des aires dédiées au chargement et au déchargement des récipients à 
pression transportables sont en matériaux de classe A1 (incombustible) ou en 
revêtement bitumineux de type routier : 

 
- pour les installations déclarées après le 1er janvier 2018 ; 

 
- pour les installations déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir du 1er 
septembre 2019. 

 

Eau Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de 
dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures 
sont régulièrement relevées et le résultat est enregistré et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau 
potable est muni d'un dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau 
pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux 
exercices de secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce 
réseau. 

5.2. Consommation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

5.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires 
polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet 
des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 

Pas de prélèvement d’eau dans le milieu naturel concernant 
cette installation 
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Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et 
l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

5.4 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration d'eaux résiduaires dans une 
nappe souterraine est interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accidents 
(rupture de récipient, cuvette, etc.) déversement de matières dangereuses dans 
les égouts publics ou le milieu naturel. L'évacuation des effluents recueillis selon 
les dispositions du point 2.11 se fait dans les conditions prévues au titre 7 ci-
après. 

5.8 

 

Déchets dangereux Les déchets dangereux sont gérés dans des installations réglementées à cet effet 
au titre du code de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la 
protection de l'environnement. 

Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d'élimination, 
etc.) est tenu à jour. L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'il remet 
ces déchets à un tiers et est en mesure d'en justifier leur gestion. Les documents 
justificatifs sont conservés trois ans. 

7.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

 

Pas de déchets dangereux produits pour cette installation 

Bruits  Valeurs limites de bruit Etude de bruit réalisée pour le suivi global du site 
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Au sens du présent arrêté, on appelle : 

"émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés A du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel 
(en l'absence du bruit généré par l'installation). 

"zones à émergence réglementée" désignent : 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de 
la déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
jardin, terrasse) ; 
- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables 
aux tiers et publiés à la date de la déclaration ; 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés 
après la date de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois avant la date 
de publication du présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est 
remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par 
la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou 
solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 
de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les 
zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles définies dans le tableau suivant : 

NIVEAU DE BRUIT 

ambiant existant dans les 

zones 

à émergence réglementée 

(incluant le bruit de 

l'installation) 

ÉMERGENCE 

ADMISSIBLE 

pour la période allant 

de 

7 heures à 22 heures, 

sauf dimanches et 

jours fériés 

ÉMERGENCE 

ADMISSIBLE 

pour la période allant 

de 22 heures à 7 heures, 

ainsi que les dimanches 

et jours fériés 
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Supérieur à 35 et inférieur 

ou égal à 45 dB (A) 
6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

De plus, le niveau de bruit en limite du site de l'installation ne dépasse pas, 
lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) 
pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au 
sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation 
des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée 
d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de 
l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le 
tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de 
rubriques différentes, sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de 
bruit global émis par ces installations respecte les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules - Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en 
matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de 
chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, hautparleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

8.3 
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Remise en état en fin 
d'exploitation 

 

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l'exploitant remet en état le site de 
sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier : 
- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués 
vers des installations dûment autorisées ; 
- les réservoirs et les tuyauteries désaffectés ; les cuves ayant contenu des 
produits susceptibles de polluer les eaux sont vidés, nettoyés, dégazés et, le cas 
échéant, décontaminés. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage 
avec un matériau solide inerte. 

[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions 
générales applicables aux installations soumises à déclaration. Certaines 
dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par 
le présent arrêté ont été supprimées. Néanmoins, la numérotation a été 
conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions 
générales de toutes les rubriques de la nomenclature. 
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JUSTIFICATION DE CONFORMITE POUR LA RUBRIQUE 4310 

 

 
 

 

 

 

 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 171 

Les règles détaillées dans l’arrêté du 05 /12/2016 modifié sont respectées : 

 

- l’implantation et l’aménagement 

- l’exploitation et l’entretien 

- les risques 

- l’eau 

- l’air et les odeurs 

- les déchets  

- les bruits et vibrations 

 

Les mesures sont détaillées de manière plus large dans les autres rubriques 
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COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES PLANS ET LES ZONES 
 

La localité d’ENNEZAT (03) est située dans le département du Puy-de-Dôme (03), à environ 15 km au 
Nord-Est de Clermont-Ferrand. 
 
Le projet est situé en zone agricole à l’Ouest du bourg d’ENNEZAT. 
 

 

Tableau 1 :   Principales données de localisation 
 

Situation géographique de la commune  
département du Puy de Dôme (63) 

A 15 km de Clermont Ferrand 

Situation géographique du site Ouest de la commune 

Adresse du site Le Petit Rollet, 63720 ENNEZAT 

Coordonnées Lambert II 
X : 666284 

Y : 2099777 

Moyens d'accès A71 puis D224 puis voie d’accès au site 

Surface du site destinée à l’activité 

Limite de propriété du site : 18,6 ha 

Surface exploitée hors cultures : 16 ha 

Zonage du document d’urbanisme Zone NC, destinée à l’exploitation agricole 

 

Document d’urbanisme  
 

Le PLUi RIOM LIMAGNE VOLCAN 

 

Un PLUi est en cours d’élaboration au niveau de la Communauté d’Agglomération. 

 

Selon les informations disponibles le zonage projeté du PLUi à l’endroit du projet est disponible sur le 

schéma ci-dessous. 
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Figure 1 :  Extrait zonage PLUi en projet 

 

 

Le site de l’unité de méthanisation de METHELEC est situé en zone A. 

 

 

  

A 

AP 
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Le SCOT, le PADD et les orientations d’aménagement 

 

La commune de ENNEZAT est couverte par le SCOT du Grand Clermont approuvé le 20/12/2019.  

 

Le Document d’Orientation Générales (DOG) ainsi que le Plan d’Aménagement et Développement 

Durable (PADD) du SCOT ont été étudiés. Le projet n’est pas incompatible avec ces documents. 

 

Le SCOT et le projet sont en accord selon les orientations suivantes : 

- Assurer les emplois agroalimentaires de demain avec promouvoir une politique « agri-
urbaine » globale pour le territoire du Grand Clermont. 
Le site s’intègre dans cette politique où les biodéchets de l’agglomération, valorisable en 

méthanisation sont valorisés au plus près dans le territoire et en soutien à l’agriculture. 

- Le Grand Clermont : Métropole d’excellence. 
Avec la réduction des émissions de gaz à effet de serre et son positionnement comme un 

site d’excellence en élevages, en méthanisation, en énergies renouvelables, le site de 

METHELEC est en plein accord avec le SCOT 

 

Le PADD qui s’inscrit dans le PLUi a été débattu en conseil communautaire. Il s’appuie sur 4 

orientations 

 

1) Réaffirmer la place d’Ennezat comme pôle de vie au sein de la Limagne ; 
2) Valoriser la ruralité du territoire, vecteur de l’identité de la communauté de communes ainsi 

que de sa qualité de vie ; 
3) Elaborer une stratégie de développement économique portée sur les caractéristiques du 

territoire et sur ses atouts ; 
4) Définir un projet de territoire durable 

 

Le projet du site à l’étude est en phase avec le PADD dans la mesure où : 

- Le projet évite le « mitage » avec une extension d’une exploitation agricole existante 
- Il permet de « conforter l’économie agricole en tant que moteur économique de la 

communauté de communes » 
- « Préserve les trames vertes et bleues » 
- « Encourage la présence d’une avifaune en préservant des espaces refuges (réseau 

bocager, bosquets, arbres isolés) et qui permettent également la structuration paysagère 
de la plaine agricole » ; en effet le projet prévoit la plantation de haies 

- Encourage le développement des énergies renouvelables dans le respect des enjeux 
environnementaux et paysagers (solaire, géothermie, éolien…) ; le site est clairement 
tourné vers les énergies renouvelables 

- « Protège les zones humides et le réseau hydrologique ». Les cours d’eau sont pris en 
compte et protégé par le projet. 
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Figure 2 :  Extrait du PADD 

 

Il n’y a pas d’orientation d’aménagement sur l’emprise du projet. 

 

 
 

Emplacements réservés 

 

Le site du projet n’est pas concerné par les emplacements réservés. 

 

 

Servitudes d’utilité publique 

Le site du projet n’est pas concerné par des servitudes d’utilité publique inscrites au document 

d’urbanisme. 

 

 

SITE 
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Servitudes militaires et aéronautiques 

Le projet n’interagit pas davantage que les installations existantes sur les installations militaires et 

aéronautiques. 

 

 
 

Autres plans, Schémas et Programmes 

 

Pour les installations destinées au traitement des déchets il convient d’étudier : 

«  la manière dont le projet est compatible avec les plans prévus aux articles L. 541-11, L. 541-11-1, L. 

541-13 du code de l'environnement et L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales ; » 

 

Lorsque le projet est susceptible d'affecter des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 …/… elle 

précise les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au regard de ces 

enjeux. Elle justifie, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le 

schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des 

risques d'inondation 

 

 Liste des plans, schémas et programmes 

 

N° 
PLANS, SCHEMAS ET 

PROGRAMMES 
Conformité de la société 

4 

SDAGE - Schéma directeur 

d'aménagement et de gestion 

des eaux (.../…) 

Conforme 

5 

SAGE - Schéma 

d'aménagement et de gestion 

des eaux (.../…) 

Conforme 

14 continuités écologiques Conforme 

15 
Schéma régional de cohérence 

écologique 
Conforme 

18 

Plan National de prévention 

des déchets  (.../…) 

L.541.11 du Code de 

l’Environnement 

Conforme 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/30324
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N° 
PLANS, SCHEMAS ET 

PROGRAMMES 
Conformité de la société 

19 

Plan National de prévention 

des déchets  (.../…) nocifs ou 

particuliers 

L.541.11-1 du Code de 

l’Environnement 

Non concerné directement 

Le site ne traite pas de 

déchets dangereux 

20 

Plan régional de prévention et 

de gestion des déchets (.../…) 

L.541.13 du Code de 

l’Environnement 

 

Non concerné 

 

Et L. 4251-1 du code général 

des collectivités territoriales 

(SRADDET) 

SRADDET 

22 Plan Risque inondation Non concerné 

23 

Programme d’actions national 

pour la protection des eaux 

contre la pollution par les 

nitrates d’origine agricole 

(…/…) 

Voir plan d’épandage 

38 SRADDET Non concerné 

 
Plan régional pour la qualité de 

l’air 
Conforme 

 
Schéma régional de maîtrise 

des dangers sanitaires 
Conforme 

 
Plan de Protection de 

l’Atmosphère (PPA) 

PPA de Clermont Ferrand ne 

couvre pas Ennezat  
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Schéma régional de maîtrise des dangers sanitaires 

Le schéma régional de maîtrise des dangers sanitaires comporte : 
1° Un diagnostic territorial décrivant : 

a) Les productions des filières animales et végétales et les filières de valorisation ; 
b) La description de la situation sanitaire régionale incluant le niveau d'occurrence des dangers 
sanitaires ; 
c) Les enjeux sanitaires particuliers pour la région ; 

2° Une identification des dangers ou, le cas échéant, des syndromes qui peuvent concerner plusieurs 
dangers, pour lesquels une action collective est proposée ou déjà conduite ; 
3° Pour chaque danger sanitaire ou groupe de dangers ou syndrome identifié, 

- son occurrence ou le caractère avéré du risque qu'il présente pour l'espèce concernée dans 
l'aire considérée ; 
- son enjeu économique ; 
- les objectifs poursuivis dans l'aire considérée ; 
- les moyens, méthodes et modalités d'organisation en matière de prévention, de surveillance 
et de lutte pour atteindre les objectifs poursuivis, en détaillant les mesures prises et ceux qui les 
mettent en œuvre, notamment : 
- les programmes collectifs volontaires ; 
- les actions transversales qui peuvent concerner plusieurs dangers sanitaires ; 
- le dispositif de collecte et de traitement des échantillons et données nécessaires à la 
réalisation des actions prévues ; 
- les capacités de diagnostic mobilisables ; 
- le cas échéant, l'existence d'un référent national ; 
- les actions à mener en termes de sensibilisation, de communication et de formation des 
différentes parties prenantes ; 
- les analyses coût/bénéfice des mesures envisagées ; 
- les mesures réglementaires existantes relatives aux dangers sanitaires ou syndromes 
identifiés ; 

4° La liste des organismes à vocation sanitaire et de toute personne physique ou morale qui participe à 
la mise en œuvre du schéma et les modalités de son animation ; 
5° Les coûts et les modalités de financements nécessaires à la mise en œuvre du schéma. 
II. - Le schéma régional de maîtrise des dangers sanitaires prend en compte la situation sanitaire des 
régions limitrophes et peut intégrer une action sanitaire interrégionale pour des dangers sanitaires 
définis. 
III. - Le schéma régional de maîtrise des dangers sanitaires identifie les besoins d'acquisition de 
connaissances nouvelles, d'informations ou d'évaluation. 

 

Le projet a été particulièrement envisagé sous l’angle de la maîtrise des dangers sanitaires. 

Le site prévoit une hygiénisation de tous les sous-produits animaux. 

 

Plans National, Régional et Départemental de gestion des Déchets 
 
La politique de prévention nationale des déchets a connu un élan important à partir de février 
2004 avec le Plan national de prévention de la production de déchets. 

Sur le plan national la « prévention » de la production de déchets consiste à réduire la quantité et la 

nocivité des déchets produits en intervenant à la fois sur leur mode de production et sur leur 

consommation comme l’indique les articles L.541.-1 et suivants du Code de l’environnement. 

Ce plan national comporte un axe sur la poursuite et le renforcement de la prévention des 
déchets verts et la gestion de proximité des biodéchets. Cet axe s’intéresse prioritairement aux 
déchets ménagers mais évoque également les gros producteurs de biodéchets. 
La méthanisation s’inscrit de manière indirecte dans cet axe. 
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Le Conseil départemental du Puy de Dôme a adopté son plan départemental le 13 février 2015. 
Celui-ci fixe pour 12 ans, les objectifs en matière de prévention et de gestion des déchets dans le 
département. 
Les objectifs majeurs du plan sont : 
 

• Prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets ;  
 

• Mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets;  
 

• Assurer la gestion des déchets sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à 
l'environnement ; 

 

• Assurer le transport des déchets et le limiter en distance et en volume ;  
 

• Assurer l'information du public sur les effets pour l'environnement et la santé publique des 
opérations de production et de gestion des déchets. 

 

Le site METHELEC est ciblé par le plan départemental comme installation de « compostage et de 

méthanisation des déchets organiques ». 

Le site METHELEC correspond pleinement à la valorisation matière et énergétique des biodéchets du 

territoire souhaité par le plan.  

 

L’unité de Méthanisation de METHELEC n’est pas incompatible avec le Plan Départemental de 
Prévention et de Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés. 
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SITUATION DU PROJET VIS-A-VIS DES ZONES DE PROTECTION DU MILIEU 

NATUREL 

Le milieu naturel – Natura 2000  

Ce paragraphe étudie les espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que les 

inter-relations susceptibles d’être affectés par le projet. 

 

Zones de protection et d’inventaire 

Les distances entre le projet et les différentes zones de protection et d’inventaire sont synthétisées 

dans le tableau suivant. 

Le détail des zones se trouve dans les paragraphes ci-après. 

 

Tableau 2 :  Zones naturelles sensibles les plus proches 
 

Zones naturelles les plus proches du projet Dénomination 
Distance vis-à-vis du 

projet 

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope / > 5 km 

Réserve Naturelle Nationale / > 5 km 

Réserve Naturelle Régionale / > 5 km 

Réserve biologique / > 5 km 

Forêt de protection / > 5 km 

SCAP / > 5 km 

Parc Naturel Régional (PNR) Parc des Volcans d’Auvergne > 7 km 

Zone Humide d’Importance Nationale (RAMSAR) / > 5 km 

Site Natura 2000 / Directive Oiseaux Val d’Allier (St-Yorre-Joze) >5 Km 

Site Natura 2000 / Directive Habitats Marais salé de St Beauzire 5 Km 

Site Natura 2000 / Directive Habitats Zones alluviales de la confluence Dore-

Allier 
>5 Km 

Site Natura 2000 / Directive Habitats Vallée et coteaux thermophiles au nord 

de Clermont-Ferrand 
>5 Km 

Znieff de type I Le Selain-Haut 1,5 Km 

Znieff de type I Environs de Pessat-Villeneuve 1,7 Km 

Znieff de type I Vallée de la Morge 4 Km 

Znieff de type I Chappe 4,2 Km 

Znieff de type I Marais de St-Beauzire 4,6 Km 

Znieff de type I Environs de Thuret 5 Km 
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Zones naturelles les plus proches du projet Dénomination 
Distance vis-à-vis du 

projet 

Znieff de type I Val allier pont de joze pont de crevant >5 Km 

Znieff de type I Environs de Joze et Entraigues >5 Km 

Znieff de type I Marais de Fossevelle >5 Km 

Znieff de type I Versants et plateau de Chateaugay >5 Km 

Znieff de type II Coteaux de Limagne occidentale >5 Km 

Znieff de type II Lit majeur de l’Allier moyen >5 Km 

Acquisition foncière Parcelles protégées par un Conservatoire 

(du Littoral, d’espaces naturels) 

/ 
Non concerné 

Réserve de chasse et de Faune sauvage / Non concerné 

Réserve de biosphère / Non concerné 

Sites classés et sites inscrits / > 5 km 

Registre de compensation Environnementale / Non concerné 

 

 

 
 
  

Situation des ZNIEFF de type 1 (habitats d’espèces) 

 

  

Le Selain-Haut 

Projet 
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Natura 2000 

Le projet est distant d’au moins 4,3 km du premier site Natura 2000 

Ce site est référencé FR2510059 - Estuaire de l'Orne 

Ce site est une escale migratoire unique dans le département du Puy-de-Dôme avec une diversité 

importante de biotopes. A noter : hivernage de 3-4000 huitriers dont 1000 restent encore en Mai-

Juin.  

Hibou noir et Hibou royal sont observés en passages réguliers. 

 

 

 Inventaire du patrimoine naturel  

Il a été recensé autour du projet plusieurs Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Floristique et 

Faunistique 

 

 

   

 
Situation des ZNIEFF de type 2 (Paysage d’écosystèmes) 
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Le projet n’est pas compris dans une ZNIEFF inventoriée. 

 

Le site le plus proche est : 

- La vallée du dan  (250015075) 
Cette zone se présente comme un ensemble  de  petits  bois,  de  prairies  marécageuses,  de  

pelouses  calcicoles,  de  prairies mésophiles et de petites roselières. Cette mosaïque d'unités 

écologiques renferme une flore riche et variée. 

 

 

  

  

Situation des zones Natura 2000 

 

Le projet ne situe dans aucune aire de protection au titre de la préservation des milieux naturels 

(Réserves Naturelles, Arrêtés de Protection de Biotope, zones Natura 2000 etc.) et n’est inclut dans 

aucun espace répertorié au titre d’inventaires de biodiversité (ZNIEFF). 
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Sites proches et comparables : 

 

- L’un des plus proches sites répertoriés est la ZNIEFF du Selain-Haut –en partie sur la commune– 

en raison de la présence localisée (2%) d’habitats rares que sont les prés salés continentaux impliquant 

une attention particulière pour les végétaux associés. De tels milieux n’ont pas été relevés dans le 

périmètre immédiat du projet. Par ailleurs, les autres habitats relevés dans cette ZNIEFF, notamment 

les pâtures mésophiles (sur 20% de la superficie) et sèches (7%) n’ont pas été notés comme 

déterminants et n’ont suscité aucune désignation de ZNIEFF plus proche du projet. Aucune de ces 

formations végétales n’a donc lieu de susciter d’attention particulière soit qu’elles ne soient pas 

repérées à proximité soit que leur intérêt n’appelle pas d’attention spéciale. 

 

- L’autre zone la plus proche est la ZNIEFF de Pessat-Villeneuve dont aucun habitat déterminant 

susceptible de concerner les environs du projet n’a été repéré. Son intérêt principal, résidant dans la 

présence d’oiseaux champêtres jugés déterminants, s’accommode d’un habitat stéréotypé de champs 

cultivés à 95%. Ces mêmes espèces (Busard cendré, Vanneau huppé, Alouette des champs 

spécialement) pourraient se retrouver en stationnement ou en période de reproduction dans les 

environs du projet. L’Alouette est d’ailleurs notée sur la commune dans l’atlas régional des oiseaux 

nicheurs mais son statut commun considéré comme « espèce proche du seuil des espèces menacées 

ou qui pourrait être menacée si des mesures de conservation spécifiques n'étaient pas prises » n’a pas 

justifié à elle seule de ZNIEFF sur le site. Il en va de même pour le Busard cendré assorti du même 

classement national et international. 

 

- Sur la ZNIEFF ’Pessat-Villeneuve’ distante de 1,7 Km, a par ailleurs été observé le Bruant ortolan 

(Emberiza hortulana). Ce passereau figure sur la liste rouge internationale et européenne de l’UICN, 

comme en « Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de métropole est 

faible) » mais noté « en danger » dans la liste française. Toutefois, ses biotopes de prédilection pour la 

nidification (coteaux ensoleillés, vignobles, vergers exposés etc.) ne recoupent en rien le type de 

milieux rencontrés sur le site du projet. Il en est de même pour la Pie-Grièche écorcheur (Lanius 

collurio) (seulement « quasi-menacée » à l’échelon national). Tous deux sont migrateurs stricts et leurs 

préférences pour le stationnement migratoire ne requiert pas de milieu de type ‘agriculture extensive’ 

comme celui où doit s’étendre le site si bien que le projet n’a pas lieu de les concerner.  

 

Aucun des sites gérés par le Conservatoire régional des espaces naturels (CEN) sur l’ex-région Auvergne 

ne se trouve sur la commune d’Ennezat. 

 

Natura 2000 

Le projet est distant d’au moins 5 km du premier site Natura 2000. 

Ce site est référencé FR8312013 VAL D’ALLIER – SAINT YORRE 

 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 185 

 

  Inventaire du patrimoine naturel  

Il a été recensé autour du projet plusieurs Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Floristique et 

Faunistique  

 

Le projet n’est pas compris dans une ZNIEFF inventoriée. 

 

Le site le plus proche est : 

- Le Selain-Haut  (830020080) 
Cette zone se présente comme un pré salé continental à flore particulière et environnement 

spécifique. 

 

 

Sites classés et sites inscrits 

 

Les sites classés et inscrits sont des espaces ou des formations naturelles remarquables dont le 

caractère historique, artistique, scientifique, légendaire ou pittoresque appelle, au nom de l'intérêt 

général, la conservation en l’état (entretien, restauration, mise en valeur...) et la préservation de 

toutes atteintes graves (destruction, altération, banalisation...). 

 

Aucun site inscrit ou classé à l’inventaire des sites et monuments naturels et paysagers n’est présent 

autour du projet. 

Le plus proche site classé est localisé à l’Ouest de Riom. 

Parmi les sites inscrits, c'est-à-dire de moindre importance paysagère, on retrouve des rues d’intérêt 

architectural à Riom et le bourg ancien de Pont-du-Château et à Thiers, et plus à l’Ouest, le rocher de 

Greta et trois autres sites ponctuels à Châtel-Guyon, tous sans lien même lointain avec la région du 

projet. En définitive, aucune aire géographique d’intérêt paysager n’a été l’objet d’un quelconque 

classement ou inscription dans un rayon de plus de 10 Km (Rocher de Greta). 

 

Le projet n’est pas compris dans un site inventorié. 

 

Les autres sites sont plus éloignés à plus de 5 km. 
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 Autres inventaires  

Néant 

 

 

Zones humides 

Il n’existe pas de zone humide d’importance majeure ni de secteurs d’application de la convention 

RAMSAR dans un rayon proche du secteur d’étude. 

 

 

Les zones humides pré-inventoriées par les différents partenaires (sauf agrocampus Rennes) sont 

présentées sur la carte suivante : 

 

 

  

Source http://sig.reseau-zones-humides.org/ 

Figure 3 :  Carte des zones humides pré-inventoriées  

 

Les différents organismes cités sur la carte ci-dessus ne montrent pas de pré-identification de zones 

humides. 

Agrocampus Rennes classe en probabilité forte à très forte tout le Marais d’Ennezat jusqu’à Riom. 

PROJET 
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Une identification des zones humides conforme à la réglementation en vigueur, c'est-à-dire avec 

analyse des peuplements floristiques et des profils pédologiques a été réalisée. 

 

Concernant les zones humides au sens de la loi sur l’eau, aucune n’a été recensée sur les terrains 

du projet. 

 

On rappellera que les parcelles autour du site sont cultivées et font l’objet de labours réguliers. 

Les habitats 

 

Un extrait de la cartographie des paysages naturels (DREAL Auvergne 2014) est présenté ci-après. 

 

L’assiette du projet se situe dans l’aire paysagère dite « Limagnes et terres de grande culture » parmi 

les 9 familles et unités paysagères répertoriées par la Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement. Cette catégorie banale n’est assortie d’aucune désignation 

patrimoniale et se trouve à près de 4 à 5 Km du Val d’Allier abritant des milieux naturels déterminants 

ayant suscité les désignations de ZNIEFF notamment.  

 

Bien que la ZNIEFF la plus proche de Selain-Haut ait été délimitée pour certains de ses milieux rares de 

prés salés intérieurs, cet habitat est très localisé et réduit en superficie et les rares milieux de ce type 

ont déjà tous été répertoriés et ont fait l’objet de repérage (ZNIEFF ou protection spécifique). Même 

si les limages ont été reconnues comme des terres « potentiellement humides » (Source INRA 2014), 

ce potentiel n’est plus exprimé par le faciès végétal. Le drainage par fossés et l’amendement dont la 

parcelle a été l’objet lors des remembrements du XXème siècle a banalisé ces terrains et aucune qualité 

potentiellement recouvrable (restauration ou reconquête) sur ces terres arables n’est possible sans 

requalifications lourdes et d’ampleur. Rappelons que le labour s’effectue à 30-40 cm de profondeur 

voire davantage et bouleverse le profil pédologique deux à trois fois l’an. Par ailleurs, la nappe 

phréatique du plateau a baissé de 1 à 2 m depuis la fin des années 1990’. 

 

L’occupation du sol est aujourd’hui pleinement repérée comme 

agricole tant du point de vue de la vocation au Plan d’Occupation 

des Sols que de la nature pédologique reconnue dans l’inventaire 

Corine Landcover du Ministère de l’environnement. 

 

Sols selon Corine Land Cover 
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Si le sud de l’unité foncière du site et de l’installation classée se situe en frange de la vallée alluviale, 

à la rupture de pente du plateau identifié en « grande culture » au Schéma Régional de Cohérence 

Écologique. 

 

 

 

▪ La flore 

Sur les 2162 espèces présentes en Auvergne, l’atlas 

botanique édité et mis en ligne par le Conservatoire 

Botanique National du Massif Central recense sur la 

commune d’Ennezat quelques 350 taxons dont 17 à 

statut particulier (rareté ou protection réglementaire). 

Cette biodiversité végétale ne représente donc qu’un peu plus de 16 % de la flore de la région 

administrative. 

 

Parmi les 17 taxons à statut spécifique, il y a lieu de s’intéresser aux plus récentes observations (en 

raison de la moins grande mobilité des espèces par opposition à l’avifaune). Or, seulement neuf de ces 

espèces ont été jugées « récentes », c'est-à-dire d’observation postérieure à 1990. Plusieurs sont 

justement inféodées aux milieux saumâtres ou salins (espèces halophiles). C’est le cas du Scirpe 

maritime (Bolboschoenus maritimus), de la Ratoncule naine, (Myosurus minimus), du Plantain 

maritime (Plantago maritima) et dans une moindre mesure de l’Inule des fleuves (Inula britannica). 

Les concernant, le site n’est pas en jeu. Les autres taxons notables ont été répertoriés pour leur intérêt 

régional (la Vesce de Narbonne Vicia narbonensis) –qui a pu être introduite par des cultures 

fourragères– voire national (la Gagée des champs Gagea villosa, la Listère à feuille ovale Neottia ovata, 

l’Orchis bouc Himantoglossum hircinum.). La première, sciaphile (en recherche d’ombrage 

permanent), n’est a priori pas adaptée à la parcelle cultivée ou ses franges. Les deux autres sont plutôt 

thermophiles et xérophiles et ont peu de chances de se développer sur ces terres agricoles du fait de 

leur prédilection pour des sols appauvris, incompatibles avec des sols amendés depuis des décennies. 

La seule aire possible de développement pour ces deux orchidées serait à la rigueur constituée par la 

Projet 

Carte des paysages naturels 

Extrait du SRCE : types d’habitat 
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surface en friche située au sud-ouest de l’îlot agricole, jouxtant les installations existantes. Mais d’une 

part, elles n’y ont pas été détectées et d’autre part, ces espaces dégradés sont déjà soumis à de vives 

contraintes (dépôts, circulations…) rendant peu probable leur installation. 

 

Ainsi, après avoir constaté que l’étude d’impact du projet originel de l’Installation Classée pour la 

Protection de l’Environnement n’avait répertorié aucune espèce végétale d’intérêt patrimonial, il est à 

noter que l’atlas régional botanique ne recense sur le territoire communal aucune plante d’intérêt 

patrimonial susceptible de se développer sur le substrat agricole objet du projet. 

 

 

▪ La faune 

 

Atlas régional :  
 
En se référant aux données fournies par le site internet « www.faune-auvergne.org », il est possible 
d’évaluer les potentiels de présence des espèces animales sur le territoire. En effet, l’atlas de 
biodiversité communal qui a été consulté le 25 septembre 2017 pour la seule commune d’Ennezat, 
répertorie de 1993 à cette date quelques cent vingt-deux espèces d’oiseaux, vingt-trois mammifères, 
deux reptiles, un amphibien, neuf odonates, dix-huit rhopalocères, un hétérocère, trois orthoptères, trois 
autres insectes et un mollusque. Aucun des insectes mentionnés et d’intérêt patrimonial n’élit refuge 
dans les zones de grande culture objet du projet. Parmi ces animaux inventoriés aussi, on relèvera que 
le Putois (Mustela putorius), protégé par la convention de Berne et de plus en plus fragilisé en France - 
quoique chassable dans le département-, n’est noté que dans une dizaine de mailles de l’atlas et qu’il 
figure sur la commune. Le réseau de canaux et de cours d’eaux caractérisant une partie du territoire 
communal serait favorable à cette espèce. De même, un tel réseau hydrographique est un milieu 
d’accueil de la loutre ou du castor. Même s’il n’y a pas davantage de précision sur l’espèce visée, on 
gardera à l’esprit que le maillage de cours d’eau constitue pour ces espèces une condition de leur 
maintien. 

  

Aucune donnée disponible ne concerne les chiroptères (chauves-souris). Les milieux étudiés 
typiquement de grande culture sont les moins favorables à l’évolution de ce groupe mammologique. 
Aucune nichée n’y est possible et seule la Noctule commune (Nyctalus noctua) en fait un terrain de 
chasse passager lors de ses pérégrinations nocturnes. 
 
Concernant l’avifaune, on ne retiendra que les trois dernières années en raison de la plus grande 
mobilité des oiseaux dans leur choix de nidification. Après pré-selection selon leurs preferendums, 
quelques 55 espèces sont susceptibles de fréquenter, en période de reproduction ou de migration, les 
champs cultivés ou en jachère ainsi que les bandes enherbées ou délaissés, bas-côtés ou talus qui 
caractérisent le site pressenti pour le projet. Cette liste inclut les espèces présentes sur le site actuel et 
enclines à utiliser les champs comme terrain de chasse ou de reproduction : hirondelles, moineaux, 
tourterelle turque etc. Parmi elles, trois sont considérées « en danger » ; c'est-à-dire, menacées de 
disparition en métropole :  
 

- Le Bruant ortolan déjà cité, 
- Le Bruant des roseaux, 
- Le Moineau friquet. 

 

Les suivantes sont « quasi-menacées » et méritent donc une attention dans la mesure où elles sont 
jugées proches du seuil des espèces menacées ou qu’elles pourraient être menacées si des mesures 
de conservation spécifiques n'étaient pas prises » : 
 

- Alouette des champs déjà cité 
- Busard cendré déjà cité 
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- Faucon crécerelle 
- Hirondelle de fenêtre 
- Hirondelle rustique 
- Martinet noir 
- Mouette rieuse 
- Traquet pâtre 
- Vanneau huppé 

 

Autres inventaires : 

 

Il est à noter que la présence de la Loutre d’Europe (Lutra lutra) ou bien celle du Castor d’Europe 

(Castor fiber) a été confirmée dans le département par les services de l’État, de telle sorte qu’en 

application des articles R. 427-6 du Code de l’Environnement, la pose de pièges de certaines catégories 

ont fait l’objet d’interdiction le long des cours d’eau. La Préfecture a proposé d’inclure Ennezat dans la 

liste des communes concernées sans spécifier quelle espèce a justifié l’arrêté. Cette mesure qui vise à 

protéger ces espèces fragiles en cours de recolonisation s’appuie en effet sur la présence de l’une ou 

l’autre de ces espèces sans qu’il soit nécessaire de préciser laquelle. L’atlas ‘faune-auvergne.org’ n’a 

pas relevé ces espèces dans la commune et il est possible que l’information ne leur ait pas été 

communiquée ou qu’elle ait été tenue sous silence en raison de la forte sensibilité de ces deux 

mammifères tant vis-à-vis des dérangements que des risques de braconnage.  

 

Pour autant, on peut préciser que le réseau hydrographique périphérique au projet pourrait accueillir 

l’une ou l’autre sachant que la loutre, plus mobile dans ce paysage agricole car plus apte aux 

explorations transverses (d’un canal à l’autre) est davantage mobile.  

 

 

 Méthodologie et techniques d’inventaire et conclusion sur la représentativité des prospections 

 

Les prospections sur le terrain, réalisées dans le cadre du présent projet de méthanisation, ont été 

effectuées le 07 et 08 septembre 2017, 02 mars 2018. 

 

Compte tenu des enjeux et de la sensibilité faible du site, une analyse des potentialités d’accueil a été 

préférée à un inventaire faunistique ou floristique détaillé sur plusieurs saisons. L’estimation de ces 

potentiels s’est appuyée notamment sur les données du site www.faune-auvergne.org diffusant les 

données des atlas de l’ex-région Auvergne. Les auteurs de l’enquête précisent que ces listes ne sont 

évidemment pas exhaustives et ne peuvent être utilisées seules et en elles-mêmes pour établir un état 

des lieux de l’existant. Néanmoins, elles fournissent des indications sur les espèces animales ayant été 

observées sur la commune. En remontant dans le temps sur plusieurs années, on dispose d’une 

information apte à entrer ou non en concordance avec le potentiel du site en termes d’accueil. 

S’agissant d’une terre agricole de grande culture (intensive), ces indications peuvent être vues comme 

suffisantes dans la mesure où elles sont recoupées avec les données de présence des ZNIEFF et avec 

les preferendums écologiques des espèces (Cf. Supra). 

 

http://www.faune-auvergne.org/
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Ce niveau d’analyse écologique du site est jugé proportionnel et suffisamment représentatif des 

enjeux puisque la zone est déjà occupée et anthropisée par les installations classées et les projets 

ne doivent s’étendre que sur un espace agricole banal de grandes cultures. 

 

 

Equilibres biologiques et continuités écologiques telles que définies à l’article 

L.371-1 du code de l’environnement 

 Equilibres biologiques 

La parcelle du projet ne présente qu’un faible intérêt écologique. Elle s’avère peu favorable à l’accueil 

de la faune et de la flore en raison de l’exploitation intensive dont elle est l’objet. La qualité 

agronomique des terres de ces « limagnes » est reconnu mais la richesse des sols d’origine a été 

appauvrie au XXème siècle par la banalisation des parcelles et l’abandon de la polyculture-élevage. 

Actuellement, elles forment une unité paysagère et écologique d’un intérêt limité. L’irrigation de ces 

terres humides originelles par le creusement des « rases » (rigoles) a diminué sa possibilité de retour 

à un état écologique d’intérêt. Pourtant, la parcelle concernée n’est pas traversée par un tel élément 

paysager. De même, la parcelle du projet ne dispose plus de haies ou d’autres structures agro-

écologiques bénéfiques (bandes enherbées larges, bords de chemins, mares etc.). Les ‘rases’ par 

exemple, qui accueillent le Bruant des roseaux menacé (Cf. supra) ne trouve actuellement aucun 

biotope adéquat sur la parcelle. Le Moineau friquet qui fréquente le bocage non plus. Ainsi, du point 

de vue des chaînes trophiques, la parcelle n’est guère susceptible d’abriter que des arthropodes 

(insectes notamment) mais on l’a vu, aucune population de valeur patrimoniale n’y a été décelée et 

aucun ne serait apte à s’y implanter. 

 

Le terrain d’assiette peut néanmoins représenter une aire d’influence pour les milieux voisins : haies, 

pâtures, alignements arborés et autres talus ou fossés. Ces champs peuvent servir de terrain de chasse 

pour quelques oiseaux insectivores de plein vol : martinets, hirondelles, ou insectivores glaneurs 

comme les Bergeronnettes par exemple. Cependant, la superficie du site à aménager est réduite à 

l’échelle de leurs aires de nourrissage : plus de 15 Km de rayon pour une noctule, 1 à 2 Km pour les 

hirondelles. Quant aux micro-mammifères, s’ils sont présents, selon l’atlas consulté, la structure 

hydrographique ne le traverse pas (les rigoles bordent le site à l’extérieur des routes) et la seule espèce 

désormais protégée qu’est le Campagnol amphibie, n’est pas en mesure de s’implanter. Leurs 

prédateurs tels les Faucons crécerelles, notés sur la commune, disposent par ailleurs de vastes espaces 

de chasse sachant qu’un territoire moyen pour cette espèce mesure jusqu’à 3 Km de rayon. 

 

Au point de vue des équilibres écologiques (biotiques ou abiotiques), le terrain d’extension projetée 

compte donc peu à l’échelle des biotopes environnants plus riches comme la vallée de la Morge par 

exemple.  
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 Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), trame verte et bleue et Continuités 
écologiques  

 

 

Le Schéma Régional de Cohérence 

Écologique (SRCE) Auvergne a été 

approuvé en 2015. 

 

Malgré son faible attrait, le terrain peut participer à une trame écologique plus vaste.  

Au titre de la trame verte, il prévoit une jonction entre un vaste croissant « en pas japonais » de 

continuité à requalifier (hachurage rose) et les étendues éclatées en mosaïque de corridors existants à 

préserver (vert). Le projet se trouve sur l’un de ces derniers et requiert l’attention en ce qu’il prolonge 

un « corridor linéaire à remettre en bon état » (trait orange) d’Est en Ouest,  juste au sud du village 

d’Ennezat. Le site lui-même est localisable sur un « couloir écologique diffus à préserver ». 

Ce corridor écologique diffus est formé par une vaste étendue de grandes cultures où les espèces ont 

des conditions favorables au déplacement. Plus à l’Est le corridor est à remettre en bon état dans la 

mesure où des axes routiers coupent le corridor. 

 

En outre, au titre de la trame bleue, il localise au nord un cours d’eau à préserver : l’Ambène, qui 

contourne le site du projet à une distance de plus de 400 m et qui ne le concerne donc pas directement.  

 

  

Projet 

Extrait du SRCE : cours d’eau à préserver au 

nord 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 193 

 

 

Conclusion partielle sur le milieu naturel 

 

Le site, marqué par une occupation céréalière ne présente pas d’habitat d’intérêt communautaire 

sur sa zone d’implantation ni dans ses abords immédiats. 

Sa fonctionnalité écologique se limite à un terrain de chasse pour une faune de plaine banale. Aucune 

espèce patrimoniale n’a été repérée sur la parcelle ou ses abords La perte d’espace de gagnage 

hivernal pour certains oiseaux migrateurs ou de passage (bruants, alouettes, vanneaux…) se limite à la 

zone à aménager. 

 

Le site présente donc un intérêt écologique très faible à nul auquel le projet n’a pas lieu de de porter 

atteinte. 

En conclusion, après cette analyse approfondie des critères définis à l'article L 512-7-2 du code de 

l'environnement. Il est justifié de ne pas basculer en procédure d'autorisation environnementale. 

Les impacts environnementaux prévus pour le projet sont considérés comme limités et peuvent être 

gérés par des mesures de protection appropriées. 

La démarche suivie respecte les exigences légales et réglementaires et assurent la protection de 

l'environnement tout en permettant de bénéficier des avantages liés à un projet de méthanisation : 

➢ Réduction d'émission des gaz à effet de serre : : la méthanisation permet de transformer les 

déchets organiques en biogaz, qui peut être utilisé pour produire de l'énergie propre et 

renouvelable, réduisant ainsi les émissions de gaz à effet de serre liées à la production 

d'énergie à partir de sources fossiles. 

➢ Réduction des déchets. : La méthanisation peut réduire les volumes de déchets en utilisant des 

déchets organiques pour produire du biogaz, ce qui peut aider à réduire les besoins en 

décharge et à améliorer la gestion des déchets. 

➢ Création de nouvelles opportunités économiques : La production de biogaz peut créer des 

opportunités économiques locales en fournissant de l'énergie renouvelable, en stimulant 

l'agriculture durable et en créant de nouveaux emplois dans les secteurs de la production 

d'énergie. 

De plus, en pleine période de crise énergétique, la méthanisation a une importance accrue pour 

plusieurs raisons: 

➢ Sécurité énergétique : La production de gaz à partir de sources d'énergie renouvelable peut 

renforcer la sécurité énergétique en réduisant la dépendance a des sources d'énergie 

importées ou vulnérables.  

➢ Durabilité : La production d'électricité par la méthanisation est considérée comme une source 

d'énergie durable car elle utilise des déchets organiques qui autrement seraient traités dans 

les incinérateurs ou déposés en décharge. 

➢ Économie à long terme : En utilisant des déchets organiques pour produire de l'électricité, la 

méthanisation peut aider à réduire les coûts à long terme liés à la gestion des déchets. 
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Zonage ATEX 
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Annexe 1: Zonage ATEX  
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 Plan de défense incendie 

 

En préambule, il convient de souligner que le site sur lequel est installée l'unité de Méthanisation de 

Méthelec est également le lieu de l’exploitation agricole LOPA. Par conséquent, ce site a été 

soigneusement conçu pour permettre une circulation fluide de tous les engins agricoles essentiels à 

l'exploitation de l'agriculture et de la méthanisation. 

Il est important de noter que cette configuration favorise non seulement l'efficacité opérationnelle, 

mais offre également des avantages considérables en termes de sécurité incendie.  

En effet, tous les bâtiments sur le site sont accessibles non seulement aux engins agricoles, mais 

également, et de manière cruciale, aux véhicules de sécurité incendie. 

Cela signifie qu'en cas d'incident, les services d'urgence peuvent accéder rapidement et efficacement 

à l'ensemble du site, minimisant ainsi le temps de réponse et maximisant la capacité d'intervention.  

Cette planification préalable et cet aménagement du site contribuent donc de manière significative à 

la protection de l'ensemble des installations et du personnel sur le site. 

 

Pour rappel, Methelec est composé comme suit  : 

N° Plan Intitulé 

1 Un bâtiment de réception des produits entrants, dont les odeurs sont aspirées et traitées par 
bio filtre. Ce bâtiment comprend un broyeur, les cuves à produits, le système de hygiénisation ; 

2 Trois digesteurs de 2000 m3 chacun ; 

3 Un post-digesteur de 4000 m3 faisant office de stockage tampon et régulation de 
biogaz/méthane (via une bâche souple sur le dessus de la cuve) ; 

4 Une unité de séparation de phase composée de presses et filtrations membranaires 

5 Un biofiltre ; 

6 Un bâtiment cogénération (structure béton avec paroi REI 120 et toiture bac acier BROOF t3) 

7 Une chaufferie (structure béton avec paroi CF 2h et toiture bac acier BROOF t3) 

8 Un groupe électrogène et sa cuve GNR  destiné au secours électrique du site 

9 Une cuve propane destinée à l’alimentation de la chaudière en cas d’arrêt du groupe 
électrogène fonctionnant au biogaz 

10 Une torchère de sécurité ; 

11 Un pont bascule ; 

12 Deux bassins de stockage du digestat liquide de 5000 m3 chacun ; 

13 Des aires de stockage de la phase solide du digestat ; 

14 Un bassin de stockage d’eau de pluie de 13 500 m3  

15 Un atelier de déshydratation de matières organiques, assorti d’aires de stockage adéquates. 

16 Un bâtiment de stockage des produits déshydratés et issus de céréales 

17 Un local de pompage dédié, avec réseau process, alimentation RIA et réseau d’irrigation 

18 Silos à plat 

19 Epurateur 
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I-Accessibilité des engins de secours au site : 

Le site est accessible par l’A 71 puis par la D224 puis D425 puis voie communale d’accès au site  

 

Le site est accessible depuis la voie publique via trois entrées distinctes :  

- le portail Nord-Ouest (A) 

- le portail Méthelec Entrée Sud (B) 

- le portail LOPA Entrée Sud-Est (C) 

En cas de blocage d'un des portails pour une raison quelconque, deux autres entrées restent 

disponibles, assurant un accès continu au site de l'unité de Méthanisation de METHELEC et de 

l'exploitation agricole associée. 

Le site comprend également des zones de stationnement dédiées (P1 voitures, P2 engins agricoles), 

garantissant une accessibilité permanente à tous les bâtiments, sans entrave par les véhicules 

stationnés. 

L'accès au site pendant les heures de livraison des intrants se fait via les différents portails, sous le 

contrôle de l'agent d'accueil posté au bureau.  

En dehors des heures d'ouverture de l'unité de méthanisation, l'accès est possible après déverrouillage 

des portails par l'équipe de surveillance dédiée. Il est important de rappeler que l'installation bénéficie 

d'une surveillance continue 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 
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II- VOIE ENGIN PERIMETRE 

Comme illustré sur le plan, une voie dédiée aux engins est disponible sur tout le périmètre du site et 

de ses installations, garantissant une accessibilité optimale à tous les équipements listés 

précédemment. 

La largeur utile de la voie est d’au minimum 3 mètres avec une hauteur libre de minimum 3,5 mètres, 

la pente y est inférieure à 15%, la voie résiste à la force portante d’au moins 160 KN avec un maximum 

de 90 KN par essieu. 

Il n’y a pas de virage limitant le retournement des engins. 

Il n’y a pas de bâtiments/équipements éloignés de plus de 60 m de cette voie. 

 

III- LES POINTS D’EAU 

 

Actuellement, le site est équipé de deux réservoirs d'eau artificiels, PE1 et PE2, localisés 

respectivement près des entrées sud (B) et sud-est (C).  

Ces réservoirs ont une capacité combinée de 240 m3 et garantissent une disponibilité d’eau pour une 

durée de deux heures. 

Chacun de ces réservoirs est adjacent à une aire de 32 m2, spécialement aménagée avec un poteau 

d'incendie.  

Ces zones, en plus d'être des points d'accès stratégiques en cas d'urgence, offrent un espace de 

stationnement adapté pour les véhicules d'intervention. 

Les équipements sont maintenus afin qu'ils soient toujours en bon état de fonctionnement. 

A l'avenir, nous prévoyons de renforcer cette disponibilité en eau en ajoutant 2 poches 

supplémentaires. 

Le site, d'origine dédié principalement aux cultures, a été équipé d'un réseau pour permettre 

l'irrigation. 

Comme vous trouverez sur le plan, 8 bouches ( BI 1 à BI 8) sont judicieusement réparties sur tout le 

périmètre du site et peuvent venir au besoin contribuer à renforcer notre capacité de défense 

incendie. 

 

 

IV- ORGANISATION INTERNE 

A) Désenfumage  

Seul le bâtiment logistique ayant des aménagements de bureau est équipé d’ouvertures en partie 

haute réparties sur sa longueur et des ouvertures en partie basse à l’opposé du bâtiment permettant 

un désenfumage naturel.  
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Ces ouvertures ne sont pas équipées de commandes manuelles ou automatiques d’ouverture car elles 

ne peuvent pas être fermées. 

 

B) Moyens de Secours 

Le site est équipé des moyens de secours suivants : 

- extincteurs appropriés aux risques 

- 10 Robinets d’incendie judicieusement répartis (  voir plan). Les équipements sont 

implantés de façon à ce que chaque point de la surface des bâtiments « logistique », 

« incorporation et presse luzerne » soit atteints par 2 jets de lance au moins. 

- Détecteur incendie avec ECS/CMSI pour le local cogénération 

- Explosimètre et détecteurs seuil H2S dans les zones à risque  

La maintenance de ces équipements est réalisée conformément à la règlementation. 

 

C) Consignes Incendie 

 

Les consignes en cas d’incendie sont affichées à chaque entrée de bâtiment. Elles comprennent 

notamment : 

- Numéro d’appel des sapeurs pompiers (18) 

- Numéro d’appel de la gendarmerie (17) 

- Numéro d’appel du SAMU (15) 

- Numéro d’appel des secours à partir d’un téléphone mobile (112) 

- Plans des locaux avec description des dangers 

- Dispositions à prendre en cas de sinistre ou d’accident de toute nature pour assurer la 

sécurité des personnels et la sauvegarde de l’établissement 

- Numéro de la personne d’astreinte 

Pour maximiser l'efficacité de notre réponse à un début d'incendie et limiter sa propagation, nos 

techniciens et opérateurs ont reçu une instruction approfondie sur l'utilisation des équipements de 

première et de seconde intervention. Un maintien et actualisation des compétences est réalisé une 

fois par an. 

 

D) Toiture Photovoltaïque 

Les bâtiments équipés de panneaux photovoltaïques sont équipés de panneaux afin de signaler la 

présence de 2 sources d’alimentation. 

Tous les bâtiments en structure métalliques sont ceinturés par une tresse de terre ainsi que le 

raccordement de la toiture photovoltaïque.  
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Annexe 2: Plan de défense incendie
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Plan de Maintenance 
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Annexe 3: Plan de maintenance 
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Permis feu 
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Annexe 4: Permis Feu 
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Permis d’intervention 
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Annexe 5: Permis Intervention 
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Annexe 6: Permis d’intervention 
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Dossier Préalable travaux 
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Annexe 7: Dossier Préalable travaux 
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Rapport Fin de Travaux 
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Annexe 8: Rapport fin de Travaux 
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Affichages et Consignes d’exploitation 

 

 

Annexe 9: Interdiction Apporter du feu 
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Annexe 10: Interdiction de fumer 

 

 

Annexe 11: Interdiction de brulage à l'air libre 
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Annexe 12: Obligation Permis Intervention 
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Annexe 13: Procédure Arrêt Urgence  
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Annexe 13: Consignes Incendie 
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Planning Maintenance Préventive 
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Annexe 14: Planning Maintenance préventive 
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Suivis Périodiques 
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Annexe 15: Suivis périodiques 
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Contrat de Maintenance Moteur 

 

Annexe 16: Contrat Maintenance Moteur 
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Contrat Surveillance émission sonore 

 

 

Annexe 17: Contrat Surveillance émission sonore 
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Contrat Gestion Nuisibles 

 

 

Annexe 18: Contrat gestion nuisibles 
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Contrat contrôle détection gaz 

 

 

Annexe 19: Contrat détection gaz 
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Contrat Maintenance bruleur 

 

 

Annexe 20: contrat maintenance brûleur 
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Vérification Périodique Métrologie 

 

 

 

Annexe 21: Contrat Vérification périodique métrologie 
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Support Pédagogique formation 

 

 

 

Annexe 22: Programme Formation 
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Annexe 23: Support pédagogique formation 
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Attestations de Formation de l’équipe de maintenance et d’exploitation 
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Annexe 24:  attestations de formation équipe exploitation et maintenance 
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Liste des mélanges Intrants 

 

 

Annexe 25: Liste des mélanges Intrants 
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Suivis fonctionnement Torchère 
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Fonctionnement de la torchère 

Fonctionnement actuel  

Actuellement seul le démarrage de la torchère régule l’excédent de production quand il y en a et s’il 

ne peut être contenu dans le gazomètre. 

Ces surproductions ne peuvent être gérées de manière optimale en raison de la diversité des 

compositions et des potentiels méthanogènes des différentes recettes 

Fonctionnement futur 

Le nouveau moteur prévu d'être installé courant du premier trimestre 2024 sera alimenté par du gaz 

produit par METHELEC mais également par du gaz distribué dans le réseau GRDF,à hauteur de 10% 

annuel avec une variation potentielle de 0 à 20%.  

Ceci permettra de mieux gérer la production qui reste variable sur ce type de méthanisation.  

De plus, dans un 2e temps, il sera installé fin 2024 un épurateur afin d'injecter du biogaz GNV dans le 

réseau de distribution.  

Cette installation permettra d'injecter tous les volumes de gaz nécessaires afin d'utiliser la torchère 

uniquement en cas de dysfonctionnement.  

Annexe 26: Procédure Suivi torchère 
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Description de la demande de prélèvement d’eau 

 

La société METHELEC joint à cette présente demande d’enregistrement ICPE une demande de 

prélèvement directement en rivière sur le cours d’eau de l’Ambène.(Limagne) 

Ce point de prélèvement, déjà existant, permet le nettoyage des surfaces de livraison. (le procédé de 

méthanisation, sauf exception, ne nécessite pas l’ajout d’eau de prélèvement).  

Historiquement, ce point de prélèvement était déclaré et suivi au même titre que la demande de 

prélèvement pour irrigation de la CUMA du Petit Rollet. 

Le point de prélèvement est situé sur la parcelle ZV61 sur la commune d’Ennezat. Il est équipé d’une 

pompe de relevage immergée et électrique, alimentant un dégrilleur, puis la pompe d’irrigation et le 

réseau process METHELEC.  

La pompe de relevage a une capacité maximale de 200m3/heure. (Pour information, la pompe 

d’irrigation de la CUMA du Petit Rollet à une capacité maximum de 200m3/heure à 12 bar) 

Cette demande concerne un prélèvement moyen de 100m3/jour au maximum et reste largement 

inférieur au débit d’étiage du cours d’eau de l’Ambène (0.230m3 seconde) – source @Hydroportail. 

En réalité le suivi des prélèvements sur ce point lors des 6 derniers mois indique plutôt un 

prélèvement de moins de 200m3/semaine. 
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I-SCHEMA DES INSTALLATIONS 

 

 

 

II-CONSOMMATIONS EAU 2018 à 2022 

 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Eau de process METHELEC (m3) 26895 44943 48965 19727 4346 

Eau Potable (LOPA+METHELEC) (m3)  11063 8055  9397   8203  11346 
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III-UTILISATION DE L’EAU  

 
La méthanisation : 

Le processus de méthanisation ne requiert pas d'eau en soi. Les principales utilisations d'eau dans le 

cadre de la méthanisation concernent majoritairement les tâches de nettoyage des équipements, 

comme le lavage des véhicules qui fournissent les intrants. 

Avant 2022, l'eau était également utilisée pour nettoyer les dalles et l'équipement de l'unité de 

méthanisation. Cependant, depuis l'acquisition d'une balayeuse et d'un souffleur, nos consommations 

d'eau ont significativement diminué, passant à une moyenne de 90 m3 par semaine. 

L'eau potable chez METHELEC est strictement réservée aux besoins sanitaires du personnel, incluant 

les douches et les toilettes. Bien que nous n'ayons pas de compteur spécifique pour mesurer ce 

volume, il reste limité. 

Il est important de souligner que l'exploitation agricole LOPA et la société METHELEC partagent le 

même compteur d'eau potable. 

 

L’exploitation agricole : 

Comme mentionné, METHELEC et l'exploitation agricole utilisent le même compteur d'eau, et les 

volumes d'eau potable consommés par METHELEC sont considérés comme négligeables. L'eau potable 

de l'exploitation agricole est principalement destinée à l'abreuvement des animaux et aux opérations 

de désinfection/ nettoyage avant le vide sanitaire. 

 

IV- MESURE EN CAS DE RESTRICTION 

Devant une éventuelle restriction d'eau, nous serions confrontés à un véritable défi pour abaisser 

davantage notre consommation. En effet, nous avons proactivement et de manière réfléchie adopté 

toutes les mesures envisageables pour minimiser notre usage de l'eau à son plus strict minimum. 

Dans notre volonté constante d'optimiser notre consommation d'eau, nous sommes en attente des 

nouvelles directives réglementaires relatives à la réutilisation de l'eau traitée, issues du plan eau 

annoncé par Emmanuel Macron. 

Nous avons depuis toujours fait preuve de responsabilité en termes de gestion des ressources, en 

anticipant les besoins futurs. Cela nous a conduit à investir dans un système de super filtration afin de 

traiter les résidus liquides provenant du processus de méthanisation. 

En faisant un investissement supplémentaire pour installer un osmoseur, nous nous préparons à 

atteindre une quasi-autonomie en termes de ressources en eau, il restera à s’équiper d’une réserve 

tampon pour stocker l’eau précédemment osmosée. 

  



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 297 

 

Directive Cadre sur l’eau SDAGE et SAGE 

La commune de ENNEZAT est concernée par le SDAGE : Loire Bretagne. 

Le SDAGE Loire-Bretagne 

Institué par la loi sur l'eau de 1992, le SDAGE est un document stratégique qui fixe pour l’ensemble 

du bassin Loire-Bretagne les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en 

eau. Il intègre les obligations définies par la directive cadre européenne sur l'eau (DCE), transposée 

en droit français par la loi sur l'eau de décembre 2006, ainsi que les orientations du Grenelle de 

l’environnement.  

 

Il fixe pour objectifs de stopper la détérioration des eaux et de retrouver un bon état de toutes les 

eaux (cours d’eau, plans d’eau, nappes et côtes). Ainsi, 61% des cours d’eau devront atteindre le bon 

état d’ici 2021 (contre seulement un quart actuellement). 

 

Le SDAGE est complété par un programme de mesures qui identifie les actions à mettre en œuvre 

territoire par territoire. 

Les orientations fondamentales et dispositions du SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 sont les 

suivantes : 

- Repenser les aménagements de cours d’eau dans leur bassin versant 

-  Réduire la pollution par les nitrates 

- Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique 

- Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

-  Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants 

- Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

- Gérer les prélèvements d’eau de manière équilibrée et durable 

- Préserver et restaurer les zones humides 

- Préserver la biodiversité aquatique 

- Préserver le littoral 

-  Préserver les têtes de bassin versant 

- Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 

- Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

-  Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 
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Objectifs et évaluation de la qualité de la masse d'eau considérée 

 

Masse d’eau 
L'AMBENE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE 

JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE BEDAT 

Code de la Masse d’eau par la 

Directive Cadre sur l’Eau 
FRGR1656 

Objectif d’état chimique Bon Etat (délai Non Déterminé) 

Objectif d’état écologique Bon Etat en 2027 

 

Classement non concerné par la zone d’étude : 

 

DEPUIS LA SOURCE JUSQU'AU PONT 

DE LA ROUTE DEPARTEMENTALE 986 

(COMMUNE DE MOZAC) 

Classé comme réservoirs biologiques RESBIO_621 

 

Source : SDAGE – Agence de l’eau Loire Bretagne 

 

Les dispositions du SDAGE retenues vis-à-vis de la demande de prélèvement de METHELEC sont 

notamment les suivantes : 

 Dispositions concernées du SDAGE Loire-Bretagne 

 

Dispositions Description Etat vis-à-vis du site 

 
CHAPITRE 1 Repenser les aménagements 

de cours d’eau 

LA demande de prélèvement concerne un point déjà existant et 

ne nécessite pas d’aménagement de cours d’eau 

 
CHAPITRE 2 Réduire la pollution par les 

nitrates 
 

2B 

Adapter les programmes d’actions en zones 

vulnérables sur la base des diagnostics 

régionaux 

Le plan d’épandage du site prend en compte l’épandage en zones 

vulnérables et adapte les doses d’épandage 

 
CHAPITRE 3 Réduire la pollution organique 

et bactériologique 

Pas de rejets résiduaires en cours d’eau (sauf eaux pluviales le cas 

échéant) 

3D 
Maîtriser les eaux pluviales par la mise en 

place d’une gestion intégrée 
 

3D-1 Prévenir le ruissellement et la pollution des 

eaux pluviales dans le cadre des 

Le site a mis en place une gestion différenciée des eaux pluviales 

chargées et non chargées utilisées directement ou indirectement 
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Dispositions Description Etat vis-à-vis du site 

aménagements dans l’installation 

L’eau pluviale est utilisée à des fins de dilution des intrants de la 

méthanisation et d’irrigation. 

3D-2 « Réduire les rejets d’eaux de ruissellement 

dans les réseaux d’eaux pluviales » : 

…/…1 

L’objectif concerne en premier lieu les rejets des zones urbaines 

dans des réseaux pluviaux séparatifs. 

Il concerne également les projets de nouvelles constructions. 

Le site ne rejette pas ses eaux pluviales dans un réseau urbain 

(canalisations). 

Les eaux pluviales sont stockées et gérées à la parcelle 

 
CHAPITRE 4 Maitriser et réduire la 

pollution par les pesticides 
/  

 
CHAPITRE 5 Maitriser et réduire les 

pollutions dues aux micro polluants 
/ 

 
CHAPITRE 6 Protéger la santé en 

protégeant la ressource en eau 
 

6C 

Lutter contre les pollutions diffuses par les 

nitrates et pesticides dans les aires 

d’alimentation des captages 

Le plan d’épandage du site exclues les parcelles dans le périmètre 

rapproché des captages. 

 
CHAPITRE 7 Maitriser les prélèvements 

d’eau 
 

7B 
Assurer l’équilibre entre la ressource et les 

besoins en période de basse eau 

Même si le site n’est pas en ZRE ou en bassin avec une 

augmentation plafonnée par le SAGE (7B-2) le site suit les 

prélèvements en période d’étiage et adapte ces derniers en cas 

d’étiage sévère. 

 

 CHAPITRE 8 Préserver les zones humides Pas de zones humides impactées par le site 

 
CHAPITRE 9 Préserver la biodiversité 

aquatique 
Pas de rejets résiduaires ni d’impact sur la biodiversité aquatique 

 CHAPITRE 10 Préserver le littoral / 

 
CHAPITRE 11 Préserver les têtes de bassin 

versant 
/ 

 

CHAPITRE 12 Faciliter la gouvernance locale 

et renforcer la cohérence des territoires et 

des politiques publiques 

/ 

 
CHAPITRE 13 Mettre en place des outils 

réglementaires et financiers 
/ 

 

 
 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 300 

 

Le Sage 

 

Les SAGE (Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux) sont l’outil opérationnel pour la mise en 
œuvre du SDAGE : ils fixent les objectifs de qualité avec les délais impartis ainsi que la répartition des 
ressources par catégories d’usagers, identifient et protègent les milieux aquatiques sensibles et 
définissent les actions de développement et de protection des ressources, et de lutte contre les 
inondations. 
 

La commune de ENNEZAT est localisée sur le SAGE : Allier Aval. Le Sage est au stade mis en œuvre. 

 

Les enjeux du SAGE sont : 

 

Enjeu 1 : Mettre en place une gouvernance et une animation adaptées aux ambitions du 
SAGE et à son périmètre 
Enjeu 2 : Gérer les besoins et les milieux dans un objectif de satisfaction et d'équilibre à 
long terme 
Enjeu 3 : Vivre avec / à côté de la rivière en cas de crue 
Enjeu 4 : Restaurer et préserver la qualité de la nappe alluviale de l'Allier afin de distribuer 
une eau potable à l'ensemble des usagers du bassin versant 
Enjeu 5 : Restaurer les masses d'eau dégradées afin d'atteindre le bon état écologique et 
chimique demandé par la Directive Cadre sur l'Eau * 
Enjeu 6 : Empêcher la dégradation, préserver et voire restaurer les têtes de bassin versant 
Enjeu 7 : Maintenir les biotopes et la biodiversité 
Enjeu 8 : Préserver et restaurer la dynamique fluviale de la rivière Allier en mettant en 
œuvre une gestion différenciée suivant les secteurs 

 

Le règlement du SAGE énonce 3 règles qui visent les nouveaux et les plans actuels ainsi que l’espace 

de mobilité optimal de l’Allier. 

Le projet n’est pas concerné par ces règles. 

 

Néanmoins, le site prend en compte : 

- l’enjeu 3 avec le risque inondation  
- l’enjeu 5 avec la qualité des masses d’eau 
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Les dispositions du SAGE retenues vis-à-vis du projet sont notamment les suivantes : 

 
 
Disposition concernées du SAGE 

Dispositions Description Etat vis-à-vis du site 

 Néant  

 

 

La demande de prélèvement de METHELEC est compatible avec le SDAGE et avec le SAGE : 

En effet, elle:  

• N’induit pas de destruction de zone humide et n’a pas d’effet sur la biodiversité associée. 

• N’induit pas d’effets inacceptables sur les cours d’eau, sur le littoral, et sur les activités 
conchylicoles et piscicoles, et sur les activités de tourisme et de loisirs. 

• N’induit pas de rejet d’effluents dans les eaux superficielles ou les eaux souterraines en dehors 
des eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales de voirie du site font l’objet d’un traitement par débourbeur-séparateur à 
hydrocarbures. 

• Les débits d’eaux pluviales sont régulés  

• Le projet n’est pas situé dans le périmètre de protection d’un ouvrage de production d’eau 
potable et n’a pas d’effets sur les ressources du secteur. 

• Le projet suite les prélèvements directs d’eau dans le milieu naturel. 

• Les besoins en eau potable sont relativement faibles, et limités du fait du recyclage des 
effluents 
 

Impact sur la zone Natura 2000 

Le projet ne se situe ni dans un site NATURA 2000 ni à proximité immédiate d’une zone NATURA 

2000. 

 

Annexe 27: Demande Prélèvement d'eau 
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Contrôle gaz Journalier 

 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 303 

 

 

 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 304 

 



 DOSSIER DEMANDE ENREGISTREMENT- METHELEC- LHOSPITALIER JS- REILA GTI 
11/08/2023 

 305 

 

 

 

 

Annexe 28: contrôle gaz journalier 
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Surveillance Emissions sonores 

 

 

 

Annexe 29: Surveillance Emissions Sonores 
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Mission L DEKRA 
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Annexe 30: Mission L DEKRA 
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Agrément Sanitaire 

 

Annexe 31: Agrément sanitaire 
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Bilan Odeur 
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Annexe 32: bilan odeur 
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Dossier Etude Préalable à l’épandage de digestat 

Annexe 33: Dossier Etude Préalable à l'épandage de digestat 

 


